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A V I S . 

A la différence de la Théologie morale que nous avons 
publiée pour le clergé, la Théologie dogmatique est au­
tant pour les laïques que pour les ecclésiastiques. Comme 
la principale cause des préjugés et des erreurs contre la 
religion provient de l'ignorance de ses titres et de ses 
enseignements, nous avons pensé que Xexposition des 
preuves et des dogmes de la religion catholique, pré­
sentés avec un certain ordre, pourrait être utile à ceux 
qui désirent connaître la vérité ou s'affermir dans la 
foi. Quoique cet ouvrage soit, comme l'indique son titre, 
une exposition plutôt au'une controverse, on y trouvera 
cependant la solution des principales objections, avec 
des développements suffisants pour dissiper tout doute, 
et prémunir le lecteur contre les sophisraes de l'incré­
dulité et de l'hérésie. 

Le premier volume comprend trois traités : celui de 
VÉcriture sainte et de la Tradition, où Ton établit l'au­
torité divine des livres sacrés et de la tradition contre 
les rationalistes et les hérétiques; celui de la Religion y 

où Ton parle de la religion et de la révélation en gé ­
néral, de la révélation primitive, de la révélation mo­
saïque et delà révélation évangélique, qui correspondent 
aux différents états de ia religion chrétienne; et celui de 
l'Église, où Ton fait connaître les caractères, les pré­
rogatives et les droits de l'Église de Jésus-Christ, c'est-
à-dire, de l'Église catholique romaine. 

Le second volume contient le traité de Dieu, o ù Ton 
explique ce qui a rapport à ses attributs, à la c r é a t i o n 
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du monde, aux anges, à l'homme et à la divine Provi­
dence; celui de la sainte Trinité, où l'on insiste prin­
cipalement sur la divinité du Verbe; celui de F Incarna­
tion , où Ton montre que le Fils de Dieu s'est fait homme; 
celui de la Grâce; et les traités sur les sacrements en 
général et en particulier, pour toutes les questions 
dogmatiques qui s'y rapportent, spécialement pour les 
dogmes de la présence réelle du corps de Jésus-Christ 
dans l'Eucharistie, et de la confession sacramentelle. 



THEOLOGIE 
D O G M A T I Q U E . 

N O T I O N S P R É L I M I N A I R E S 

SUR LA THÉOLOGIE. 

t. La théologie, comme le mot l'indique, est la science de Dieu 
et des choses qui se rapportent à Dieu. On peut la définir : la 
connaissance raisonnée de la religion considérée dans ses 
dogmes, sa morale et son culte. En effet, la théologie comprend 
l'examen des dogmes que Dieu nous a révélés, des lois qu'il nous 
a données, et du culte qu'il nous a prescrit. De là la distinction 
de la théologie dogmatique, qui établit les vérités que nous de­
vons croire ; de la théologie inorale, qui explique les obligations 
que nous avons à remplir; et de la théologie canonique, qui traite 
du culte divin et de la discipline qui s'observe dans l'Église. 

Nous disons que la théologie est une connaissance raisonnée; 
c'est une connaissance exacte et approfondie, qui nous donne la 
raison de nos devoirs envers Dieu, envers nous-mêmes et envers 
le prochain. Cette connaissance distingue le théologien du simple 
fidèle, qui peut connaître suffisamment ce qu'il croit et ce qu'il 
doit faire, sans pouvoir raisonner sur la religion. 

2 . Quelques auteurs modernes divisent la théologie en théologie 
naturelle et en théologie surnaturelle, suivant la manière dont 
on procède en établissant certains dogmes de la religion. La théo­
logie naturelle, disent-ils, est celle qui traite des choses divines 
par les seules lumières de la raison; et la théologie surnaturelle 
esï celle qui s'appuie principalement sur la révélation. Mais cette 
distinction a bien peu de fondement; car c'est un fait, qu'il n'est 
pas une seule vérité de la religion qui ne soit révélée, et qui 
puisse être absolument isolée de fa révélation. Quoiqye le Créa­
teur se soit manifesté par ses œuvres, au point, dit saint Paul, 
que les Gentils sont inexcusables, parce que, ayant connu Dieu, 

i . t 
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Us ne l'ont point glorifié comme Dieu(i), la connaissance que 
Ton peut acquérir de sa divinité et de ses desseins, en dehors 
de toute révélation proprement di te , est si faible, s i 'bornée, si 
imparfaite, qu'on ne peut guère lui donner le nom de science 
Aussi les philosophes anciens et modernes, qui n'ont voulu 
prendre pour guide que la raison de l 'homme, sont-ils tombés dans 
les erreurs les plus graves sur la religion,, comme le prouve l'his­
toire de leurs égarements et de leurs contradictions. Quoi qu'il en 
soit , comme il s 'agit, dans cet ouvrage, de la science sacrée que 
le Sage appelle la science des saints, ncicntia?n sanctonun (2) , des 
connaissances que Dieu nous a données lui-même par les Patriai* 
ches, par les Prophètes et par Jésus-Christ, ainsi que p a r l e s 
Apôtres et ceux que Jésus-Christ a établis dépositaires de sa doc­
t r ine , nous suivrons, pour l'exposition des dogmes catholiques, 
les enseignements de la révélation , dont le ( lambeau, semblable à 
la colonne de feu qui éclairait, pendant la nu i t , la marche, des 
Israélites voyageant dans le désert , dissipe les ténèbres de notre 
entendement, et nous dirige dans la voie de la vérité. 

3 . Enfin, on distingue la théologie positive et la théologie sco­
laslique > ou plutôt la méthode positir- et la méthode sco/asti­
que; car la théologie positive ne diffère de la scolastiquc que 
par la manière de traiter les questions théologiques. La première 
méthode, plus libre dans sa marche , est moins serrée que la 
scolaslique; elle se borne ordinairement à établir une vérité par 
l'Écriture sainte, la tradition, l'autorité de l'Église et les raison­
nements qui dérivent d 'un autre dogme révélé, sans entrer dans 
toutes les discussions qui peuvent avoir quelque rapport avec cette 
même vérité. La méthode scolaslique, ainsi appelée parce qu'elle 
a été généralement suivie dans les écoles depuis le XII e siècle, 
consiste : 1° à réduire toute la théologie ou les différents traités de 
théologie en un seul corps, distribuant les questions par ordre , de 
manière que l'une puisse contribuer à éclaircir l 'autre qui en dé­
pend , et à faire ainsi du tout un système l ié, suivi et complet; 
2 ° à observer scrupuleusement dans la discussion les formes de la 
dialectique, ayant une allure plus contentieuse, plus subtile, plus 
raisonneuse que la méthode positive. 

4 . On a certainement abusé de la scolaslique; et de quoi 
n 'abusc-t-on pas ? Les hérétiques et les incrédules n'ont-ils pas 

(J) Épltreaux Romain»* c . i . v . 20 et 21. -** (2) Livre de la Sagesse, t. %, 
v. 10. 
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abusé de la méthode positive, en remplaçant le raisonnement par 
le sophisme et la déclamation? On peut, nous en convenons, re­
procher à plusieurs anciens scolastiques d'avoir voulu sonder les 
secreU .de la nature et de celui qui en est l'auteur, d'avoir traité 
une foule de questions inutiles, frivoles et parfois ridicules, et de 
s'être forgé un langage barbare, apparemment aussi inintelligible 
pour eux-mêmes que pour le lecteur. Aujourd'hui encore, un pro­
fesseur de théologie peut facilement abuser de la scolaslique; 
ce qui arrive, soit lorsque, faute de discernement, il met autant 
d'importance à l'examen de certaines questions secondaires non 
contestées qu'à l'examen des questions principales ; soit lorsque, 
pouvant plus utilement exposer et réfuter en peu de mots les ob­
jections des adversaires, il s'arrête à une argumentation souvent 
stérile et oiseuse, qui ne laisse dans l'esprit que dos mois vides de 
sens ; soit lorsque, au lieu de se borner à une simple exposition 
des opinions de l'Ecole, qu'on peut admettre ou rejeter sans aucun 
danger, il se livre, au sujet de ces mêmes opinions, à des dis­
cussions dépourvues d'intérêt, qui n'ont pas d'autre résultat que 
de faire perdre un temps précieux aux jeunes gens, et de leur ins­
pirer du dégoût pour la science sacrée. 

5. Mais il ne faut pas confondre une chose avec l'abus mi'on en 
fait. La acolasilque est vraiment utile à l'étude de la théologie. 
Quand on juge sans prévention, on ne peut pas nier que la sco-
lustique ne nous ait rendu un très-grand service : muis lui som­
mes redevables de l'ordre et de la méthode qui régnent dans nos 
compositions modernes, et qu'on ne trouve pas dans les ancien». 
Définir et expliquer les termes afin de prévenir toute équivoque, 
poser des principes dont an convient de part et d'autre dans uns 
controverse, en lircr les conséquences et résoudre les objections, 
c'est la marche des géomètres : elle est lente, mais elle est sûre; 
elle amortit le feu de l'imagination, mais elle en prévient les 
écarts ; elle déplait à un génie bouillant, mais elle satisfait un es­
prit juste- Les hérétiques et les ennemis de la religion la détestent 
parce qu'ils veulent déraisonner en liberté, séduire, et non per­
suader (\). «Ce qu'il y a à considérer dans les scolastiques eî 
« dans saint Thomas, dit Bossuet, est ou le fond ou la méthode. 
« Le fond, qui sont les décrets, les dogmes, les maximes constantes 
« de l'École, n'est autre chose que le pur esprit de la tradition dcb 
« Pères. La méthode, qui consiste dans celle manière contentieuse 

(I) Bergier, Dictionnaire de théologie, au mot Théologie* 
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« et dialectique de traiter les questions, a son utilité, pourvu qu'on 
« Ja donne, non comme le but de la science, mais comme un 
* moyen d'y faire avancer ceux qui y commencent. C'est ce qui 
« est aussi le dessein de saint Thomas dès le commencement de 
« sa Somme, et ce qui doit être celui de tous ceux qui suivent sa 
« méthode. On voit par expérience que tous ceux qui n'ont pas 
-< commencé par l à , et qui ont mis tout leur effort dans la critique, 
-« sont sujets à s'égarer beaucoup, lorsqu'ils se jettent sur les ma-
« tières de la théologie. Les Pères , grecs et lat ins, loin d'avoir 

méprisé la dialectique, se sont servis souvent et utilement de ses 
* définitions, de ses divisions, de ses syllogismes, en un mot, de 
« la méthode, qui n'est dans le fond que la scolaslique ( i ) . » 

6. La théologie est nécessaire à l'Eglise, comme la jurisprudence 
l'est à un gouvernement. « Jésus-Christ, dit saint Paul , a donné 
-< lui-même à son Église quelques-uns pour être apôtres, d'autres 
«pour être prophètes, d'autres pour être évangélistes, d'autres 
« pour être pasteurs et docteurs, afin qu'ils travaillent à la per-
« fection des saints (2). » Il est nécessaire que les pasteurs connais­
sent tout ce qui se rapporte à la religion, comme il est nécessaire 
que les magistrats connaissent les lois de l'État. «Il faut, dit en-
« core k même apôtre , que l'évêque soit fortement attaché aux 
« maximes qui sont conformes à la foi et à la doctrine de Jésus-
« Christ, afin qu'il soit capable d'exhorter selon la saine doctrine, 
« et de convaincre ceux qui la contredisent (3). » Mais il n'en est 
pas de même des simples fidèles ; ils ne sont pas plus obligés d'é­
tudier la théologie, que les simples citoyens ne le sont d'étudier 
1a jurisprudence. Dieu a établi dans son Église des apôtres, des 
prophètes et des docteurs, mais tous ne sont pas apôtres, tous ne 
sont pas prophètes, tous ne sont pas docteurs : Numquid omnes 
dociores (4 ) . Ce qui a fait dire à saint Augustin : « Ce n'est point 
« par la science que se distinguent les fidèles; ils se distinguent 
» surtout par leur foi. Car autre chose est de savoir seulement ce 
« que l'homme doit croire pour être admis à la vie éternelle, autre 

(1) Défense de la Tradition et des saints Pères, liv. ni. c. xx. . -(2) Ipse 
(Ghristns) (ledit qnosdam quidem apostolos, quosdam autem prophetas, alios 
vero cvaii^elistas, alios aillent paslores et doctores, ad consummationern sanc-
tornm. Epist. ad Ephesîos, c. iv. v. 11 et 12. — (3) Oporfcl episcopum sine 
ciimine esse...., amplectentem eum, qui seçundum doctrinam est, fidclein sor-
monom, ut polens sit exhortai i in doclrina sana, cteos, qui conlrariicunt, ar­
guera. Epis t. ad Titum. c, 1. v. 7 et 9. — (4) Rpîst. I" ad CorinUi. c. xis. 
v. 29. 
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m chose de savoir comment cette connaissance vient au secours des 
« gens pieux, et se défend contre les impies (l). » 

7. Les vérités qui sont du domaine de la théologie étant fondées 
sur la révélation, le théologien doit procéder par ia voie du témoi­
gnage et de l'autorité. Le philosophe lui-même, s'il veut être chré­
tien, ne doit point perdre de vue l.es enseignements de la religion 
lorsqu'il parle de la nature de Dieu, de l'origine et du gouverne­
ment du monde, de l'homme et de ses destinées éternelles. Malgré 
ses prétendus progrès, la philosophie, qui ne veut pas d'autres 
lumières que celles de la raison, rejetant comme inutile le flambeau 
de la révélation qui éclaire tout homme venant au monde, ne peut 
que tomber dans de graves erreurs. La raison humaine ne connaît 
Dieu tel qu'il est que par la révélation divine; elle ne connaît ses 
mystères , ses décrets, ses desseins et ses volontés, que parce qu'il 
a bien voulu les faire connaître aux hommes par le ministère de 
ses envoyés. Il n'appartient qu'à Dieu d'avoir cette connaissance en 
propre; la science sacrée n'est pour nous qu'une science d'emprunt, 
qu'une science qui nous vient du dehors. Lactance (2),Àrnobe ( 3 ^ 
Clément d'Alexandrie (4), Tertullien (5) , Théophile d'Antioche (C) t 

S. Justin (7 ) , en étaient bien persuadés. Après avoir consacré leurs 
travaux et leurs veilles à la recherche de la vraie sagesse, se sen­
tant dans l'impuissance de la trouver en eux-mêmes, surtout à la 
vue des erreurs et des contradictions des plus grands génies de 
l'antiquité, ils se déclarèrent pour le christianisme; et, en devenant 
chrétiens, ils n'ont point cessé d'être philosophes, c'est-à-dire, 
amis de la sagesse. Ils avaient compris qu'il n'est point indigne 
de Dieu de parler à l'homme, ni indigne de l'homme de soumettre 
sa raison à la raison de Dieu. En effet, croire une vérité lorsqu'il 
est prouvé que Dieu Ta révélée, ce n'est point abdiquer sa raison, 
pas plus qu'un aveugle-né ne l'abdique en croyant ce qu'on lui dit 
de l'existence et de la variété des couleurs; pas plus que l'homme 
n'abdique sa volonté en faisant la volonté de Dieu, en exécutant 

(1) Qua scientia non pollent fidèles plnrimi,qnamvis polleanl ipsa plunmùm. 
Aliud est enim scire tantummodo quid liomoscire debcat, propter adipiscen-
dam vitam beatarn, quae notmisi œterna est ; aliud aulem scire quemadmodum 
hoc ipsnm piis opituletur, et contra irapios defendatur. lib. xiv de Trinitate, 
c. ! — (2) Voyez Lactance, lib. ni. Divin. Imtit. c. i et m ; lib, iv. c. xxiv. — 
(3* Voyez Arnobe, lib. n. adversus génies. — (4) Voyez Clément d'Alexandrie, 
lib. n et m Stromatum. — (5) Voyez Tertullien, de prœscriptionibus. — 
(C) Voyez S. Théophile d'Antioche, lib. i. ad Aulolycum. —(7) Voyez S. Jus­
tin, cohorlatio ad Grcecos et Epistola ad Diognetum. Cette lettre est de S. 
Justin, ou d'un auteur plus ancien. 
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les ordres de ses supérieurs, en observant les lois de son souve­
rain. « Je commence, ditFénelon, par m'arrèter tout court en 
« matière de philosophie, dès que je trouve une vérité de foi qui 
« contredit quelque pensée philosophique que je suis tenté de sui-
« vrc. «le préfère, sans hésiter, la raison de Dieu à la mienne ; et 
* le meilleur usage que je puisse faire de ma faible lumière, est de 
« la sacrifier h son autorité. Ainsi, sans m'écouter moi-même, 
" j'écoute la seule révélation qm me vient par l'Église, et je nie 
« tout ce qu'elle m'apprend à nier. Si tous les géomètres du monde 
« disaient d'un commun accord, à un ignorant sensé, une vérité de 
« géométrie qu'il ne serait nullement à portée d'entendre, il la 
» croirait prudemment sur leur témoignage unanime : l'usage qu'il 
« ferait alors de sa raison ignorante serait de la soumettre à la su-
« pericure et mieux instruite de tant de savants. Ne dois-je point 
« bien davantage soumettre ma raison bornée à la raison infinie de 
« Dieu ? Dès que je le conçois infini, je m'attends de trouver en lui 
« infiniment plus que je ne saurais concevoir. Ainsi, en matière 
« de religion, je crois sans raisonner, et je ne connais point d'autre 
« règle que l'autorité de l'Église, qui me propose la révélation (j),» 

8 . Toutefois, le théologien ne rejette point l'usage de la raison ; 
il le regarde comme indispensablement nécessaire, et l'appelle à 
son secours pour l'examen ne ce qui a rapport aux fondements de 
la religion. C'est par l'exercice de nos facultés intellectuelles qui 
doivent leur développement à l'éducation, c'est par l'application 

(!) Lettre îv sur la Religion. —L'auteur de VEssai sur l'indifférence en 
madère de religion, après avoir admirablement établi la nécessité de la foi 
dans le premier volume, entreprit, dans le second, de fixer le critérium de la 
certitude en toutes choses sur le SENS COMMUN, dont il poussait trop loin l'appli­
cation; et il plaça dans le genre humain, en dehors de l'Eglise et des traditions 
apostoliques, l'autorité qui doit servir de règle aux croyances du chrétien. Ce 
système a été condamné par l'encyclique Singulari de Grégoire XVI, du 25 
juin 1834 : « il est déplorable, dit ce pape, de voir jusqu'à quel excès se preci-
« pilent les délires de la raison humaine, quand quelqu'un se jette dans les 
« nouveautés; quand il veut, contre l'avis de l'Apôtre f être plus sage qu'il ne 
« faut l'être, et prétend, par une extrême présomption, chercher la vérité hors 
H de l'Église catholique, dans laquelle elle se trouve saris le plus léger mélange 
« d'erreur, et pour cela est appelée et est en effet la colonne et le fondement 
* de la vérité. Vous comprenez bien^ vénérables frères, qu'ici non» parlons de 
« ce système trompeur de philosophie introduit récemment et tout h fait WA-
« niable, dans lequel, par un désir cffrémfde nouveautés, on ne cherche pa9 la 
* vérité là où elle se trouve certainement, e t , négligeant les traditions saintes 
« et apostoliques, on admet d'autres doctrines vaines, futiles, incertaines et non 
« approuvées par l'Église, doctrines que des hommes légers croient faussement 
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de nos sens et le témoignage des hommes, que nous arrivons à la 
connaissance des faits qui établissent la révélation, que nous prou­
vons l'autorité des livres saints et l'existence des traditions qui 
remontent les unes à Jésus-Christ, les autres à l'origine du monde. 
Mais une fois arrivée à la révélation divine p»? une voie naturelle, 
la raison elle-même, si elle ne se laisse point dominer par une or­
gueilleuse présomption, si elle n'a pas la folle prétention de s'élever 
contre la science de Dieu, s'arrête et se soumet au joug de la foi, 
soit qu'elle comprenne, soit qu'elle ne comprenne pas les choses 
que nous devons croire, sur la parole de celui qui est la vérité 
même. 

9 . Ce n'est pas à dire que l'homme délibère toujours avant de 
croire, ni que le doute précède la foi dans l'esprit du chrétien. Dans 
l'enseignement catholique, les motifs de la foi accompagnent les 
vérités qui en sont l'objet ; de sorte qy/en apprenant ce qu'il doit 
croire, le chrétien apprend aussi, et par le mèmfc moyen, quels 

-« propres à soutenir et à appuyer la vérité. » Les évoques de France ont sous­
crit à l'encyclique de Grégoire XVI : nous avons été nous-meme heureux de la 
publier comme vicaire capitulaïre de Besançon, conjointement avec les autres 
admim'straleurs du diocèse. Par cet acte, nous rétractions lonl ce que nous au­
rions pu dire ou écrire dans le sens du système philosophique de VEssai. Ce sys­
tème n'avait point été compris de ceux qui l'avaient embrassé ; ils ne se le pré­
sentaient pas tel qu'il es t : ce qui explique la facilité avec laquelle ils l'ont 
abandonné. 

On ne peut évidemment se prévaloir de cette encyclique en faveur de ceux 
qui rejettent la nécessité de la révélation primitive. Le saint-siége condamne le 
système de M. de Lamennais, non en ce qu'il tend à prouver que sans la révé­
lation l'homme n'aurait pu connaître les vérités de la religion, mais bien parce 
qu'en négligeant les traditions apostoliques, on y cherche la vérité hors de l'É­
glise, extra Eccïesiam calkolicam, sanclisguc et aposlolicis tradilionibus 
posthabitis. Aussi, dans son encyclique Mirari, du 15 août 1832, le même 
pape dit aux évoques : « Embrassant dans votre affection paternelle ceux qui 
« s'appliquent aux sciences ecclésiastiques et aux questions de philosophie, 
« exhortez-les fortement à ne pas se fier imprudemment sur les forces de leur 
« esprit seul, qui les éloignerait du sentier de la vérité, et les entraînerait dans 

* la voie des impies. Qu'ils se souviennent que Dieu est le guide de la sagesse 
- et le réformateur des sages (Sapient. c. via. v. 15), et qu'il ne peut se faire 
* que' nous connaissions Dieu sans Dieu, qui, par la parole, apprend aux hom-
- .mes à connaître Dieu : ac fieri non posse, ut sine Deo Demn discamiis, gui 
< per verbum docet homines scire Dcum. Il est d'un orgueilleux, on plutôt 
« d'un insensé, superbi sou potius insipientis est, de peser dans une balance 
~ humaine les mystères de la foi, qui surpassent tout sentiment, et de se fier sur 
* notre raison, qui est faible et infirme par la condition de notre nature : nos* 
« trœqtte mentis raiioni confidere, quœ nalurce humante cond'Uione de-
* Mis est et infirma. » 
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sont les fondements de sa croyance; et comme les preuves de la 
révélation sont à la portée de toutes les intelligences, l'homme 
peut les saisir à mesure que l'enseignement se développe, sans 
avoir besoin de suspendre son jugement pour attendre de nouveaux 
motifs. La révélation se manifeste et se prouve comme tout objet 
d'enseignement, sans supposer un doute préalable, parce qu'elle 
repose sur des faits et des témoignages qui .peuvent être compris 
sans effort, comme toutes les preuves du même genre ; et qu'ainsi 
les motifs de conviction précèdent ou accompagnent toujours 
la connaissance, et légitiment par conséquent l'adhésion immé­
diate aux objets de la foi, absolument de la même manière que 
pour toutes les vérités analogues. En un mot, celui qui est élevé 
dans le christianisme n'a pas plus besoin de passer par le doute 
pour arriver à la foi, que pour arriver à la connaissance des pre­
miers principes, 4 e s faits historiques, et de toutes les vérités qu'il 
adepte sur le témoignage d'une autorité qui ne lui permet pas de 
douter ( i ) . 

1 0 . D'un autre côté, en partant des vérités révélées comme 
d'autant de principes incontestables, le théologien en tire, à l'aide 
du raisonnement, des conséquences ou conclusions théologiques, 
qu'on appelle ainsi parce que les prémisses ou l'une des prémisses 
d'où elles dérivent appartiennent à la révélation. Ces conclusions 
sont plus ou moins certaines, plus ou moins probables, selon 
qu'elles sont plus ou moins prochainement déduites des prémisses, 
et qu'elles s'accordent plus ou moins avec la croyance et rensei­
gnement de l'Église. Il y a même des conclusions théologiques qui 
sont articles de foi : ce sont celles qui nous sont proposées par 
l'Eglise comme révélées, ses décisions et ses symboles étant tou­
jours fondés sur l'Écriture sainte ou la tradition. C'est encore par 
le raisonnement que l'on réfute les objections des hérétiques et des 
incrédules. Mais, en les réfutant, le théologien ne perdra jamais de 
vue les enseignements de la foi, dont il ne doit s'écarter en rien : 
c'est le moyen d'éviter le double danger, ou de tomber dans des 
exagérations qui compromettent la vérité, ou de faire des conces­
sions qui seraient un sujet de triomphe pour les ennemis de la 
religion. 

1 1 . Les lieux théologiques, c'est-à-dire, les sources d'où la 
théologie tire ses preuves pour établir les différentes vérités dog­
matiques et morales dont elle traite, peuvent se réduire au nombre 

(1) Voyez rIntroduction à la Théologie, par M. l'abbé Receveur. 
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de trois : ce sont l'Écriture sainte, la tradition divine, et les déci­
sions de l'Église. La première source est l'Écriture sainte, qui est 
la parole de Dieu écrite par des auteurs inspirés. La seconde source 
est la tradition divine, c'est-à-dire, la parole de Dieu qui étant 
transmise de vive voix s'est conservée dans les écrits des anciens, 
dans les symboles et la liturgie, dans la pratique constante et 
générale des peuples, et particulièrement de l'Église catholique. La 
troisième contient les décisions de l'Église, les décrets et règle­
ments des conciles généraux et particuliers, les constitutions des 
Papes. De là , la nécessité pour Je théologien de faire une étude 
particulière des livres saints, des écrits des Pères de l'Église, des 
conciles et des décisions du saint-siége. Il peut utilement appeler à 
son secours la connaissance des langues anciennes, et particuliè­
rement de la langue hébraïque, delà langue grecque et de la lan­
gue latine, ainsi que l'étude des sciences naturelles, de l'histoire 
profane considérée dans ses rapports avec l'histoire de la religion-
La connaissance de l'histoire ecclésiastique, qui fait suite à l'histoire 
sacrée que nous trouvons dans les livres de l'Ancien et du Nouveau 
Testament, est indispensablement nécessaire au théologien, puis­
que cette histoire contient les enseignements, les actes et les pra­
tiques de l'Église. Néanmoins, ni l'histoire ecclésiastique, ni encore 
moins l'histoire profane, ni la philosophie, ni la raison par consé­
quent, ni les sciences naturelles, ne doivent être rangées au nom­
bre des lieux théologiques proprements dits. Ce sont, il est vrai, 
autant de moyens d'arriver aux sources et de les protéger contre 
l'ennemi, mais ce ne sont pas les sources elles-mêmes où nous 
puisons la doctrine catholique. 

12 . Nous le répétons, comme la théologie a pour fondement la 
révélation, et pour objet les vérités révélées, ses vraies sources 
sont l'Écriture sainte, la tradition et renseignement de l'Église, 
qui est tout à la fois la dépositaire et l'interprète des Écritures et 
des traditions divines. Il est donc naturel qu'avant de parler des 
dogmes en particulier, nous établissions dans les trois premiers 
traités: 1° l'autorité des livres saints et de la tradition; 2 ° l a di­
vinité de la religion chrétienne; 3° les caractères et les prérogatives 
de l'Église de Jésus-Christ. Comme cet ouvrage n'est pas p; }pre-
ment un livre de controverse, nous avons cru devoir nous attacher 
plutôt a Tordre des matières qu'à Tordre logique que semble ré­
clamer la hiérarchie, pour ainsi dire, des erreurs et des égarements 
de l'esprit humain. Ainsi, par exemple, nous parlerons de la tra-
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dition, comme faisant suite au traité de l'Écriture sainte, avant 
d'exposer les preuves de la religion. 

1 3 . En prouvant l'inspiration divine des livres de l'Ancien et 
du Nouveau Testament, nous prouverons par là même le premier 
dogme de la religion, l'existence de Dieu ; et cette preuve n'est pas 
moins convainquante ni moins sensible que les preuves tirées, 
soit de l'existence d'un être nécessaire, existant de lui-même, 
éternel, indépendant, immuable, et essentiellement distinct; de la 
mat ière ; soit de l'existence d'un premier moteur qui ait imprimé 
le mouvement au monde physitjfoe, soit de l'ordre admirable qui 
règne clans les différentes parties de l'univers ( t ) . C'est même à 
nos livres saints que les philosophes chrétiens, ou qui ont été élevés 
dans le christianisme, doivent, du moins en grande partie, les no­
tions sur la nature divine, à l'aide desquelles ils démontrent victo­
rieusement l'existence d'un Être suprême. En effet, Moyse nous 
apprend que Dieu s'est révélé comme étant celui qui Est : Ego 
sum, qui sum, c'est-à-dire, celui qui est par sa nature , qui est 
l'être par excellence, Y Être des êtres, qui a donné l'existence à 
tout ce qui est hors de lui, sans l'avoir reçue d'aucun autre. Il 
nous le représente comme éternel et tout-puissant, comme celui 
qui commande au néant et qui est ohéi, Dixit, et fada sunt; qui a 
fait de rien le ciel et la terre , qui a créé l'homme et lui a dicté des 
lois. Partout, dans les Ecritures, nous voyons que Dieu fait ce 
qu'il veut et comme il veut , qu'il gouverne tou t , qu'il pourvoit à 
tout dans le monde physique et dan» le monde moral , manifestant 
sa puissance et sa sagesse, sa grandeur et sa honte, sa justice et 
sa miséricorde. 

1 4 . Pour ce qui regarde le concert unanime de tous les peuples 
à reconnaître un Être suprême, cette croyance générale et cons­
tante qui est , sans contredit, une des preuves les plus frappantes 
de l'existence de Dieu, nous en trouvons encore la raison, ou du 
moins la raison principale, dans l'histoire sacrée. En-effet, nous 
lisons dans la Genèse qu'après la création Dieu s'est fait connaître 
immédiatement au premier homme, qui est devenu lui-même Je 
père et le précepteur du genre humain. D'ailleurs, en parlant de 
la religion et du dogme de l'unité de Dieu, nous aurons l'occasion 
de faire connaître la croyance de toutes les nations touchant la Di­
vinité. Nous nous dispenserons donc de rapporter les différentes 

{i) Voyez les Dissertations sur Vexistence de Dieu, par Jacquclot. 
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preuves de l'existence de Dieu, nous bornant à exposer le dogme 
catholique sur sa nature, ses attributs et les oeuvres de la création, 
sans négliger cependant les considérations philosophiques qui 
viennent à l'appui de la révélation. Nous ne négligerons point m n 
plus les traditions primitives, qui, quoique plus ou moins altérées 
par les superstitions de l'idolâtrie, nous offrent néanmoins des 
rapports assez sensibles avec les principales vérités de la religion 
chrétienne, qui remonte jusqu'à l'origine du monde. « Jésus-Christ 
« était hier, il est aujourd'hui, et il sera dans tous les siècles : 
« Jésus Christus heri et hojdie; ipse et in sœeula ( i ) . * 

(I) S. Paul, Épttre aux Hébreux, c. xm. v. 8 
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1 5 . « Dieu a parlé autrefois à nos pères en diverses occasions 
« et en différentes manières par les Piophètes, et il nous a parlé 
« dans ces derniers temps par son propre Fi ls , qu'il a fait héritier 
« de toutes choses, et par qui il a créé les siècles (J j . » Or, on peut 
considérer la parole de Dieu, ou comme écrite sous L'inspiration 
divine, ou comme ayant été transmise de vive voix , sans être 
écrite par des hommes inspirés de Dieu. Dans le premier cas, on 
l'appelle Écriture sainte; dans le second, on la nomme Tradi­
tion. Ainsi l'Écriture sainte et la Tradition divine contiennent la 
parole de Dieu, sur laquelle sont fondées les vérités de la religion. 

P R E M I È R E P A R T I E . 

D E L ' É C R I T U R E S A I N T E . 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

De la Notion de l'Écriture sainte, du Nombre et de l'Objet 
des Livres saints. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

De la notion de l'Écriture sainte. 

1 6 . L'Écri ture sainte, l 'Écriture sacrée, l a Sainte B i b l e , les 

( i ) Mnltifarîam mullisque modis olim Bous loquens patrihus et Prophetis; 
ovissime, diebus islîs locntuse&t nobîs in Filio, quem constftiiit liaeredem uni-
ersorum per quem fecit et saecula. S. Paul* Epist. ad Hebrœos, c. i, v. 1 et 2 
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(J) Voyez le chapitre v. 

Livres saints, les Livres sacrés, les Livres divins, sont ainsi ap­
pelés parce qu'ils viennent de Dieu , et qu'ils contiennent les vé­
rités de la religion, dont la connaissance est nécessaire sanc­
tification des hommes. On les appelle aussi simplement Y Écriture, 
les Écritures, la Bible, mot dérive du grec qui signifie livres, 
l'Écriture sainte, les livres saints étant VÉcriture, les livres par 
excellence. On leur donne encore le nom de Testament : de là, la 
distinction des livres de Y Ancien et des livres du Nouveau Testa­
ment, de Y Ancienne et de la Nouvelle Alliance. Enfin, les livres 
saints s'appellent livres canoniques, tant parce qu'ils sont la règle 
de notre foi et de nos actions, que parce qu'ils sont renfermés dans 
le canon ou catalogue de l'Église, qui les ajreçus comme inspirés 
de Dieu. On entend ici par inspiration le mouvement d'en haut , 
If secours surnaturel par lequel Dieu excite et détermine lui-même 
un homme à écrire certaines choses, lui suggère au moins le fond 
de ce qu'il doit écrire, éclaire son entendement, et dirige sa volonté 
de manière à l'empêcher efficacement de s'écarter en rien de la 
vérité (1) . 

ARTICLE I I . 

Du nombre des livres saints, 

17. Les livres reçus dans l'Église catholique comme sacrés sont 
au nombre de soixante-douze, dont quarante-cinq appartiennent 
à l'Ancien et vingt-sept au Nouveau Testament. 

Les livres de l'Ancien Testament sont : les cinq livres de Moyse, 
savoir, la Genèse, i'Exode, Je Lévitique, les Nombres et le Deuté-
ronome; Josué, les Juges, Rulh, les quatre livres des Rois , les 
deux des Paralipomènes, le premier d'Esdras et le second sous le 
titre de Néhémias, Tobie, Judi th , Esther, Job , les Psaumes de 
David, les Proverbes, l'Ecclésiaste, le Cantique des Cantiques, la 
Sagesse, l'Ecclésiastique, Isaïe, Jérémic, Baruch, Ezéchiel, Da­
niel, Osée, Joël, Amos, Abdias, Jonas , Michée, Nahum, Ha-
bacue, Sophonias, Aggée, Zacharie et Malachie, les deux pre­
miers livres des Machabées, 

18, Les livres du Nouveau Testament sont : tes quatre Évan­
giles selon S. Matthieu, S- Marc, S. Luc et S. Jean ; les Actes des 
Apôtres, les quatorze Epîtres de S. Paul , savoir: une aux Ro­
mains, deux aux Corinthiens, une aux Galates,une aux Éphé-



14 D E I / E C R I T U R E S A I N T E . 

siens, une aux Philippiens , une aux Golossiens, deux aux Thes-
saloniciens, deux à Timothée, une à Tite, une à Philémon et une 
aux Hébreux; les deux Épitres de S. Pierre, les trois de S. Jean, 
une de S. Jacques, une de S» Judey et l'Apocalypse de S. Jean ( t ) . 

ARTICLE 155. 

Du sujet des livres de l'Ancien Testament. 

1 9 . Genèse, Ce livre, le premier de tous les livres saints, est ainsi 
appelé d'un mot grec qui signifie origine, parce qu'il contient l'his­
toire du commencement du monde (2) . L'auteur y décrit la création 
du ciel et de la terre, celle de l'homme et de la femme, leur innocence 
et leur félicité, leur chute et leur punition, accompagnée de la pro­
messe d'un libérateur; les mœurs des enfants d'Adam, la corruption 
des hommes, le déluge universel (3) , la réparation du genre humain 
par la famille de Noé qui avait trouvé grâce devant le Seigneur, 
l'entreprise de la tour de Babel, la dispersion des enfants de Scm, 
Cham et Japhet, d'où descendent toutes les natioi.: . la vocation 
d'Abraham, père du peuple de Dieu (4) ; son histoire e i celle d'Isaae, 
de Jacob et de ses douze fils, jusqu'à la mort de Joscj- La Genèse 
et les quatre livres suivants forment le Pentateuqwc, dont Moyse 
est l'auteur, comme nous le montrerons plus bas. 

2 0 . Exode, en grec sortie. Ce livre contient l'histoire de la 
tyrannie dés Égyptiens à l'égard du peuple de Dieu , de la nais­
sance et d'une partie de la vie de Moyse, des dix plaies de l'Egypte, 
de la délivrance miraculeuse des Hébreux, du passage, de la mer 
Rouge, et de la promulgation de la loi au mont SJnaï (5). 

2 1 . Lêvitique* Ce livre tire son nom de la tribu de Lévi, pour 
laquelle il a été rédigé. On y trouve les lois concernant l'ordre et 
le ministère des prêtres et des lévites, la célébration des fêtes et 
des sacrifices de l'ancienne loi. 

2 2 . Nombres. Ce livre, où sont apportés les dénombrements 
du peuple de Dieu , renferme l'histoire des Hébreux depuis la se­
conde année de la sortie d'Egypte, jusqu'à la fin des quarante ans 
qu'ils ont séjourné dans le désert. Moyse y rapporte aussi plusieurs 

(i) Concile de Trente, Sess. IV. Décret, de Scripturis Canonicis. — 
(2) Suivant la chronologie du texte hébreu, que nous suivons comme étant plus 
généralement admise, la création remonte à 4004 avant Jésus-Christ. — (3) An 
du momie 105G ; 2348 avant J, C. — (4) An du monde 20Ô3 ; 1921 avant J. C. 
— (5) An du monde 2613; 1491 avant J. C. 
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règlements, et cette prophétie de Balaam : « Une étoile sortira de 
Jacob, et un rejeton s'élèvera d'Israël; il frappera les chefs de 
Moab, et il ruinera tous les enfants de Seth (1) . » Ce que les Juifs et 
les chrétiens appliquent au Messie. 

2 3 . Deutéronome y seconde loi. Ce nom du cinquième livre du 
Pentateuque lui vient de ce qu'il contient une répétition des lois 
déjà promulguées, plusieurs lois nouvelles, et quelques explications 
des anciennes. Cette seconde loi fut publiée par Moysepeu de temps 
avant sa mort , qui arriva Tan du monde 2 5 5 3 , 1451 avant Jésus-
Christ. La loi mosaïque se résume en dix préceptes appelés Déca-
logue ; ils sont rapportés dans l'Exode et le Deutéronome (2). 

24 . Josué. Ce livre continue l'histoire sainte sous Josué, suc­
cesseur immédiat de Moyse : on y voit les guerres du peuple de 
Dieu, l'occupation du pays de Chanaan, la description de celte 
terre appelée la terre promise, et le partage qui en fut fait entre 
les tribus. Le Seigneur y renouvelle l'alliance qu'il avait faite avec 
son peuple. Josué meurt vers l'an 1434 avant Jésus-Christ. Josué 
est généralement regardé comme auteur du livre qui porte son 
nom. On y lit, dans le dernier chapitre, que Josué a écrit toutes 
ces choses dans le volume de la loi du Seigneur : Scripsit cjuo^ue 
07nnia verba hœc in volumine legis Domini; ce qui prouve qu'il 
mit sa propre histoire à la suite de celle de Moyse, sans aucune in­
terruption. Mais, de même que Josué raconte la mort de ce légis­
lateur dans le dernier chapitre du Deutéronome, l'auteur du livre 
des Juges place aussi celle de Josué dans les derniers versets du 
livre qu'on attribue au successeur de Moyse. 

2 5 . .luges. On nomme ainsi les chefs qui ont gouverné la nation 
des Hébreux, depuis la mort de Josué jusqu'à la naissance de 
Samuel ; de là , le livre qui en contient l'histoire est appelé le livre 
des Juges. On y trouve les infidélités du peuple de Dieu, châtié et 
rétabli à diverses fois ; les victoires d'Othoniel, qui le délivre de la 
tyrannie de Chusan , roi de Mésopotamie ; celles d'Àod sur Églan, 
roi de Moab ; de Débora la prophétesse et de Barac, qui défont 
les armées de Jabin , roi de Chanaan ; de Gcdéon, qui poursuit et 
abat les Madianites ; l'histoire d'Abimelech , qui usurpe l'autorité 
par le meurtre de ses frères, et la perd avec la vie ; de Jephté, qui 
offre sa fille en sacrifice ; et celle de Samson , qui montre tout à la 
fois une force prodigieuse et une faiblesse étonnante. 

(I) Nombres e. xxiv. v. 17. — (2) Vovez l'Exode c xx. v. 2 et suiv.; le Deu-
Uronoine c. v. v. 6 et suiv. 
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2 6 . On ne sait pas précisément qui est l'auteur du livre des 
Juges. Les uns attribuent ce livre à Phinéès, grand prêtre des 
Juifs ; d'autres àEsdras ou à Ézéchias, d'autres enfin à Samuel. 
Ce dernier sentiment a plus de partisans que les deux autres, et 
parait plus probable. Quoi qu'il en soit, les Juifs d'abord, puis les 
chrétiens, l'ont toujours regardé comme sacré; et certainement un 
livre peut être tel, quoiqu'on ne puisse pas en connaître l'auteur. 
Tel est, entre autres, le livre de Ruth, qui est placé entre le livre 
(les Juges, dont il est une suite, et le premier livre des Bois, auquel 
il sert d'introduction. 

27. Ruth. C'est l'histoire d'une femme moabite, nommée Ruth, 
recommandable par son attachement à sa belle-mère et sa fidélité 
au culte du vrai Dieu. En récompense de sa vertu, elle devint 
l'épouse d'un riche Israélite de Bethléem, appelé Booz, qui fut le 
bisaïeul du roi David. Le but de l'auteur a été de nous faire voir 
comment David descendait de la tribu de Juda par Booz et Ruth, 
et comment la prophétie de Jacob, qui promettait le sceptre à cette 
tribu, serait accomplie; ainsi que de nous faire admirer les soins 
paternels de la divine Providence envers ceux qui mettent leur 
côi^iance en elle. 

2 8 . Bois. Il y a quatre livres de ce nom, dont les deux premiers 
sont appelés, chez les Juifs, les livres de Samuel, et les deux au­
tres, les livres des Rois. Mais les Septante et la Vulgate leur don­
nent à tous le titre commun de livres des Rois ou des Règnes. Lo 
premier de ces livres commence par la naissance de Samuel, et le 
dernier se termine à la captivité de Babylone. Dans cet espace de 
temps, l'histoire-sainte nous offre Héli, souverain pontife, véné­
rable par sa piété, et malheureux par les crimes de ses enfants ; 
Samuel, juge et prophète, choisi de Dieu pour sacrer les rois; 
Saùl, premier roi du peuple de Dieu, ses victoires, sa présomp­
tion à sacrifier sans les prêtres, sa réprobation et sa chute funeste ; 
David, simple berger, vainqueur de Goliath et des ennemis du 
peuple hébreu, grand conquérant, grand roi, grand prophète, 
qui , par sa pénitence, a su faire tourner son crime à la gloire de 
Dieu ; Salomon, son fils et son successeur, roi sage et pacifiaue, 
qui fut jugé digne d'élever le temple de Jérusalem, dont il célébra 
la dédicace avec une magnificence extraordinaire (1 ) ; les merveilles 
de son règne, dont la gloire fut ternie par de honteuses faiblesses ; 
Roboam, son fils, qui lui succède; le schisme des dix tribus que 

(1) An du monde 3000 1004 avant h C. 
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Jéroboam sépara du royaume de Juda pour en former le royaume 
d'Israël (i) ; l'histoire des rois d'Israël, qui font triompher l'im* 
piété, et celle des rois de Juda, dont la plupart demeurèrent fidèles 
au culte du vrai Dieu ; la captivité des dix tribus à Ninive ; la 
prise de Jérusalem par Nabuchodonosor ; le temple réduit en cen­
dres , et le roi de Juda emmené captif à Babylone avec le souve­
rain pontife et la plus grande partie du peuple (2). Parmi les cap­
tifs se trouvaient les prophètes Ézéchiel et Daniel. 

29. Les quatre livres des Jiois ont été rédigés, du moins en 
partie, sur les mémoires contemporains que Ton conservait dans 
les archives de la nation, et ils n'ont pu être terminés avant la 
captivité de Babylone, dont il est parlé clans le quatrième livre. 
Mais, quoiqu'ils aient toujours été regardés comme livres sacrés, 
on ne s'accorde pas quand il s'agit de déterminer par qui ils ont 
été écrits, 

30. Paralipomènes. On donne le nom de Paralipomena, 
choses omises, aux deux livres qui sont comme un supplément 
aux quatre livres des Rois. On y remarque plusieurs faits et plu­
sieurs circonstances qu'on ne trouve pas ailleurs. On pense assez 
communément qu'ils ont été écrits par Esdras, aidé du secours des 
prophètes Àggée et Zacharîe, après la captivité de Babylone; mais 
ce sentiment n'est pas sans difficulté. Quoi qu'il en soit, l'auteur 
'les a rédigés sur d'anciens mémoires, qu'il cite sous le nom 
(Vamiales ou de journaux de Juda et d'Israël. Son bue était d'in­
diquer aux Juifs, après la captivité qui dura soixante-dix ans, les 
demeures et les possessions qu'avaient occupées leurs ancêtres, et 
de Jes instruire de ce qu'ils avaient à faire pour rétablir le culte 
divin. Les Juifs n'ont jamais douté de l'authenticité des Paralipc-
mènes. 

3 1 . Esdras. Nous avons deux livres sous ce nom : l'un qui est 
certainement d'Esdras, et l'autre qui est d'Esdras ou de JNéhémias, 
dont il porte aussi le titre. Dans le premier, on raconte le retour 
des Juifs de Babylone à Jérusalem, sous la conduite de Zorobabel, 
par l'ordre de Cyrus, roi de Perse ( 3 ) , que Dieu avait choisi pour 
en faire le libérateur de son peuple. Nous y voyons aussi comment 
Esdras^ramena une partie des Juifs dans leur patrie , et travailla à 
y-faire observer fidèlement ia loi de Moyse. Le second livre con­
tient l 'hrtoire de Néhémias, qui obtint un décret d'Àrtaxerxe 

(1) An du monde 3029; 975 avant J. C.— (2) La captivité de Babylone com­
mença l'an 606 avant J. C. — (3) L'an 536 avant J. C. 

T. 5 
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Longue-main, qui lui permettait de retourner à Jérusalem pour 
reconstruire la "ville avec ses murailles ( l ) . Ce décret diffère de 
celui de Cyrusen ce que celui-ci regardait le temple, et celui d'Ar­
ts xerxc était pour la reconstruction de la ville. C'est à ce décret, 
prévu par Daniel et marqué dans sa-prophétie, que commencent 
les soixante dix semaines d'années qui fixent le temps où le Messie 
doit arriver. J)e retour clans la Judée, Néhémias entreprit de re­
construire Jérusalem, qu'il lit sortir des ruines , malgré la résis­
tance des Samaritains et des autres ennemis du peuple de Dieu. 
Il mit d'ailleurs le plus grand zèle à faire cesser les abus qui 
s'étaient introduits parmi les Juifs. 

3 2 . Tobie. C'est l'histoire de Tobie et de son fils pendant la 
captivité dés dix t r ibus , qui a commencé sons Salmanazar, roi 
d'Assyrie, environ sept cents ans avaîit Jésus-Christ. Tobie de­
meurait à Ninive, où il consacrait sa vie au soulagement des Israé­
l i tes , ses frères, poussant la charité jusqu'à ensevelir les morts. 
On croit communément que ce livre a pour auteur les deux Tobie, 
père et fils. Tls ont au moins laissé des mémoires, d'après les­
quels leur histoire aurait été rédigée plus tard par un écrivain 
sacré. 

3 3 . Judith. Ce livre est ainsi appelé parce qu'il contient l'his­
toire de Judi th, héroïne ju ive , qui délivra la ville de Béthulie, 
assiégée par les armées de Nabuchodonosor, en coupant la tète à 
Holoferne, leur général. On ne sait pas précisément qui est l'au­
teur du livre de Judith, mais il parait qu'il a été écrit peu de temps 
après l'événement. 

3 4 . Esther. Les faits rapportés dans ce l ivre, que les uns at­
tribuent au grand prêtre Joachim, les autres à Mardochée, se rap­
portent à l'histoire d'Esther. Ils se sont passés sous Assuérus , roi 
de Perse , qui est connu dans l'histoire profane sous le nom de 
Xerxès le Grand, ou de Darius, fils d'Hystaspe. On y voit com­
ment Esther obtint du roi la révocation de l'édit qu'il avait porté 
contre les Juifs, et comment Aman, ministre d'Assuérus, périt sur 
?e gibet qu'il avait fait dresser lui-même pour Mardochée. 

3 5 . Job. Ot f t le livre qui renferme l'histoire de Job, patriarche 
célèbre par sa patience, par ses malheurs, sa résignation et ses 
vertus. Ce saint personnage vivait dans la terre de Hus , que l'on 
croit être l 'Idumée orientale, aux environs de Bosra. Le sentiment 
,e plus commun est que Job lui-même est l'auteur du livre qui 

( 1 / Ce décret parut vers l'an 454 avant J. 



DE i/ÉCKITUBE SAINTE. 19 

porte son nom. Plusieurs cependant l 'attribuent à Moyse,etle croient 
plus ancieu que le Pcntateuque. 

36. Psaumes. Les Psaumes, au nombre de cent cinquante, sont 
des hymnes ou des cantiques sacrés à la louange du vrai Dieu. On 
y répète que Dieu est g rand , éternel, tout-puissant, souveraine­
ment bon, juste et miséricordieux ; qu'il e s t saint et fidèle dans ses 
promesses ; qu'il a créé l'univers , qu'il est l'arbitre souverain des 
peuples et des rois ; que sa providence s'étend à tout , et veille d'une 
manière plus particulière sur le peuple juif, sur ce peuple qu'il s'est 
choisi, et qu'il a toujours comblé de ses bienfaits. On y voit aussi 
des prédictions sur la venue du Messie comme rédempteur du 
genre humain. Sa divinité, sa prédication, sa passion, sa mort , sa 
résurrection, sa gloire, y sont chantées par le poète sacré. Les 
Psaumes renferment encore les larmes et les gémissements du roi 
pénitent. Presque tous ces cantiques sont de David ; quelques-uns 
seulement peuvent appartenir à d'autres auteurs inspirés de Dieu. 

37. Proverbes. Ce livre, qui est de Salomon, roi d'Israël, est 
un recueil de sentences sur la vraie sagesse, sur les devoirs propres 
à chaque état. 

38. Ecclésiaste. Ce mot signifie prédicateur, orateur devant 
une assemblée. Ce livre de rEcclésiaste est ainsi appelé parce que 
Salomon, qui en est généralement regardé comme l'auteur, y 
prêche la vanité des choses de ce monde ; Vanilas vanitatum, 
dixit Ecclesiastes ; vanitas vanitatum, et omnia vanilas. 

39. Cantique des Cantiques. Ce livre, qui est encore tFès-pro-
bablement de Salomon , est une peinture vive des sentiments de 
deux époux unis par l'amour le plus pur et le plus tendre. Il était 
pour les Juifs un symbole de l'union de Dieu avec le peuple d'Js-
raël, comme il est pour les chrétiens un symbole de l'union de 
Jésus-Christ avec son Église, et de l'union d'une âme fidèle avec 
Dieu. 

40. Sagesse. L'auteur de ce livre, qui est postérieur à Salomon, 
fait l'éloge de la vraie sagesse; il invite tous les hommes, et prin­
cipalement les rois, à la mettre en pratique; il parle des récom­
penses du juste et de la punition de l'impie pour cette vie et la vie 
future. 

4 t . Ecclésiastique. Ce titre signifie livre en usage dans ras­
semblée ou Y Église. On y trouve, comme dans les livres de Sa­
lomon, des règles de sagesse et des maximes de morale pour les 
personnes de tout âge et de toute condition. On croit communé­
ment qu'il a été écrit par Jésus, fils do Sirach, dont il porte le nom. 
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4 2 . haie. C'est le premier des quatre grands prophètes. Ses 
prédictions regardent le royaume d'Israël et surtout le royaume 
de Juda; il les a faites sous les règnes d'Ozias, de J-dathan, 
d'Achaz et d'Ézéchias, et il paraît qu'il a vécu jusqu'au temps de 
Manassès. Le principal objet de ses prophéties est de reprocher 
aux habitants du royaume de Juda leurs infidélités, et de leur an­
noncer les châtiments que Dieu devait exercer sur eux, particuliè­
rement la captivité de Babylone. 11 leur prédit ensuite que sous 
le règne de Cyrus, qu'il appelle par son nom, ils retourneront dans 
leur patrie; que Jérusalem et le temple seront rebâtis ; qu'alors les 
deux maisons d'Israël et de Juda ne formeront plus qu'un seul 
peuple. Mais, parmi les prédictions d'Isaïe, il en est plusieurs qui 
concernent Jésus-Christ et l'établissement de son Église : telle est 
celle qui annonce que le Messie naîtra d'une vierge; telles sont 
aussi celles où il est parlé de la passion. Les prophéties d'Isaïe, 
ainsi que celles des autres prophètes de l'Ancien Testament, ont été 
rédigées par ceux même dont elles portent les noms. 

4 3 . Jérémie. Ses prophéties regardent non-seulement les Juifs, 
mais encore plusieurs nations étrangères. Il prédit au peuple de 
Dieu la ruine de Jérusalem et la destruction de son temple, les 
soixante-dix années de captivité à Babylone, le retour des Juifs 
dans leur patrie, la reconstruction de Jérusalem et de son temple, 
et l'heureux avènement du Messie. 

4 4 . Baruch. 11 était secrétaire de Jérémie. Il écrivit son livre à 
Babylone, cinq ans après la ruine de Jérusalem. 11 rappelle aux 
Juifs que ce n'est que dans l'observation de la loi que consiste la 
vraie sagesse ; il fait parler Jérusalem comme une veuve désolée 
qui pleure la captivité de ses enfants, et qui n'a plus de consolation 
que dans la punition de ses ennemis et dans l'espoir du retour de 
ses habitants ; il l'encourage dans cette espérance. 

4 5 . Ézéchiel. Il était captif à Babylone ; Dieu lui accorda le 
don de la prophétie pour consoler ses frères. Ce prophète peint la 
prise de Jérusalem avec toutes les circonstances qui l'accompa­
gnèrent, et toutes les rigueurs de, la vengeance que le Seigneur 
devait exercer contre son peuple. Dieu lui fit voir ensuite des choses 
plus consolantes : le retour de la captivité, le rétablissement de 
Jérusalem et de son temple, le règne du Messie et la vocution df* 
Gentils. Ses prophéties ont aussi pour objet le sort de plusieurs 
nations. 

4 6 . Daniel. Il prophétisa dès les premières années de la cap­
tivité de Babylone, «ous le roi Joachim, jusqu'au règne de Cyrus, 
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roi de Perse. Dans la statue mystérieuse du songe de Nabuchodo-
nosor, Daniel voit l'emblème de quatre monarchies qui doivent se 
succéder êt se détruire, pour faire place à une nouvelle monarchie 
qui subsistera éternellement. Il fixe à soixante-dix semaines le 
temps de la venue du Messie. C'étaient des semaines d'années, de 
sorte qu'elles contenaient 4 9 0 ans. Le livre de ce prophète rapporte 
d'autres prédictions, et des faits d'un haut intérêt pour l'histoire 
du peuple de Dieu. 

iT. Osée. C'est le premier des petits prophètes. Il commença 
son ministère sous Roboam II , roi d'Israël, et le continua sous ses 
successeurs, au temps où Joathan, Achaz et Ézéchias régnaient 
sur Juda. Ses prophéties regardent principalement le royaume 
d'Israël. Il reproche aux Israélites leurs crimes, leur idolâtrie, leurs 
séditions et leurs parjures. Puis il leur prédit la ruine du royaume 
d'Israël, en même temps qu'il annonce la déportation des Juifs à 
Babylone, leur retour dans la Judée, la durée du culte du vrai 
Dieu, et la vocation des Gentils. 

,48. Joël. Les prophéties de Joël annoncent quatre grands évé­
nements : 1° une nuée d'insectes qui devaient ravager les campa­
gnes et causer la famine dans le royaume de Juda ; 2° une armée 
d'étrangers qui devait porter la désolation dans la Judée ; 3° le 
temps où-le don de prophétie serait répandu sur un grand nombre 
de personnes de tout sexe, de tout âge et de toute condition ; 
4° Tavénement du souverain juge ou du jugement de Dieu , qui 
viendra dans la vallée de Josaphat, c'est-à-dire, du Jugement, tirer 
une vengeance éclatante des ennemis de son peuple, et la félicité 
qui régnera éternellement. 

4 9. Amos. II prophétisa sous Roboam II , roi d'Israël, et sous 
Osias, roi de Juda. Il reproche aux Israélites leurs infidélités, et 
leur annonce les malheurs dont ils sont menacés. Il leur prédit 
aussi le rétablissement du royaume de David. 

50 . Àbdias. Il vivait du temps du roi Jéchonias, captif à Ba­
bylone. Il annonce aux Iduméens, qui tenaient les Israélites dans 
l'oppression, que la punition de leur crime était proche, que les 
dix tribus recouvreraient la liberté, et qu'elles domineraient à leur 
tour sur les Iduméens et les Philistins. 

5 1 . Jonas. Il parut sous les règnes de Joas et de Jéroboam II, 
rois d'Israël, et d'Osias ou Azarias, roi de Juda. Il reçut de Dieu 
l'ordre d'aller prêcher la pénitence à Ninive. Au lieu d'obéir, il 
s'embarqua, cherchant à fuir à Tarsis ; mais Dieu excita une tem­
pête, et les matelots jetèrent le sort pour savoir qui leur avait at-
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tiré ce malheur. Le sort tombe sur Jonas ; on le précipite à la mer, 
et la tempête s'apaise aussitôt. Dieu voulut qu'il fût englouti par 
un monstre qui, après trois jours , le vomit sur le rivage. Jl reçoit 
une seconde fois Tordre de se rendre à Ninive, et il obéit. Il an-
nonce que cette ville sera détruite dans quarante jours. Les Nini-
vites effrayés font pénitence, et Dieu leur fait grâce. 

5 2 . Michée. Sous les règnes de Joathan, d'Achaz et d'Ézéchias, 
rois de Juda, le prophète Michée reproche aux Juifs leurs iniquités, 
et leur prédit la captivité des dix tr ibus, l'exil des deux autres 
tribus qui formaient le royaume de Juda , leur délivrance sous 
Cyrus, la reconstruction de Jérusalem et de son temple, et la 
gloire du nouveau temple dans tout l'univers. Il désigne Bethléem 
comme le lieu de la naissance du Messie. 

53. Nahum. Il prophétisa dans les dernières années du règne 
d'Ézéchias ou au commencement du règne de Manassès. Il prédit 
la ruine de Ninive, le renversement de la monarchie des Assyriens 
qui avaient opprimé les Juifs, et le rétablissement du royaume de 
Juda . 

54. Habacuc. On ne sait pas précisément en quel temps il a vécu, 
mais on conjecture qu'il prophétisait dans les premières années du 
règne de Manassès. II a prédit la défaite des Juifs par l'armée des 
Chaldéens, la punition des vainqueurs, et la destruction de Ba­
bylone. 

55. Sophonie. Ses prédictions remontent au temps de Josias, 
roi de Juda. Elles annoncent la captivité des Juifs à Babylone, la 
ruine des Philistins, des Moabites, des Ammonites, des Éthiopiens 
et des Assyriens, ainsi que celle de Ninive, qui fut détruite vers 
Tan 625 avant Jésus-Christ. 

56. Aggêe. Il n'a prophétisé qu'après la captivité de Babylone, 
Tannée du règne de Darius , fils d'Hystaspe et roi de Perse. Il 
exhorte les Juifs à travailler avec zèle à la réédification du temple 
de Jérusalem, en leur annonçant que la gloire du nouveau temple 
l'emportera sur la gloire de l'ancien , parce qu'il devait être visité 
par le Désiré des nations. 

57. Zacharie. Il était contemporain d 'Aggée, et il chercha 
comme lui à ranimer la confiance et l'ardeur des Juifs pour la re­
construction du temple. Il prédit la ruine de plusieurs peuples et 
la prospérité delà vraie religion. Il parle du Messie presque dans 
les mêmes termes que les évangélistes, lorsqu'il annonce son en­
trée à Jésusalem, où il fut reçu, aux acclamations du peuple. 

5 8 . Malachie. C'est le dernier des petits prophètes. Il a paru 
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dans le temps que Néhémias travaillait à rétablir chez les Juifs la 
' parfaite observation de la loi de Dieu. Ces deux saints personnages 
leur reprochent les mêmes désordres et la même négligence dans le 
culte du Seigneur. II annonce le Messie, et dit qu'avant lui paraîtra 
son précurseur, qu'il appelleÉlie parce qu'il en aura l'esprit. Il ter­
mine en prophétisant l'anathème éternel qui devait peser sur les 
Juifs. 

5 0 . Machabées. On a mis les deux derniers livres de l'Ancien 
Testament sous le nom de Machabées, parce qu'ils contiennent 
l'histoire de ces héros du peuple de Dieu, et des guerres qu'ils sou­
tinrent contre les rois de Syrie, pour la défense et la liberté de? 
Juifs. Ces deux livres contiennent à peu près les mêmes faits 
mais on ignore par qui ils ont été rédigés, ce qui n'empêche pas 
qu'ils ne soient vraiment authentiques. 

ARTICLE IV. 

Du sujet des livres du Nouveau Testament 

60 . Évangiles. Les Évangiles, mot dérivé du grec qui signifie 
bonne nouvelle, sont les quatre premiers livres du Nouveau Testa­
ment, qui contiennent avec sa doctrine l'histoire de la naissance, 
des actions, de la mort et de la résurrection de Jésus-Christ, fils de 
Dieu de toute éternité, et fils de Marie dans le temps, vrai Dieu et 
vrai homme. On distingue l'Évangile selon saint Matthieu, apôtre; 
l'Évangile selon saint Marc, disciple de saint Pierre; l'Évangile 
selon saint Luc, disciple de saint Paul, et l'Évangile selon saint 
Jean, apôtre, surnomme le Disciple bien-aimé. Quoique ces quatre 
évangiles rapportent tous les principaux faits de in vie deNotre-
Seigneur, néanmoins l'Évangile de saint Marc peut être regardé 
comme un supplément de celui de saint Matthieu , celui de saint 
Luc comme un supplément des deux premiers, et celui de saint 
Jean comme un supplément des trois autres. 

61. Actes des Apôtres. Ce livre est l'ouvrage de saint Luc5 il 
contient l'histoire de l'établissement du christianisme et le tableau 
des mœurs des premiers chrétiens. On y rapporte les prodiges opé­
rés par les apôtres, et tout ce qu'ils ont fait pour répandre les 
lumières de la foi parmi les Juifs et les Gentils. 

6 2 . Êpîtres de saint Paul. Ces épitres sont au nombre de qua­
torze ( 1 ) . Ou a consulté, pour Tordre suivant lequel elles sont pla-

(i) Voyez ri-dessus le n° 18. 
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cées dans les Bibles, et la dignité des Églises auxquelles elles sont 
adressées, et le sujet qui y est traité, sans avoir égard à leurs dates 
respectives. Ces épitres, ainsi que celles des autres apôtres, nous 
offrent autant de commentaires, où se trouve développée la doc­
trine de Jésus-Christ, tant pour les mystères de la religion que 
pour les règles de la morale évangélique et les sacrements qui ap­
partiennent au culte divin. 

6 3 . Épître de saint Jacques. 11 s'agit de saint Jacques le Mi­
neur, frère, c'est-à-dire, parent du Seigneur, et qui fut le premier 
évêque de Jérusalem. La lettre qui porte son nom est appelée catho­
lique , parce qu'elle est adressée, non à une Église particulière, 
mais à tous les Juifs convertis et répandus en différents pays. On 
y combat principalement l'erreur de ceux qui enseignaient que la 
foi seule suffit au salut, sans les bonnes œuvres. 

6 4 . Èpîtres de saint Pierre. Nous avons deux lettres de saint 
Pierre. Cet apôtre les adresse à des Juifs et à des païens convertis 
au christianisme, dispersés dans le Ppnt, la Galatie, la Cappadoce, 
l'Asie etlaBithynie. Il leur expose la dignité de la religion de Jé­
sus-Christ , et les exhorte à mener une vie digne du nom de chré­
tiens. 

6 5 . Épitres de saint Jean. L'apôtre saint Jean nous a laissé 
trois lettres, où il se propose de confirmer les fidèles dans les prin­
cipales vérités de la religion, et de les prémunir contre les erreurs 
qui se répandaient sur la divinité de Jésus-Christ. 

6 6 . Épître de èaint Jude. L'auteur de cette lettre est saint Jude, 
apôtre, et frère de saint Jacques le Mineur. Il exhorte les fidèles à 
persévérer dans la foi qu'ils ont embrassée, et à se tenir en garde 
contre l'impiété et la licence des faux docteurs, qu'il menace de la 
colère de Dieu. 

6 7 . Apocalypse ou Révélation. Saint Jean, apôtre et auteur de 
ce livre mystérieux et prophétique, y prédit les destinées de la re­
ligion de Jésus-Christ, et les événements qui se rapportent à la fin 
du monde. Il engage aussi les chrétiens à persévérer dans la foi; 
il .exhorte en particulier sept Églises à demeurer fermes dans la 
vertu. Ce sont les Eglises d'Éphèse, de Smyrne, de Pergame, de 
Thyatire, de Sardes, de Philadelphie et de Laodicée. 

Après aveir donné la notion de l'Écriture sainte et avoir indiqué 
les différentes parties qui la composent, il nous reste à en établir 
l'autorité; ce que nous ferons en montrant que les livres de l'An­
cien et du Nouveau Testament sont authentiques ; qu'ils sont ve­
nu^ jusqu'à nous sans altération substantielle; que les faits qu'ils 
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CHAPITRE II. 

De l'authenticité des livres saints. 

68. Nous supposons, comme un principe qu'on ne peut contester 
sans tomber dans le scepticisme, qu'il est possible d'acquérir (a 
certitude des faits les plus reculés, et d'être assuré de l'authenticité 
d'un livre ancien. Quel est l'homme, s'il n'est pas tout à fait dé­
pourvu de bon sens, qui ne regarde comme authentiques les poé­
sies d'Homère et de Virgile, les harangues de Démosthène et de 
Gicéron, les ouvrages philosophiques de Platon et d'Aristote, les 
histoires de Thucydide et de Tacite, et autres écrits de l'antiquité? 
« S'il est des marques auxquelles une critique judicieuse reconnaît 
« la supposition de certains ouvrages, il en est d autres aussi qui 
•« lui servent, pour ainsi dire, de boussole, et qui la guident dans 
« le discernement de ceux qui sont authentiques. En effet, cont­
re ment pouvoir soupçonner qu'un livre a été supposé, lorsque nous 
« le voyons cité par d'anciens écrivains, et fondé sur une chaîne 
« non interrompue de témoins conformes les uns aux autres, sur-
« tout si cette chaîne commence au temps où l'on dit que ce livre a 
« été écrit, et ne finit qu'à nous? D'ailleurs, n'y eût-il point d'ou-
« vrages qui en citassent un autre comme appartenant à tel auteur, 
« pour en connaître l'authenticité il me suffirait qu'il m'eût été ap-
« porté comme étant de tel auteur, par une tradition orale, soute-
« nue sans interruption depuis son époque jusqu'à moi, sur plusieurs 
« lignes collatérales. Il y a, outre cela, des ouvrages qui tiennent 
« à tant de choses, que ce serait folie de douter de leur authenti-
« cité. Mais la plus grande preuve de l'authenticité d'un livre, c'est 
« lorsque depuis longtemps on travaille à saper son antiquité pour 
« l'enlever à l'auteur à qui on l'attribue, et qu'on n'a pu trouver 
« pour cela que des raisons si frivoles, que ceux même qui sont ses 
« ennemis déclarés à peine daignent s'y arrêter. Il y a des ouvrages 
« qui intéressent plusieurs royaumes, des nations entières, qui 
« pour cela même ne sauraient être supposés. Les uns contiennent 
« les annales de la nation et ses titres, les autres ses lois et ses 
« coutumes; enfin il y en t qui contiennent leur religion. Plus on 

contiennent sont vrais, et que ceux qui les ont écrits étaient vrai­
ment inspirés de Dieu. 
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« accuse les hommes en général d'être superstitieux, plus on doit 
« avouer qu'ils ont toujours les yeux ouverts sur ce qui intéresse 
« leur religion- L'Alcoran n'aurait jamais été transporté au temps 
« de Mahomet, s'il avait été écrit après sa mort. C'est que tout un 
« peuple ne saurait ignorer l'époque d'un livre qui règle sa croyance 
« et fixe toutes ses espérances (l). » 

6 9 . Or, il n'est pas difficile de prouver que les livres de l'Ancien 
et du Nouveau Testament sont authentiques, c'est-à-dire qu'ils sont 
les ouvrages de ceux dont ils portent les noms, et que ceux même 
dont l'auteur n'est point connu ont. une authenticité qui éloigne 
toute idée, tout soupçon de la possibilité d'une supposition. On en­
tend par livres supposés les livres qui ne sont pas de ceux à qui 
on les attribue 

ARTICLE L 

Moyse, législateur des Juifs, est vraiment l'auteur du Pentateuque, c'est-à-dire, 
de la Genèse, de l'Exode, du Lévitique, des Nombres et du Deuléionome. 

7 0 . D'abord Moyse est le législateur des Juifs : ce qui n'a été 
contesté que par quelques incrédules qui ont poussé le scepticisme 
historique jusqu'à révoquer en doute si Moyse a réellement existé. 
Mais si, comme ils ont osé le dire, Moyse n'est qu'un mythe fabu­
leux, pourquoi ne pas dire aussi que les Juifs étaient un peuple 
imaginaire? Car enfin leur histoire, leur religion , leurs fêtes, leur 
jurisprudence, les coutumes qu'ils observent encore daus les diffé­
rentes parties du monde, , tout est fondé sur l'autorité de Moyse, 
tout nous rappelle le souvenir de Moyse, tout nous démontre l'exis­
tence de Moyse. Où sont les preuves ou du moins les doutes que 
Ton puisse opposerai! témoignage d'un peuple qui réclame son 
fondateur? D'ailleurs, les Juifs ont eu un législateur, puisqu'ils 
ont des lois; et ce législateur a dù vivre il y a plus de trois mille 
ans , puisque, dès lors , nous voyons le peuple juif gouverné par 
des lois qu'il suit encore aujourd'hui. Si ce législateur n'est pas 
Moyse, que l'on nous dise donc quel autre il faut mettre à sa place. 
C'est à cette nation à*nous faire connaître son législateur, qu'elle ne 
peut ignorer. Osera-t-on contester aux Chinois l'existence de Con-
fucius, aux musulmans celle de Mahomet ? 

71. De plus , le témoignage des Juifs se trouve confirmé 

(1) Encyclopédie du xvuie siècle, art. Certitude. — L'auteur de cet article 
e»t l'abbé de Prades 
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par celui des auteurs païens. Les Égyptiens-, les Grecs et les La­
tins ont connu Moyse et ses lois. On peut voir dans Flavius Jo-
sèphe(l) , dans saint Justin (2) , Athénagore (3), Tatien(4), Clé­
ment d'Alexandrie (5), Origène (6) et Eusèbe de Césarée (7), ce 
qu'en ontditManéthon , Chérémon, Lysimaque, Philocor d'Athè­
nes, Eupolème, Apollonius-Molon, Ptolémée-Éphestion, Appion 
d'Alexandrie, Nicolas de Damas, Alexandre-Poïyhistor, et plusieurs 
autres dont il ne nous reste que des fragments. On pourrait citer 
aussi, parmi les anciens dont les écrits sont parvenus jusque nous, 
Strabon, Diodore de Sicile, le rhéteur Longin, Justin d'après 
Trogue-Pompée, Juvénal, Tacite , Pline le naturaliste, Gallien et 
Numénius le Pythagoricien; tous ont rendu hommage à Moyse, à ses 
lois, à ses institutions(8). Mais ce qu'il y a déplus remarquable 
encore, c'est que, lorsque les apologistes de la religion chrétienne 
avançaient que Moyse était le plus ancien des législateurs, et qu'ils 
le prouvaient par le témoignage même de l'antiquité profane, ni les 
Celse , ni les Porphyre, ni les Julien, quoique ennemis déclarés du 
christianisme, n'ont osé les contredire. Ils se raillaient, il est vrai, 
de nos livres saints ; mais tt ne leur est jamais venu dans la pensée de 
contester l'antiquité de Moyse comme un fait établi sur la croyance 
la plus ancienne et la plus universelle, comme un fait qu'on ne peut 
révoquer en doute sans ébranler les fondements de l'histoire. 

72. Mais Moyse est-il effectivement l'auteur du Pentateuque ou 
des cinq premiers livres de l'Ancien Testament? Le Pentateuque 
est-il authentique? Oui, le Pentateuque est authentique, et son au­
thenticité est aussi certaine celle des livres les plus authenti­
ques, aussi certaine que l'existence même de Moyse. Les mêmes 
raisons qui prouvent que ce législateur a existé, prouvent également 
que le Pentateuque est son ouvrage. En effet, on ne peut refuser 
de tenir pour authentique un livre dont l'authenticité a pour elle la 
foi publique et constante d'une nation dont il décrit l'histoire, le 
culte et la législation ; surtout si ce livre présente les caractères de 
i'anliquité qu'on lui attribue, et s'il est d'ailleurs impossible qu'il 
ait été supposé, c'est-à-dire, écrit par un autre que celui dont H 

(i) Livres contre Appion.— (2) Exhortation aux Grecs. — (3) Légation pour 
les Chrétiens— (4) Discours contre les Gentils. — (5) Liv. des Slromates. — 
(6) Liv. contre Celse. — (7) Préparation évangélique, etc. — (8) Voyez Y Auto­
rité des livres de Moyse par Du voisin, part. 1, c. 11 ; la Démonstration (Ivan* 
géligue de Huet, proposition iv, etc. ; le Traité historique et dogmatique de 
ta vraie religion, par Bergier, iom. v, c. n, art. J, édit. de 1780 ; les Disserta 
fions sur Vexistence de Dieu, par Jacquclot, tom. n, dissert, m, c.iv, etc. 
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porte le nom. Or, tel est le Pentateuque : la foi publique et cons­
tante de la nation juive, les caractères d'antiquité qu'on remarque 
dans ce livre, l'impossibilité d'une supposition, tout en démontre 
l'authenticité. 

S I. Preuve de l'authenticité du Pentateuque par la croyance des 
Juifs. 

73. On convient que le Pentateuque est antérieur à Jésus-Christ; 
qu'il existait même quelques siècles avant Jésus-Christ, puisqu'il a 
été traduit en grec, de l'aveu de tous, sous Ptolémée-Philadelphe, 
environ 2 7 5 ans avant l'ère chrétienne. Or, à partir de cette époque, 
en remontant de siècle en siècle, nous trouvons chez la nation 
juive une suite de livres, soit historiques, soit prophétiques, soit 
moraux, qui nous conduisent jusqu'à Moyse, et qui nous le repré­
sentent comme auteur de la loi et du volume de la loi, qui ne sont 
autre chose que le Pentateuque. Depuis la captivité de Babylone, 
nous voyons Malachie, Néhémias, Esdras; durant la captivité, Jé­
rémie , Baruch, Ézéchiel et Daniel ; dans les temps antérieurs, les 
auteurs des livres des Rois et des Paralipomènes, Salomon avec ses 
livres sur la sagesse, David avec ses cantiques, l'auteur du livre 
des Juges, celui du livre de Josué, qui touche à Moyse. Tous ces 
écrivains nous parlent de Moyse, de ses écrits, et du livre de ia loi 
qu'il a promulguée ; sans cesse ils rappellent son nom, son histoire, 
les faits qu'il raconte, et les lois diverses qu'il a portées ( l ) . 

7 4 . Remarquez d'ailleurs qu'il ne s'agit pas d'un livre obscur, et 
sans intérêt pour le peuple : le Pentateuque contient les titres pri­
mitifs de la nation, son histoire, sa jurisprudence, son culte, qu'elle 
croyait établi de Dieu ; chaque tribu, chaque famille, y trouvait 
la généalogie de ses ancêtres, les titres de ses possessions, les lois 
touchant le mariage, les contrats, les testaments. Aussi la lecture 
de ce livre est-elle recommandée de la manière la plus expresse aux 
Israélites (2) . Il était ordonné aux prêtres de lire la loi tous les 
sept ans au peuple assemblé (3). Le Pentateuque était donc le 
code de la nation, un livre qui intéressait au plus haut point les 
prêtres, les magistrats, le peuple entier ; un livre par conséquent 
dont l'origine devait naturellement être connue de tous. La foi pu-

(0 Voyez M . Frayssinous, évêqoe d'Hermopolis, Défense du Christianisme, 
lom. n. Conf. sur le Pentateuque, Duvoisin, Autorité des livres de Moyse, 
part, i, ch. i; Bergicr, Traité de la vraie Religion, tom. iv, etc. — ( 2 ) Deuté­
ronome. c. V Ï . T . 6 , etc. — (a) Ibidem, c. xxi i . v. 10 
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blique, générale et constante, sur l'auteur du Pentateuque, est donc 
une preuve de son authenticité. 

7 5 . Qu'on ne prétende pas comparer la tradition non interrom­
pue du peuple juif avec les traditions vagues et incertaines de la 
plupart des peuples de l'antiquité. « Chez les Hébreux, ce ne sont 
* pas des annales tronquées, vides de faits et d'événements , sans 
« liaison et sans suite, semblables à des déserts où l'on n'aperçoit 
* que des roches arides de distance en distance, ou bien encore 
« aux anneaux épars d'une chaîne brisée. Ici tout se suit et se sou-

•* tient : c'est un corps d'histoire dont les parties sont liées entre 
« elles, et dont une seule ne saurait être détachée. Chacun des livres 
« de l'Ancien Testament est la continuation de celui qui précède, 
* Josué reprend le récit immédiatement après Moyse; après Josué, 
« les Juges nous conduisent jusqu'à Samuel, et les livres des Rois 
« depuis Samuel jusqu'à la destruction de Jérusalem sous Nabu-
« chodonosor. Jamais la succession des juges, des grands prêtres, 
« des rois, n'est interrompue; chaque siècle est marqué par des 
« événements qui retentissent dans les siècles suivants. Les faits 
« éclatants d'une époque supposent ceux d'une époque précé-
« dente. Ainsi tout s'enchaîne; le fil de l'histoire se développe 
« sans peine, et nous conduit sans interruption depuis le temps 
« de Cyrus jusqu'à Moyse. Ainsi, dans cette suite de monuments 
« écrits de ta nation juive, Moyse est toujours en vue, toujours 
« présenté comme auteur d'une loi que nous lisons encore dans 
«le Pentateuque ( l ) , » comme auteur même des livres qui con­
tiennent cette loi. Aussi, à la différence des traditions de certains 
peuples, qui sont tombées avec le temps parce qu'elles n'avaient 
qu'une origine fabuleuse, la tradition des Juifs touchant l'au­
teur du Pentateuque est venue jusqu'à nous ; nous la trouvons 
partout, chez les Samaritains, peuple moitié juif et moitié ido­
lâtre; chez les anciens écrivains grecs et romains (2) , chez les 
apôtres, les Pères de l'Église, et généralement chez tous les chré­
tiens. Moyse a toujours passé dans tout l'Orient et dans tout l'Oc­
cident pour le législateur des Juifs et l'auteur du Pentateuque. 
Doue le Pentateuque est authentique. 

(1) M. Frayssinous, Défense du Christianisme, conf. sur le Pentateuque. 
— (2) Voyez Ou voisin, Autorité des livres de Moyse, part. i. c. ??. 
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§ II. Preuve de Vauthenticité du Pentateuque par les caractères 
d'antiquité qu'il nous présente. 

76. Plus d'une fois on a découvert la supposition d'un livre à 
des traits gui ne s'accordaient pas avec l'histoire ou avec les cir­
constances du temps , des lieux et du personnage dont il s'agis­
sait; mais si on parcourt le Pentateuque dans toutes ses parties, si 
on examine les faits, si on observe le style, si on étudie le carac­
tère des personnages, les mœurs, les usages qu'on y décrit, on ne 
trouve rien dans ce livre qui ne se rapporte aux temps anciens où 
Moyse a paru. D'abord, si nous ouvrons la Genèse, nous y lisons 
l'histoire de la création du monde, qu'on ne fait remonter d'ici qu'à 
six mille ans environ, la formation de l 'homme, sa chute et celle 
du genre humain, le récit du déluge qui couvre toute la terre et 
engloutit ses coupables habitants, à l'exception d'une seule famille; 
nous y voyons l'origine des différentes nations, la naissance des 
empires, la fondation des villes les plus anciennes , les généalogies 
des patriarches, la suite des ancêtres du peuple juif, et leur histoire 
avec les détails les plus précis. Or, malgré toutes les recherches 
qu'on a faites jusqu'à présent, on n'a pu mettre cette narration en 
défaut; elle est conforme aux traditions primitives pour les faits les 
plus généraux dont la mémoire s'est conservée chez tous les peu­
ples. On en voit des vestiges chez les poètes, les philosophes et les 
historiens de l'antiquité ( 1 ) . Mais les récits de la Genèse sont beau­
coup plus clairs, plus circonstanciés, plus suivis : preuve certaine 
que l'auteur de ce livre était moins éloigné de la source des tradi­
t ions, et qu'il écrivait avant qu'elles eussent été corrompues par 
les superstitions de l'idolâtrie. Remarquons, en passant, qu'un im­
posteur qui eût fabriqué le Pentateuque n'eût pas manqué, pourvu 
qu'on lui suppose un peu de bon sens et d'habileté, de faire re­
monter beaucoup plus haut la création du premier homme et la 
régénération du genre humain par Noé, afin de prévenir toute 
difficulté sur l'origine des nations, qui, à l'exception des Juifs, se 
donnaient pour plus anciennes qu'elles ne sont , suivant l'histoire 
sacrée. Un livre où l'on ose fixer l'âge des-peuples, et qui n'est 
contredit par aucun monument certain, par aucun autre livre de 
quelque autorité, ne peut appartenir qu'à l'antiquité la plus reculée. 

77. Les moeurs de la Genèse nous rappellent les mœurs des pre-

v i ) Voyez le chapitre iv. art. i. § u. 
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miers temps; elles respirent cette liberté, cette noble simplicité 
que la nature et la, religion inspiraient aux hommes, avant que la 
cupidité, le luxe et l'ambition eussent altéré leurs sentiments. Les 
patriarches, aussi riches, aussi indépendants que les rois, mènent 
une vie frugale et laborieuse; ils voyagent avec leur nombreuse 
famille,* ils conduisent eux-mêmes leurs troupeaux, servent les 
étrangers, et apprêtent le repas de leurs propres mains; leurs filles 
partagent avec eux les travaux innocents de la vie pastorale : Ré-
becca vient d'assez loin puiser l'eau qu'elle porte sur ses épaules; 
Rachel et les filles de Jéthro abreuvent les troupeaux de leurs 
pères; Sara pétrit elle-même le pain qu'Abraham donne à ses hôtes. 
C'est ainsi que dans les poèmes d'Homère, qui s'est attaché à 
peindre les mœurs antiques, nous voyons les princes vivant des 
fruits de leurs terres et de leurs troupeaux, et les filles des rois 
occupées des travaux domestiques. Dans les temps primitifs, cha­
que bourgade avait son roi ; les alliances et les conquêtes n'avaient 
pas encore reculé les bornes des empires; on se battait pour une 
citerne, comme depuis on s'est battu pour des provinces et des 
royaumes. Aussi lisons-nous dans la Genèse qu'Abraham, à la tête 
d'environ trois cents hommes, défait quatre rois ligués ensemble. 
La religion était simple, mais respectée ; elle intervenait dans toutes 
les alliances, elle dirigeait toutes les entreprises ; le sacerdoce était 
réuni avec la puissance royale dans la personne du chef de famille ; 
on entrevoit à peine les premiers vestiges de l'idolâtrie dans l'his­
toire de la Genèse; les rois de Salem, de Gérare et d'Egypte ado­
raient le vrai Dieu. 

78. Un autre, caractère d'antiquité est toutefois le soin qu'avaient 
les anciens d'ériger des monuments. Dans les premiers âges, où 
l'écriture était peu connue, si elle Tétait, la mémoire de certains 
événements ne pouvait guère se conserver que par des monuments, 
monuments grossiers, si l'on veut, mais significatifs. Ainsi, dresser 
des autels, consacrer des pierres,composer des cantiques qui rap­
pelaient le passé, donner un nom symbolique aux lieux où l'on 
avait campé, ou aux enfants dont la naissance était marquée par 
quelque circonstance extraordinaire, tel était l'usage des anciens. 
Abraham élève des autels aux mêmes lieux où Dieu lui avait ap­
paru. Jacob consacre la pierre où il avait reposé sa tête, et nomme 
Galaad le monceau de pierres qui était le signe de son alliance avec 
Laban. Le sépulcre de Rachel, le puits nommé Bersabée, étaient 
ïussi des monuments historiques. 

79 . Enfin, la manière dont sont écrits les quatre derniers livres 
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du Pentateuque décèle évidemment un ouvrage contemporain de 
Moyse. Tout annonce que l'auteur a été témoin oculaire des événe­
ments qu'il décrit; on y voit les noms et la description des lieux 
où les Israélites campèrent depuis leur sortie d'Egypte jusqu'au 
passage du Jourdain, le dénombrement de chaque tribu, les noms 
des chefs et leur généalogie, rénumération détaillée des dimensions 
du tabernacle, des matériaux employés à la construction des au­
tels, des candélabres, des vases, de tout ce qui servait à la déco­
ration; l'ordre des sacrifices , le nombre, la nature et les qualités 
des victimes ; les fonctions des prêtres et des lévites , leur consécra­
t ion, la forme de leurs vêtements : tout est marqué avec cette 
exactitude minutieuse qui ne peut convenir qu'au temps de la pre­
mière institution. Tous ces détails sont certainement intéressants, 
si on les rapporte au temps de Moyse ; mais si vous supposez qu'ils 
soient plus récents et d'un autre écrivain, quoi de plus déplacé, de 
plus fastidieux, de plus inutile, de plus propre, en un mot , à faire 
échouer l'œuvre d'un imposteur? On conçoit que , lorsque les Hé* 
breux étaient dans le désert, le dénombrement de toutes les tribus 
et de toutes les familles était nécessaire pour que chacun reconnut 
le poste qu'il devait occuper dans les marches et les campements ; 
mais ce dénombrement devient sans objet pour les Juifs, une fois 
en possession de la Palestine. On conçoit que, lorsque Moyse o r ­
donna la construction du tabernacle, et organisa les fonctions des 
prêtres et l'ordre lévitique , il convenait de rapporter par écrit avec 
la loi tout ce qui les concernait. Mais si le livre du Lévitique est 
l 'ouvrage d'un faussaire, fallait-il de longs discours pour apprendre 
aux prêtres et aux lévites ce qu'ils avaient à faire? Non ; un écri­
vain postérieur à Moyse ne se fût point permis tous ces détails, qui 
n 'auraient pu que l 'embarrasser, et compromettre l'autorité de sa 
narration. 

8 0 . Nous ajouterons que les quatre derniers livres du Penta­
teuque ressemblent beaucoup plus à un journal, à des mémoires, où 
les faits se placent sans cette méthode qu'aime l'histoire suivie. 
L'ordre des temps n'y est pas scrupuleusement observé; le récit est 
coupé par des discours; les lois sont rapportées sans ordre , sans 
liaison ; elles sont mêlées avec les faits , parce que souvent un fait 
donnait lieu à une nouvelle loi. De là ces répétitions, ces exhorta­
tions véhémentes, ces reproches qui naissent naturellement du 
fond des choses et des événements. Or, en serait-il de même, si le 
Pentateuque était l'ouvrage d'un auteur moins ancien que Moyse, 
s l l avait été composé après coup? Cet auteur, maître de sa matière, 
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n'aurait pas manqué de la traiter avec a r t , d'y mettre plus de mé­
thode, de fixer la chronologie , de prévenir les difficultés, d'éviter 
des répétitions. Il aurait eu soin de se faire un plan, en rapportant 
à différents chefs les lois, les faits, et les cérémonies delà religion. 
C'est pourquoi ou ne peut pas même admettre, avec quelques cri­
tiques croyants, que le Pentateuque ait été rédigé après coup sur 
des mémoires laissés par Moyse; hypothèse d'ailleurs dont l'incré­
dule ne peut tirer aucun avantage. Concluons donc que , dans 
le Pentateuque, l'histoire et la législation, le style et la peinture 
des mœurs des patriarches, les détails même les plus minutieux, 
tout prouve que cet ouvrage est de la plus haute antiquité, et 
confirme la croyance des Juifs et des chrétiens, qui l'attribuent 
à Moyse (1) . 

§ III. Preuve de Vauthenticité du Pentateuque par Vimpossibilité 
de toute supposition. 

8 1 . Le Pentateuque n'a pu être supposé ; donc il est authentique. 
Nous l'avons dit , le Pentateuque intéressait souverainement toute 
la nation des Juifs. Ce livre était le seul dans lequel les pontifes, 
les prêtres et les lévites devaient apprendre leurs devoirs, les 
fonctions du culte divin, les divers ministères dont ils étaient 
chargés, le détail immense des cérémonies qu'ils devaient obser­
ver, et qui s'observent encore généralement parmi les Juifs. Les 
anciens du peuple, ou les magistrats préposés pour rendre la 
justice, devaient aussi y puiser la règle de leurs devoirs, puisqu'il 
renferme non-seulement les lois religieuses, mais encore toutes les 
lois civiles. Il contient les règlements pour les mariages, pour les 
successions et les contrats, pour les droits des maîtres et des es­
claves, pour la punition des crimes et des délits, pour la paix et 
pour la guerre. Les simples particuliers eux-mêmes étaient grande­
ment intéressés à connaître les lois du Pentateuque, où se trouvent 
rapportées les généalogies de leurs familles, les titres de leurs pos­
sessions, le détail de leurs obligations. Il leur était ordonné de les 
S'Yoir constamment sous les yeux, de les méditer jour et nuit, et 
d'en instruire leurs enfants (2 ) . D'ailleurs les livres attribués à 

(1) Duvoisin, Autorité des livres de Moyse, part. i. c in ; Bergier, Traité de 
la vraie Religion, tom. v. c. a. édit. de 1780 ; M. Frayssinous, Défense du 
Christianisme, conf. sur le Pentateuque; Fleury, Mœurs des Israélites % 

n° 11; Jacquelot, Dissertations sur l'existence de Dieut etc. — (2) Deuter. 
c. vi. T . 6, etc.; et c. xxxi. v. 11. t2, etc, 
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Moyse nous représentent les Juifs comme un peuple ingrat, rebelle, 
et souvent châtié de Dieu; ils contiennent des faits déshonorants 
pour plusieurs tribus, pour plusieurs familles, pour la nation tout 
entière. Or, il est évidemment impossible qu'un livre de cette na­
ture ait été fabriqué par un faussaire. Comment aurait-il pu en im­
poser aux prêtres, aux magistrats, atout le peuple, en donnant 
sous le nom de Moyse, comme transmises par les pères aux enfants, 
des traditions historiques de la nation, des lois sur la religion, le culte 
et la jurisprudence, si ces traditions et ces lois eussent été incon­
nues jusqu'alors? Une semblable supposition serait, nous ne disons 
pas étonnante, mais mille fois plus étonnante que les prodiges rap­
portés dans le Pentateuque. 

8 2 . Ce n'est pas tout : on convient que le Pentateuque n'a été 
supposé ni avant ni pendant la captivité de Babylone; on prétend 
qu'il a été rédigé par Esdras, un des principaux restaurateurs de la 
république juive après la captivité. Or, cette hypothèse est dénuée 
de tout fondement. D'abord, elle est contraire au témoignage ex­
près d'Esdras. Il nous apprend lui-même qu'après l'ordonnance de 
Cyrus en faveur des Juifs, Zorobabel ramena les captifs à Jérusa­
lem, rebâtit l'autel pour y offrir des holocaustes, comme il est 
écrit dans la toi de Moyse (1), et rétablit le culte de Dieu, conformé­
ment à ce qui est écrit dans le livre de Moyse (2) . Zorobabel avait 
donc la loi de Moyse et le livre de Moyse environ soixante-dix ans 
avant l'arrivée d'Esdras à Jérusalem. Esdras se nomme lui-même 
scribe ou docteur dans la loi de Moyse, que Dieu a donnée à 
Israël (3 ) . Il rappelle aux Juifs la loi du Deutéronome, qui leui 
défendait de s'allier avec des étrangères ; il leur ordonne de ren­
voyer les femmes chananéennes qu'ils avaient épousées, et ils s'y 
soumettent sans murmurer (4). L'auraient-ils fait, s'ils n'avaient 
été bien convaincus que cette loi n'était point nouvelle? Il rapporte 
aussi que le peuple vint le trouver, et le pria d'apporter le livre de 
la loi de Moyse (5) : il en fit la lecture en public pendant sept jours, 
et rétablit la police parmi les lévites, toujours, comme il le dit 
lui-même, selon ce qui est écrit dans le livre de Moyse (6). Pou­
vait-il déclarer plus authentîquement qu'il n'était pas l'auteur de 
ce livre? Et si ce livre eût été visiblement son ouvrage, eût-il 
osé le publier sous le nom de Moyse, comme contenant la loi fonda­

it) Esdras, lib. i. c. m. v. 2 — (2) Ibidem, c. vi. v. 18. — (3) Ibidem, c. vu. 

v. fi. — (4) Ibidem, v. 9 et 10. — (5) Esdras. lïv. u. c. VHI v. i. — (6) Ibidem 

c. xiii. v. i, etc. 
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mentale du peuple de Dieu? Les Juifs, à leur retoui en Judée, n'é­
taient point un peuple sorti des forêts, sans lois, sans religion, sans 
culte, sans gouvernement ; ces hommes étaient les fils et les petits-
fils de ceux qui avaient été emmenés captifs à Babylone ; plusieurs 
même parmi eux avaient vu l'ancien temple et le culte qu'on y célé­
brait. Tous, comme on le voit par le livre de Daniel, avaient suivi 
les lois de leur nation sur la terre étrangère- Aussi rapportèrent-ils 
de la Chaldée les vases et les instruments qui avaient servi au culte 
du Seigneur avant la prise de Jérusalem ; et, rentrés dans leur pa­
trie , ils virent le nouveau temple s'élever sur les ruines de l'ancien, 
les prêtres et les lévites reprendre leurs fonctions, les lois et les cé­
rémonies observées comme l'ayant toujours été par leurs ancêtres, 
pendant neuf cents ans avant la captivité. Or, Esdras aurait-il pu 
tromper les Juifs sur toutes ces choses? Aurait-il pu écrire leur 
histoire et leur donner des lois comme faisant partie de leur an­
cienne constitution, si cette histoire et ces lois eussent été nou­
velles pour la nation ? Pouvait-il faire un roman, et dire à ses con­
citoyens : « Voilà l'histoire de votre législateur et de vos pères ; 
« voilà le code sacré du gouvernement et de la religion de vos an-
« cêtres, le livre que Moyse a laissé à son peuple, que vos histo-
« riens et vos prophètes ont cité d'âge en âge, que vos prêtres, vos 
« rois et vous-mêmes n'avez cessé de lire jusqu'à présent ( l) . » On 
conçoit que ce projet se présente à l'esprit d'un insensé; maïs un 
peuple, quel qu'il soit, ne sera jamais dupe d'une telle extrava­
gance. 

83. Nous irons plus loin : deux cents ans avant Esdras, les Sa­
maritains ont reçu des dix tribus séparées les livres qu'on attribue à 
Moyse, et les ont conservés aussi soigneusement que les Juifs. 
« Deux peuples si opposés ne les ont pas pris l'un de l'autre; mais 
« tous les deux les ont reçus de leur originek commune, dès le temps 
« de Salomon et de David. Les anciens caractères hébreux, que les 
« Samaritainsretiennent encore, montrentassezqu'ils n'ont pas suivi 
« Esdras, qui les a changés. Aussi le Pentateuque des Samaritains 
« et celui des Juifs sont deux originaux complets, indépendants l'un 
« de l'autre. La parfaite conformité qu'on y voit, dans la substance 
« du texte, justifie la bonne foi des deux peuples. Ce sont des té-
« moins fidèles qui conviennent sans s'être entendus, ou , pour 
« mieux dire, qui conviennent malgré leurs inimitiés, et que la 

(1) M. Frayssinous, Défense du Christianisme, conf. sur le Pentateuque; 
Du voisin. Autorité des livres de Moyse, part. i. c. y, etc. 
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« seule tradition immémoriale de part et d'autre a mis dans la même 
« pensée. Ceux donc qui ont voulu dire, quoique sans aucune rai» 
« son, que ces livres, étant perdus ou n'ayant jamais existé, ont été 
« ou rétablis , ou composés de nouveau, ou altérés par Esdras, ou-
« tre qu'ils ont été démentis par Esdras même, comme on a pu le 
« remarquer, le sont aussi par le Pentateuque, qu 'on trouve en-
« core aujourd'hui entre les mains des Samaritains tel que l'a­
rt vaient lu dans les premiers siècles Eusèbe de Césarée, saint Je-
« rôme et les autres auteurs ecclésiastiques, tel que ces peuples 
« l'avaient conservé dès leur origine : et une secte si faible ne sem-
« blc durer si longtemps que pour rendre ce témoignage à l'autorité 
« de Moyse (1). 

8 4 . Si on veut que la loi de Moyse ait été perdue et qu'Esdras 
ait fabriqué le Pentateuque, il faudra dire aussi qu'il a composé ou 
altéré tous les livres de l'Ancien Testament: assertion extravagante, 
s'il en fut jamais. Écoutez Bossuet : « Pour perdre une loi quand 
« on l'a une fois reçue, il faut qu'un peuple soit exterminé , ou que, 
« par divers changements, il en soit venu à n'avoir plus qu'une 
« idée confuse de son origine, de sa religion et de ses coutumes. Si 
« ce malheur est arrivé au peuple juif, et que la loi, si connue 
« sous Sédécias, se soit perdue soixante ans après, malgré les soins 
« d'un Ézéchiel, d'un .ïcremie, d'un Baruch ,d 'un Daniel, sans 

* compter les autres, et dans le temps que cette loi avait ses mar-
* tyrs , comme le montrent les persécutions de Daniel et des trois 
< enfants; si , dis-je, cette sainte loi s'est perdue en si peu de 
« temps, et demeure si profondément oubliée qu'il soit permis à 
* Esdras de la rétablir à sa fantaisie, ce n'était pas le seul Jivrc 
•< qu'il lui fallait fabriquer. H lui fallait composer en même temps 
« tous les prophètes anciens et nouveaux, c'est-à-dire, ceux qui 
I avaient écrit et devant et durant la captivité , ceux que le peuple 
• avait vu écrire, aussi bien que ceux dont il conservait la mémoire; 
« et non-seulement les prophètes, mais encore les livres de Salo-
« mon, et les Psaumes de David, et tous les livres d'histoire, puis-
« qu'à peine se trouvera-t-il dans toute cette histoire un seul fait 
« considérable, et dans tous ces autres livres un seul chapitre qui, 
« détaché de Moyse tel que nous l'avons, puisse subsister un seul 
« moment. Tout y parle de Moyse , tout y est fo/idé sur Moyse : et 
« la chose devait être ainsi, puisque Moyse et sa loi, et Phistoive 

* qu'il a écrite, était en effet dans le peuple juif tout le fondement 

(1) Bossuet, Discours sur l'histoire universelle, part. H . n° xm. 
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• de la conduite publique et particulière. Crctait, en vérité, à Es-
• dras une merveilleuse entreprise, et bien nouvelle dans le monde, 
« de faire parler en même temps, avec Moyse, tant d'hommes de 
« caractère et de style différent, et chacun d'une manière uni-
« forme et toujours semblable à elle-même, et faire accroire tout à 
« coup à tout un peuple que ce sont là les livres anciens qu'il a 
« toujours révérés, et les nouveaux qu'il a vu faire, comme s'il 
« n'avait jamais ouï parler de rien, et que la connaissance du temps 
» présent, aussi bien que celle du temps passé, fût tout à coup 
« abolie. Tels sont les prodiges quMI faut croire, quand on ne veut 
« pas croire les miracles du Tout-Puissant, ni recevoir le témoi-
« gnage par lequel il est constant qu'on a dit à tout un grand peuple 
n qu'il les avait vus de ses yeux. 

8 5 . « Mais si ce peuple est revenu de Babylone dans la terre de 
« ses pères, si nouveau et si ignorant qu'à peine se souvint-il 
« qu'il eut été , en sorte qu'il ait reçu sans examiner tout ce qu'Es-
« dras aura voulu lui donner, comment donc voyons-nous, dans le 
« livre qu'Esdrasa écrit, et dans celui de Néhémias son contem-
« porain, tout ce qu'on y dit des livres divins? Avec quel front Es-
«. dras et Néhémias osent-ils parler de la loi de Moyse en tant d'en-
« droits et publiquement, comme d'une chose connue de tout le 
« monde, et que tout le monde avait entre les mains? Comment 
« voit-on tout le peuple agir naturellement en conséquence de cette 
« loi, comme l'ayant eue toujours présente? Mais comment dit-on 
« dans le même temps, et dans le retour du peuple, que tout ce 
« peuple admira l'accomplissement de l'oracle de Jérémie touchant 
« les soixante-dix ans de captivité? Ce Jérémie, qu'Ësdras venait 
« de forger avec tous les autres prophètes, comment a-t-iltout d'un 
« coup trouvé créance? Par quel artifice nouveau a-t-on pu persua-
« der atout un peuple, et aux vieillards qui avaient vu ce prophète, 

qu'ils avaient toujours attendu la délivrance miraculeuse qu'il 
* leur avait annoncée dans ses écrits? Mais tout cela sera encore 
« supposé : TCsdras et Néhémias n'auront point, écrit l'histoire de 
« leur temps, quelque autre l'aura faite sous leur nom, et ceux 
1 qui ont fabriqué tous les autres livres de l'Ancien Testament au-
<» ront été si favorisés de la postérité, que d'autres faussaires leur 
« en auront suppose à eux-mêmes, pour donner créance à leur im-
« posture. On aura honte sans doute de tant d'extravagances [\) ! » 
Concluons : il est prouvé que le Pentateuque n'a pu être supposé 

V) Ibidem. 
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par Esdras ni par qui que ce soit; le Pentateuque est donc authen­
tique. 

§ IV. Des difficultés que Von fait contre l'authenticité du 
Pentateuque. 

3 6 . On a fait des difficultés contre l'authenticité du Pentateuque. 
On a dit, d'après Voltaire, que Moyse n'a pu écrire les livres qu'on 
lui attribue ; que , de son temps, l'art de graver ses pensées sur la 
pierre, sur la brique et sur le plomb, ou sur le bois , était la seule 
manière d'écrire, et qu'il n'est pas croyable que le législateur des 
Juifs ait eu le temps et les moyens d'écrire les cinq livres du Pen­
tateuque. Voilà ce qu'on a dit*, mais ce qu'on n'a pas prouvé. Que 
le Décalogue, qui est l'abrégé de la loi, ait été gravé sur la pierre, 
nous ne le contestons pas : mais où a-t-on vu que toutes les parties 
du Pentateuque aient été gravées de la même manière? Où a-t-on 
vu que, du temps de Moyse; on n'ait connu que ce moyen de mettre 
ses pensées par écrit? Parce qu'on a gravé sur le marbre les ins­
criptions des monuments érigés sous le règne de Louis XV, en con-
clura-t-ou qu'on ne connaissait pas alors d'autre manière d'écrire, 
et que les cinquante ou soixante volumes de Voltaire se trouvent, 
dans les bibliothèques, gravés sur des tables de marbre ( t )?Non, 
il n'est point démontré que, quinze cents ans avant l'ère chrétienne, 
on ignorât l'art de graver sur l'écorce de certains arbres, sur le 
papyrus , sur les feuilles de palmier, sur des tablettes de cire, ou 
sur d'autres matières propres à recevoir l'empreinte de la parole, 
et à la transmettre à la postérité. D'ailleurs, l'histoire des peuples 
n'atteste-t-elie pas que l'invention des lettres est de la plus haute 
antiquité? Tl est reçu, parmi les savants, que Cécrops et Cadmus, 
à peu près contemporains de Moyse, apportèrent dans la Grèce les 
caractères de l'alphabet. Enfin, il est constant que Moyse est l'au­
teur du Pentateuque, qu'il a écrit lui-même les cinq livres qui for­
ment le Pentateuque : donc l'art d'écrire était connu du temps de 
Moyse. Pour ébranler un fait aussi bien établi, il faut quelque 
chose de plus qu'une assertion, fût-elle l'assertion d'un esprit 
fort ( 2 ) . 

8 7 . Il y a d'autres objections : mais que dit-on pour autoriser 
la supposition du Pentateuque, et que peut-on objecter à une tra-

(t) Duvoisin, Autorité des livres de Moyse, part, i, c. iv. — (2) Voyez le» 
Lettres de quelques Juifs à Voltaire, par l'abbé Guenée. 
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dition de plus de trois mille ans, soutenue par sa propre force et 
par la suite des choses? « Rien de suivi, rien de positif, rien d'im-
ff portant; des chicanes sur des nombres, sur des lieux ou sur des 
«noms ; et de telles observations, qui dans toute autre matière 
« ne passeraient tout au plus que pour de vaines curiosités, inca-
« pabies de donner atteinte au fond des choses, nous sont ici allé-
« guées comme faisant la décision > de l'affaire la plus sérieuse qui 
« fut jamais. II y a , dit-on, des difficultés dans l'histoire de l'Écri-
« ture. Il y en a, sans doute, qui n'y seraient pas si le livre était 
* moins ancien, ou s'il avait été supposé, comme on a osé le dire, 
« par un homme habile et industrieux; si Ton eût été moins reli-
« gieux à le donner tel qu'on le trouvait, et qu'on eût pris la liberté 
« de corriger ce qui faisait de la peine. Il y a des difficultés que 
" fait un long temps , lorsque les lieux ont changé de nom ou d'é-
« tat; lorsque les dates sont oubliées; lorsque les généalogies ne 
« sont plus connues; qu'il n'y a plus de remèdes aux fautes qu'une 
« copie tant soit peu négligée introduit si aisément en de telles 
» choses; ou que des faits échappés àJa mémoire des hommes 
« laissent de l'obscurité dans quelque partie de l'histoire. Mais enfin 
« cette obscurité est-elle dans la suite même ou dans le fond de 
« l'affaire? Nullement : tout y est suivi ; et ce qui reste d'obscur ne 
« sert qu'à faire voir dans les livres saints une antiquité plus véné-
« rable (1). » 

88. « Mais enfin, n'y a-t-il pas dans le Pentateuque des choses 
« qui ne peuvent être de Moyse? D'où vient qu'on trouve sa mort 
« à la fin de ce livre? Quelle merveille que ceux qui ont continué 
« son histoire aient ajouté sa fin bienheureuse au reste de ses ac-
* tions, afin de faire du tout un même corps? Pour les autres 
« additions, voyons ce que c'est. Est-ce quelque loi nouvelle , ou 
« quelque nouvelle cérémonie, quelque dogme, quelque miracle, 
- quelque prédiction? On n'y songe seulement pas ; il n'y en a pas 
« le moindre soupçon , ni le moindre indice ; c'eût été ajouter à 
' l'œuvre de Dieu ; la loi l'avait défendu, et le scandale qu'on eût 
- causé eût été horrible. Quoi donc I on aura continué peut-être 
« une généalogie commencée ; on aura peut-être expliqué un nom 
« de ville changé par le temps; à l'occasion de la manne dont le 
« peuple a été nourri pendant quarante ans, on aura marqué le 
« temps où cessa cette nourriture céleste, et ce fait écrit depuis 
U dans un autre livre sera demeuré pour remarque dans celui de 

(i) Bossuet, Discours sur Vhistoire universelle, part. n. c. X I I I . 
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« Moyse comme un fait constant et public, dont tout le peuple 
« était témoin ; quatre ou cinq remarques de cette nature faites par 
« Josué ou par Samuel, ou par quelque autre prophète d'une pa-
« reille antiquité, parce qu'elles ne regardaient que des laits no-
« toires, et où constamment il n'y avait point de difficulté, auront 
« naturellement passé dans le texte, et la même tradition nous 
x les aura apportées avec tout le reste; aussitôt tout sera perdu? 
A Esdras sera accusé, quoique le Samaritain, où ces remarques se 
« trouvent, nous montre qu'elles ont une antiquité non-seulement 
« au-dessus d'Esdras, mais au-dessus du schisme des dix tribus? 
« N'importe, il faut que tout retombe sur Esdras. Si ces remarques 
« venaient de plus haut, le Pentateuque serait encore plus ancien 
« qu'il ne faut, et on ne pourrait assez révérer l'antiquité d'un 
< livre dont les notes mêmes auraient un si grand âge. Esdras aura 
* donc tout fait; Esdras aura oublié qu'il voulait faire parler Moïse, 
« et lui aura-fait écrire si grossièrement comme déjà arrivé ce 
* qui s'est passé après lui I Tout un ouvrage sera convaincu de sup-
« position par ce seul endroit; l'autorité de tant de siècles et la 
« foi publique ne lui servira plus de rien. Comme si , au contraire, 
« on ne voyait pas que ces remarques, dont on se prévaut, sont 
« une nouvelle preuve de sincérité et de bonne foi „ non-seulement 
« dans ceux qui les ont faites, mais encore dans ceux qui les ont 
« transcrites. A-t-on jamais jugé de l'autorité, je ne dis pas d'un 
« livre divin, mais de quelque livre que ce soit, par des raisons 
« si légères? Mais c'est que l'Écriture est un livre ennemi du genre 
« humain : il veut obliger les hommes à soumettre leur esprit à 
« Dieu, et à réprimer leurs passions déréglées. Il faut qu'il périsse ; 
« et, à quelque prix que ce soit, il doit être sacrifié au liberti-
« nage (1). » 

ARTICLE II. 

Les autres livres de l'Ancien Testament sont authentiques. 

8 9 . Il s'agit ici principalement des livres proto-canoniques, 
c'est-à-dire, des livres qui ont toujours été reçus comme sacrés par 
les Juifs et par les chrétiens. Quant aux livres deutéro-canoniques, 
ainsi appelés parce que la canonicité ou l'inspiration divine n'en 
a pas été reconnue, dès le principe, dans toute l'Église, nous en 
parlerons plus spécialement un peu plus bas (2) . Nous ferons remar 

(0 Bossuct, Discours sur l'histoire universelle, part, «. n° xiu.—(3) Voyei 
plus bas le chapitre v i . De la canonicité des livres saints. 
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quer aussi que , parmi les livres de l'Ancien Testament, il en est 
plusieurs dont les auteurs ne sont pas certainement connus : mais, 
pour prouver qu'ils sont authentiques, il suffit de constater qu'ils 
remontent nu temps auquel on les rapporte; qu'ils ont été rédigés 
par des contemporains, ou d'après les archives-et les monuments 
publics ; et que ceux qui les ont écrits n'ont pu en imposer < n au­
cune manière à la nation. Or, il n*est pas difficile de montrer que 
la chose est ainsi. Nous disons donc que les livres de l'Ancien Tes­
tament, ceux qui sont sans nom d'auteur, aussi bien que ceux de 
David et de Salomon , des grands et des petits prophètes, sont 
tous authentiques. 

90 . En effet, à peu de chose près, tout ce que nous avons dit 
pour établir l'authenticité du Pentateuque revient ici, pour prouver 
l'authenticité des autres livres du peuple juif, ici, comme pour les 
livres de Moïse, nous avons la foi publique et constante de toute 
la nation, qui revendique ces livres comme autant de titres au­
thentiques de son histoire et de sa religion; le témoignage de Jé­
sus-Christ et des apôtres, l'enseignement des docteurs de l'Église , 
la croyance de tous les chrétiens, qui confirment, au besoin, l'au­
torité de la synagogue. Nous avons le rapport de ces livres aux 
lois, aux coutumes, aux mœurs des Juifs , et au temps où Ton 
croit qu'ils ont paru 5 nous avons, en outre, l'impossibilité qu'ils 
aient été fabriqués, soit à différentes époques , par plusieurs, soit 
en même temps et par un seul. Si ces livres étaient l'ouvrage 
d'un imposteur, le peuple dont il aurait tenté de faire l'histoire y 
eût-il été représenté comme un peuple mille fois infidèle et mille 
fois puni de Dieu, comme une nation ingrate et retombant sans 
cesse dans l'idolâtrie, malgré les prodiges que le Tout-Puissant 
renouvelait sans cesse sous ses yeux , tantôt dans sa colère, tantôt 
dans sa miséricorde? Ce n'est pas ainsi qu'eût agi un faussaire; 
et, l'eût-il entrepris, jamais la nation n'eût été dupe de sa four­
berie. 

ARTICLE III . 

Les Évangiles et autres livres du Nouveau Testament sont authentiques. 

91. Comme nous nous réservons de parler ailleurs des livres 
deutéro-canoniques , nous n'insisterons, dans cet article, que sur 
l'authenticité des livres proto-canoniques ; tels sont, entre autres, 
les quatre Évangiles de saint Matthieu, de saint Marc, de saint 
Luc et de saint Jean ; les Actes des apôtres et les treize premières 
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l e t t r e s d e s a i n t P a u l . O r , l ' a u t h e n t i c i t é d e c e s l i v r e s s e p r o u v e p a r 
l a foi d e l ' É g l i s e c h r é t i e n n e , p a r l ' au to r i t é d e s a u t e u r s e c c l é s i a s ­
t i q u e s des p r e m i e r s s i è c l e s , p a r le t é m o i g n a g e o u l ' a v e u d e s a n ­
c i e n s hé ré t i ques e t d e s p a ï e n s , p a r l ' i n spec t ion d e s l i v r e s d o n t i l 
s ' a g i t , et par l ' a b s u r d i t é d e s h y p o t h è s e s a u x q u e l l e s son t o b l i g é s 
d e r e c o u r i r c e u x q u i p r é t e n d e n t qu ' i l s n e s o n t p o i n t au then t iques . . 
II n ' e s t c e r t a i n e m e n t p a s n é c e s s a i r e , p o u r p r o u v e r l ' au then t i c i t é 
d ' u n l i v r e , d e r é u n i r l ' u n i v e r s a l i t é d e c e s p r e u v e s : m a i s l e u r c o n ­
c o u r s d é m o n t r e j u s q u ' â l ' é v i d e n c e qu ' i l n ' e x i s t e a u c u n l i v r e , d a n s le 
m o n d e , d o n t l ' au then t i c i t é so i t m i e u x é t a b l i e q u e c e l l e d e s l i v r e s 
d u N o u v e a u T e s t a m e n t . 

§ I. Preuve tirée de la foi publique de V Église chrétienne* 

9 2 . S a i n t A u g u s t i n , s o u t e n a n t con t re q u e l q u e s m a n i c h é e n s l a 
c a u s e q u e n o u s d é f e n d o n s c o n t r e q u e l q u e s i n c r é d u l e s , e t en p a r t i ­
c u l i e r c o n t r e S t r a u s s , r a t iona l i s t e a l l e m a n d , d e m a n d a i t s u r l a foi d e 
q u i n o u s a t t r i b u o n s l e s l i v r e s p r o f a n e s à d e s t e m p s e t à d e s a u t e u r s 
c e r t a i n s : « D ' o ù s a v o n s - n o u s , l e u r d i s a i t - i l , q u e P l a t o n , Ar i s to t e , 
« C i c é r o n , V a r r o n , e t a u t r e s é c r i v a i n s , s o n f l e s v é r i t a b l e s a u t e u r s 
« d e s o u v r a g e s q u i p o r t e n t l e u r s n o m s , s i c e n ' e s t p a r c e q u ' e u x -
« m ê m e s en a y a n t i n s t r u i t l e u r s c o n t e m p o r a i n s , c e t t e c o n n a i s s a n c e 
« e s t v e n u e j u s q u ' à n o u s p a r la v o i e d e l a t r a d i t i o n ( l ) ? » E n e f f e t , 
l ' a u t e u r d 'un l i v r e a n c i e n , s a c r é ou p r o f a n e , n e p e u t , en g é n é r a l , 
ê t r e c o n n u q u e p a r l ' o p i n i o n p u b l i q u e d e s p e u p l e s a u x q u e l s i l a p ­
p a r t i e n t , q u e p a r l a t r a d i t i o n , d o n t l ' au to r i t é c r o î t à p r o p o r t i o n d e 
l ' i m p o r t a n c e d u l i v r e e t d e l ' i n t é rê t q u ' i l e x c i t e . O r , i l n ' e x i s t e 
p o i n t , en f a v e u r d e q u e l q u e l i v r e q u e c e s o i t , u n e c r o y a n c e a u s s i 
f e r m e , auss i u n a n i m e , auss i u n i v e r s e l l e e t a u s s i p e r s é v é r a n t e q u e 
c e l l e d e s c h r é t i e n s à l ' é g a r d d e s l i v r e s d u N o u v e a u T e s t a m e n t . U n e 
s o c i é t é i m m e n s e r é p a n d u e d a n s toutes l es c o n t r é e s de l ' u n i v e r s , 
l ' É g l i s e c h r é t i e n n e , n o u s p résen te d e s l i v r e s q u ' e l l e c ro i t a v o i r r e çus 
d e ses f o n d a t e u r s ; c e s l i v r e s se t r o u v e n t pa r tou t , c h e z les G r e c s e t 
c h e z les L a t i n s , d a n s les É g l i s e s d e l ' O r i e n t e t d a n s ce l l e s d e i ' O c c i -

(1) Platonis, Aiïslotelis, Ciceronis, Varronis, alioriimqne hiijusmodî anctorum 
lîbros, tinde noveriint hommes, quod ipsorum sint, nisi eadem temporum sibi-
mel succedentium contestations continua ?... Unde constat quid cujnsqne ait, 
nisi quia lus temporibus, quibus ea quisque scrîpsit, quibns potuit, insinnavil 
atque edidit, et iu alias atque alios continuata notitia latiusque formata, ad pos-
teros etinm usqucad nostra temoora ceivenerunt. JLib. xxm contra Faustutn, 
cap. vr. 
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dent ; ils sont traduits dans toutes les langues. Partout les chré­
tiens les lisent. les méditent, et les révèrent comme la parole, de 
Dieu. S'il s'élève entre eux quelques disputes sur ta foi, c'est à ces 
livres qu'on en appelle ; ce sont les oracles que tous les partis con­
sultent avec un égal respect. Et il ne peut en être autrement; car 
c'est dans ces livres qu'ils trouvent les titres de leur croyance , les 
mystères qu'ils adorent, les maximes et les règles de leur con­
duite, les lois qu'ils doivent observer, sous peine de damnation. 
Or, cette foi publique et générale, cette possession non interrom­
pue , dont on ne peut expliquer l'origine qu'eu remontant au temps 
des apôtres, forme au moins une prescription qui ne pourrait être 
ébranlée que par des preuves positives et incontestables. Ce n'est 
point à l'Église qu'il faut demander ses titres; sa possession seule 
suffit pour confondre ses adversaires. C'est à vous, philosophes, de 
nous montrer ce que cette possession a de vicieux ; c'est à vous 
àe nous dire et de nous prouver en quel temps et par qui nos livres 
ont été supposés, de nous expliquer comment les écrits d'un faus­
saire ou d'un visionnaire ont pu tout à coup inonder le monde en­
tier, et prendre la place qui n'était due qu'à des livres authenti­
ques. Dites-nous donc par quel moyen, par quel a r t , par quel 
enchantement on a pu t romper , sur un fait de cette nature , la 
vigilance des pasteurs et la piété des fidèles, surprendre la religion 
des peuples, et faire triompher par l'imposture ou le fanatisme, les 
rêves d'une imagination exaltée ? Jusque-là l'Église pourra vous 
dire ce que Tertullien lui faisait dire aux anciens hérétiques : « Qui 
«. êtes-vous? Depuis quand et d'où êtes-vous venus? A quel t i t r e , 
« Marcion, coupes-tu ma forêt? Qui t'a permis, Valentin, de dé-
« tourner mes canaux? Qui t 'autorise, Apelles, à déplacer mes 
« bornes ? C'était ma possession. Comment osez-vous, vous qui êtes 
« étrangers, semer et recueillir ici? Encore uue fois, c'est ma pos-
T session; je possède depuis longtemps, je possède la première ; je 
« descends des anciens possesseurs; je suis héritière des apôtres ; 
« et je jouis conformément aux dispositions de leur testament, aux 
« charges du fidéiçommis, au serment que j 'a i prêté ( 1 ) , » 

(1) Qui eslis? Quando et unde venîstis? Qnîd in meo agitis, non mei? Quo 
denique, Marcion, jure silvam ineam caedis? Qua licencia, Valentine, fontes 
meos transvertis? Qua potestale, Apelles, limites meos commoves? Mea est pos-
sessio. Quid hic caetcri ad voluntatem vestram seminatis et pascitis? Mea est 
possessio; olim possideo, prior possideo, habeo origines firmas, ab ipsis aucto-
ribus quorum fuit res ; ego sum liaeres apostolorum ; sicul cavertint testamento 
8Uo, sicut fïdei corniniscrunt, sicut adjuravenint. ita Icneo. De prœscripîioni 
bus, 71° X W 1 I -
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9 3 . Prétendre qu'on ne peut admettre le témoignage des Églises 
chrétiennes en faveur des livres sacrés, sous prétexte qu'elles dépo­
seraient dans leur propre cause, ce serait récuser tout a la fois 
et le témoignage des peuples qui s'appuient sur la tradition pour 
établir l'authenticité des livres qui leur appartiennent, et le titre 
de ceux qui invoquent une possession constante et immémoriale 
pour repousser une injuste prétention. Récuserez-vous le témoi­
gnage des mahométans pour ce qui regarde l'authenticité de l'Àl-
coran, parce que ce livre intéresse les disciples de Mahomet? Pour­
quoi donc rejeteriez-vous le témoignage de l'Église à l'égard des 
Evangiles? La cause des livres du Nouveau Testament, n'est deve­
nue la cause de l'Eglise que parce que , dès son origine, elle 
possède et révère ces livres comme venant de ses fondateurs. Dans 
la question présente, les chrétiens sont des témoins naturels et 
nécessaires : le fait s'est passé chez eux , il leur appartient; eux 
seuls sont intéressés. Il est donc juste de les entendre, de recevoir 
leur déposition, et de respecter leurs titres. Chaque nation doit en 
être crue sur son histoire , chaque société sur ses monuments, sauf 
les réserves que la critique a droit de mettre à cette confiance : 
autrement c'en serait fait de la certitude historique ; on ne serait 
plus assuré de rien, pas même des faits les mieux constatés. Ainsi 
donc il est prouvé, par la foi publique, générale et constante des 
chrétiens, que les livres du Nouveau Testament sont authentiques. 

§ I I . Preuve tirée du témoignage des auteurs ecclésiastiques des 
premiers siècles. 

9 4 . Nous ne parlerons pas ici des écrivains postérieurs au qua­
trième siècle, car tous les ennemis du christianisme conviennent 
qu'à partir de cette époque les livres du Nouveau Testament ont 
été généralement reçus partout comme authentiques. En effet, le 
concile de Carthage de l'an 390 ou 3 9 7 , dont le décret (l) a été 
confirmé en 4 0 5 par le pape Innocent I ( 2 ) , reconnaît tous ces 
livres pour canoniques, les donnant comme venant des apôtres ou 
des disciples immédiats de Jésus-Christ, dont ils portent les noms. 
Et, avant le concile de Carthage, celui de Laodicée admettait aussi 
comme sacrés les Évangiles de saint Matthieu, de saint Marc, de 
saint Luc et de saint Jean, les Actes des apôtres, et toutes les lettres 

(1) Le P.Xabbe, Concil,, tom. H . col. 1177 —(2) Lettre à Exupère, évoque 
de Toulouse, Labbe, ibid., col. 1256. 
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de saint Paul, de saint Jacques, de saint Pierre, de saint Jean et 
de saint Jude (1). Eusèbe de Gésarée, mort en 3 4 0 , distinguant les 
livres qui étaient reçus dans toute l'Église de ceux dont l'autorité 
était encore contestée, place parmi les premiers les quatre Évan­
giles, les Actes des apôtres, les Épitres de saint Paul, la première de 
saint Pierre et la première de saint Jean '2) . Nous pourrions encore 
citer tous les Pères, tous les auteurs ecclésiastiques grecs et latins 
du quatrième siècle, dont les écrits sont pleins de citations tirées 
l e s livres du Nouveau Testament, de ceux m ê m e que nous appelons 
deutéro-canoniques. Or, comment supposer que ces livres, qu'on 
lisait alors dans les assemblées des fidèles, aient pu s'introduire 
dans toutes les Églises comme authentiques, à moins qu'on ait 
recours à une tradition générale et constante, qui remonte jusqu'aux 
temps apostoliques? Évidemment, ce concert unanime de tous 
les chrétiens, au quatrième siècle, prouve qu'ils avaient reçu de 
leurs pères les Évangiles et les autres livres que nous révérons 
comme sacrés, ainsi que le dit expressément le concile de Carthage 
que nous venons de citer : A patribus ista accepiwus in Ecclesia 
legenda. Ces livres existaient donc dans les premiers siècles de 
l'Église ; et c'est ce qu'on peut prouver même directement. 

9 5 . D'abord, au troisième siècle, ces livres étaient reçus comme 
authentiques dans toute l'Église. Sans parler ni d'Archélaiis, évêque 
de Cascar (3) / ni de saint Denis, évêque d'Alexandrie ( 4 ) , ni de 
saint Grégoire le Thaumaturge (5), ni de saint Hippolyte, évêque 
de Porto ( 6 ) , tous auteurs du troisième siècle, qui citent les Évan­
giles de saint Matthieu, de saint Marc, de saint Luc et de saint 
Jean, les Actes des apôtres, les Épitres de saint Paul aux Romains, 
aux Corinthiens, aux Galates, aux Éphésiens, aux Philippiens, aux 
Colossiens, aux Thessaloniciens, à Timothée, à Tite, à Philémon 
et aux Hébreux , celles de saint Jacques, de saint Pierre, de saint 
Jean et de saint Jude, voyons ce que disent les Cyprien, les Ori-
gène, les Clément d'Alexandrie, les Tertullien. Suivant saint 
Cyprien, les quatre Évangiles sont comme les quatre fleuves qui 
arrosent l'Église, figurée par le paradis terrestre (7}. Et quels sont 
ce» Évangiles? Il nous l'apprend lui-même, puisque les passages 

(î) Labbe, tom. r. col. ( 5 0 8 — (2) Hist. eccl. liv. m. ch. XXVÏ. — (3) Voyez 
la conférence d'Archélaiis avec Manès, parmi les œuvres de S. Hippolyte, tom. n 9 

édit. d'Albert Fabricius. — (4) Lettre contre Paul de Samosate, rapportée par 
le P. Labbe, ConciL, tom. i. col. 850. — (5J Voyezses œuvres, édit. de Paris, 
t622. — (6) Voyez ses œuvres, édit. d'Albert Fabricius (7) Lettre LXXUU 
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q u ' i l en r a p p o r t é se t r o u v e n t d a n s les É v a n g i l e s de sa in t M a t t h i e u , 
d e s a in t M a r c , d e s a i n t L u c e t d e sa in t J e a n . I l c i t e p a r e i l l e m e n t 
l e s au t res l i v r e s d u N o u v e a u T e s t a m e n t , s a n s e x c e p t e r l ' A p o c a l y p s e 
qu ' i l a t t r ibue à s a i n t J e a n , e t qu ' i l appe l l e É c r i t u r e d i v i n e , Scrip-
iivra divina ( t ) . O r i g è n e t é m o i g n e q u e , d e son t e m p s , l es q u a t r e 
É v a n g i l e s , qu ' i l a t t r i b u e à c e u x d o n t i l s p o r t e n t l e s n o m s , é t a i e n t 
a d m i s d a n s t o u t e l ' É g l i s e , e t q u ' o n l e s a v a i t r e ç u s p a r t r ad i t i on (a ) . 
I l cite l es a u t r e s l i v r e s , m ê m e les l i v r e s d e u t é r o - c a n o n i q u e s qu ' i l 
d i t ê t re d e s a p ô t r e s , q u o i q u e l ' au then t i c i t é d e c e s d e r n i e r s souffr î t 
e n c o r e q u e l q u e c o n t r a d i c t i o n . C l é m e n t d ' A l e x a n d r i e r e c o n n a î t 
q u a t r e É v a n g i l e s (3) ; e t c e s É v a n g i l e s , c o m m e o n l e v o i t p a r les 
e x t r a i t s s a n s n o m b r e q u i se l i sen t d a n s s e s é c r i t s , son t les m ê m e s 
q u e c e u x q u i s o n t r e ç u s d a n s l e m o n d e c h r é t i e n , i l a t t r i bue à sa in t 
P a u l l ' ép î t r e a u x H é b r e u x ( 4 ) , à sa in t J u d e ce l l e q u e n o u s a v o n s 
s o u s s o n n o m ( 5 ) , à s a i n t P i e r r e l a p r e m i è r e d e ce l les q u e n o u s 
c r o y o n s ê t r e d e lu i ( 6 ) , e t l ' A p o c a l y p s e à sa in t J e a n ( 7 ) . C l é m e n t 
a p p a r t i e n t a u s e c o n d c o m m e a u t r o i s i è m e s i è c l e ; i l é t a i t à l a tê te 
d e l a c é l è b r e é c o l e d ' A l e x a n d r i e e n 1 9 0 . 

9 6 . T e r t u l l i e n , c o n t e m p o r a i n d e C l é m e n t d ' A l e x a n d r i e , n ' e s t 
p a s m o i n s e x p r è s . C o m m e M a r c i o n , c h e f d e s e c t e , n e r e c e v a i t q u e 
l ' E v a n g i l e d e s a in t L u c , e t l ' a v a i t a l t é r é af in d e le r e n d r e f a ­
v o r a b l e à ses e r r e u r s , T e r t u l l i e n i n v o q u e l a t rad i t ion e t l ' au tor i té 
d e s d i f f é ren tes É g U s e s , p o u r p r o u v e r q u e l ' e x e m p l a i r e d e s c a t h o l i q u e s 
é t a i t le seul v é r i t a b l e . « N o u s a v o n s , d i t - i l , c h a c u n no t r e É v a n g i l e ; 
« M a r c i o n p r é t e n d q u e le s ien es t le v r a i , e t q u e le m i e n e s t a l t é r é . 
« M o i , j e sou t i ens q u e m o n É v a n g i l e e s t a u t h e n t i q u e , e t q u e celui 
« d e M a r c i o n e s t c o r r o m p u . Q u i d é c i d e r a e n t r e n o u s , s i non l a r a i -
« s o n p r i s e d u t e m p s , en sor te q u e l a p l u s g r a n d e au to r i t é a p p a r -
« t i enne à c e l u i d e s d e u x e x e m p l a i r e s q u i se t r o u v e r a le p lus a n -
« c i e n ? c a r en t o u t e s c h o s e s le v r a i do i t p r é c é d e r l e f a u x , p u i s q u e 
« le f a u x e s t l a c o r r u p t i o n d u v r a i . O r , i l e s t c o n s t a n t q u e n o t r e 
« É v a n g i l e e s t le p l u s a n c i e n d e s d e u x , q u e M a r c i o n l u i - m ê m e l ' ad -
* met t a i t a u t r e f o i s , e t q u e d e p u i s i l a p r é t e n d u le c o r r i g e r : c e q u i 
« p r o u v e e t l ' an t i qu i t é de no t r e e x e m p l a i r e , c a r t o u t e c o r r e c t i o n es t 

( 1 ) Lettre LXIII. — (2) Sicut ex traditibne accepi de quatuor Evàngeliîs, quœ 
sola in uni versa Dei Ecclesia, quae sub cœlo est, admitluntur. JPrimum s ci lice L 
Evangelium scriptum esse aMatthaeo... secundum fuisse accepimus Evangelium 
Marci... Tertium Evangelium Lucae... Postremum vero Evangelium Joannis. I n 
S. Matthœum...— (3) Hoc non hahemus in nobis traditis quatuor Evangeliis. 
Lib. ni Stroinalum* — (4) Ibidem, lib. iv. — (5) Ibidem, lib. m* — (6) Ibutenu 

(7) Ibidem, lib. vi. 



D E L ' É C R I T U R E S A I N T E . VS 

* postérieure à la faute qu'on veut corriger, et la nouveauté du 
• sien, puisque cet Évangile de Marcion n'est autre chose que le 
« nôtre, retouché et corrigé à sa manière ( l ) . En un m o t , on doit 
« regarder comme vrai ce qui est plus ancien, et comme plus an-
«c iencequ i est dès le commencement, et comme étant dès le 
« commencement ce qui vient des apôtres. Or qu'on s'adresse 
«aux Églises de Corinthe, de Galatie, de Philippes, de Thes-
«salonique et d'Éphèse; qu'on s'adresse à l'Église de Rome, à 
«laquelle Pierre et Paul ont laissé l'Évangile scellé de leur s ang ; 

• qu'on s'adresse aux Églises fondées et instruites par Jean, où 
- l'ordre et la succession des évoques remonte jusqu'aux apôtres ; 
T enfin , qu'on s'adresse à toutes ces Églises liées à ces premières 
* par la même foi, on y trouvera l'Évangile de Luc tel que nous 
« le défendons. Quant à celui de Marcion, ou ces Eglises ne le con-
« naissent point, ou elles ne le connaissent que pour le condam-
« ner (2). » Les anciennes Églises, du temps de Tertullien, tenaient 
donc à l'Évangile de saint Luc comme à un Évangile authentique, 
comme à un livre qui leur avait été transmis par les successeurs 
des apôtres. Marcion lui-même en reconnaissait l'authenticité, puis­
qu'il le présentait comme un écrit de saint Luc 

97, Or il en était de même, au rapport du célèbre apologiste, 
des trois autres Évangiles : « La même autorité des Églises aposto-

(I) Ego meum dico verum, Marcion sumn. Ego Marcionis adfirmo adultéra-
tum, Marcion meum. Quis inter nos determinabit, nisi temporis ratio, ei prae-
scribensauctoiitatem, quodantiquîus reperietur; e te i prarcjudicans vitiationem, 
quod posterius revinceturPïn quantum enim falsum corruplio est veri, in tantum 
praecedat necesse est veritas falsum. Quod ergo pertinet ad Evangelium Lucœ..-
Adeo antiquuis Marcione est quod est secnndiim nos, ut et ipse illi Marcion ali-
quando creclîderit... Itaque quod emcndat, utrumque confirmât, et noslrum 
anterius, id emundans quod evenit ; et id posterius, quoâ de nostii emendatione 
constituens, suum et novum fccit. FÀb. iv adversus Marcionem, c. iv.— (9.) m 
summa, si constabit id verius quod prius, id prius quod est ab inîtio, id ab ini-
tio quod ab aposlolis; pariter ntique constabit id esse ab apostolis traditum, 
quod apud Ecclesias apostolorum fuerit sacrosanctum. Videamus quod lac a 
Paulo Corinthii hauscrint; ad quam regulam Galatas sint correct! ; quid legant 
Philippenses, Thessaloniccnses, Ephesîi ; quid etiam Romani de proximo so-
nent, quibus Evangelium Petrns et Paulus sanguine quoque suo signature» reli-
ipienint. Habemus et Joannis alumnas Ecclesias. Nam etsi ejuw Apocalypsim 
Marcion rcspni t , ordo tamen episcoporum ad orîginem recensus, in Joannem 
stabit auctorem. Sic et canterarum generositas recognoscitur. lDico itaque apud 
illas, nec solas jam apostolicas, sed apud universas, quœ illis de societate sacra-
menti confo»derantur, id Evangelium Lucae ab initio editionis sua* stare, quod 
mm maxime tenemur : Marcionis vero, pieiisque nec notura ; nullis au te m 
Imn, ut non eo damnatum. ibidem* cap. v. 
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« liques, contînue-t-il, prouve également en faveur de ces Evan-
<• giles, puisque c'est par elles et suivant leur témoignage que nous 
« les avons; je parle des Évangiles de Jean, de Matthieu et de 
« Marc. Pourquoi donc Marcion refuse-t-il de les reconnaître , 
« pour ne s'attacher qu'à celui de Luc? comme si ces Églises -ne 
• les avaient pas toujours eus dès leur origine, aussi bien que celui 
« de Luc ( i ) . Telles sont en abrégé, conclut-il, les preuves par 
< lesquelles nous défendons l'autorité de l'Évangile contre les héré-
« tiques. Nous leur opposons l'ordre des temps pour démontrer que 
C leurs exemplaires sont falsifiés, et par conséquent postérieurs 
« aux véritables, et le témoignage des Églises où la tradition s'est 
« conservée; car on ne peut apprendre la vérité que de ceux qui 
« l'ont enseignée (2) . » Tertullien cùt-il pu tenir un semblable lan­
gage aux novateurs, s'il eût innové lui-même, ou s'il n'eut eu à 
présenter comme apostoliques que des Evangiles d'une origine ré­
cente, inconnus à la plupart des Églises? II faut donc reconnaître 
qu'antérieurement au troisième siècle les quatre Évangiles pas­
saient, dans le monde chrétien, pour être de saint Matthieu , de 
saint Marc, de saint Luc et de saint Jean. Le docteur Strauss en 
convient : il avoue que les Évangiles avaient leur forme actuelle 
vers \a fin du second siècle. 

9 8 . Du temps de Tertullien, l'Église n'avait pas seulement les 
quatre Évangiles; elle avait en outre, parmi les livres du Nouveau 
Testament, les Epitres des apôtres, dont on conservait encore alors 
les originaux. C'est toujours le même docteur qui parle : « Eh bien, 
« vous qui désirez vous instruire de ce qui intéresse votre salut, 
« parcourez les Églises apostoliques, ces Eglises où président encore 
« les chaires des apôtres, où l'on croit les voir eux-mêmes et en-
« tendre le son de leur voix en lisant leurs lettres authentiques , 
« authenlicœ lilterœ. Étes-vous proche de TAchaïe ou de la Ma­
il cedoine? vous avez Corinthe, Philippes, Thessalonique. Pou-

( i) Radem auctoritas Kcclesiarum apostolîcanim cacteris quoque paltocina-
hitur Evangeliis, quai proinde per iilas et seenndum illas liabemus; Joannis 
dico et Matthœi, licetet Marcus qtiod edidit, Pctri arlfirmcfcnr, WIJÎIB interpres 
Marcus... Uaquc et de his Marcion flagHanrius, qiiîd, amissis eis, Lucre potins 
instilerît ; quasi non et hacc apud Ecclesias a primordio fucrint, qtiemadmodum 
etLucai Ibidem. — (2) His ferme coinpendiis utimur, cum dc-E\angeliî fide 
adversus hsorelicos experimnr, defendenfibus et temporum ordinem pasteritati 
falsariorum nnesciibentem, et auctoritatem Ecclesiarum traditioui apostolomni 
patrocmnnfem; quia veritas falsum procédât necesse est; et ab eis proceunt, * 
quibiis iradita est. Ibidem. 
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t vez-vous passer en Asie? vous avez Éphèse. Étes-vous moins 
« éloigné de l'Italie? vous avez Rome, qui peut aussi vous fournir 
«r des preuves incontestables (t). » 

9 9 . Nous lisons dans les Actes des martyrs scillitains, qui ont 
souffert la mort Tan 2 0 0 de Jésus-Christ, que le proconsul Saturnin 
leur ayant fait cette demande, Quels sont les livres que l'on dit 
que vous adorez ? Spérat répondit : Ce sont les quatre Évangiles 
de Noire-Seigneur Jésus- Christ, les Épîlres de l'apôtre saint 
Paul, et toute VÉcriture qui a été inspirée de Dieu(2). Ces livres 
étaient donc connus des chrétiens de l'Afrique sur la fin du second 
siècle. Et comment étaient-ils connus dans cette partie du monde, 
sinon parce qu'ils cl aient reçus par toute la chrétienté? En effet, 
saintIrénée, évèquc de Lyon en 1 7 7 , enseigne, dans son ouvrage 
contre les hérésies, qu'il y a quatre Évangiles, et que ces Evangiles 
ont été écrits par saint Matthieu , saint Marc, saint Luc et saint 
Jean (3) . Et pourquoi tient-il à ces quatre Évangiles? D'où savait-il 
qu'ils étaient authentiques? Tl nous l'apprend luir-même , lorsqu'il 
dit qu'il a conversé avec saint Polycarpe; que cet évèque avait été 
instruit par les apôtres, et qu'il avait appris des apôtres ce qu'il a 
enseigné à son Église. Aussi rejette-t-il l'Évangile qu'avaient com­
posé les Valentiniens, parce qu'il n'était point conforme aux Évan­
giles qu'ont transmis les apôtres. De plus, il cite le livre des 
Actes, les lettres de saint Paul, même celle qui est adressée aux 
Hébreux, ainsi que la lettre de saint Jacques , celle de saint Jude. 
la seconde de saint Pierre, la seconde de saint Jean, qu'il attribue 
à cet apôtre, aussi bien que l'Apocalypse (4) . 

1 0 0 . Saint Justin, philosophe chrétien, dans sa première apo­
logie qui est de Van 1 4 1 , rapporte que, dans les assemblées des 
chrétiens, on lisait publiquement les Comynenl aires des A points 
appelés Évangiles, quœ vocanlur EvangeKa(&). Aussi, les Évan­
giles de saint Matthieu , de saint Marc , de saint Luc et de saint 
Jean, sont cités en une infinité d'endroits des œuvres de saint 

(1) Age, jam qui voles enriositatem melius exercera in negolîo saliifcis tua?, 
perçu ne Kcclesias apostolicas, apnd qnas ipsœ adbuc cathedra apostolorura 
suis loris président; apud quas ipsœ authenticœ iitterœ eorum recifanfur, 
sortantes voeem et reprœsentantes Jaciem uniuscujusque. Proxiina est lihi 
Acliaïa? Iiabcs Corinllmm. Si non longe es a Macedonia, liabcs Philippos, lianes 
Thessalonicensés. Si potes in Aaiam tendere, habes Ephesnm. Si anfcm lt.dia? 
adjaces, habes Romani, unde nobîs qnoque auctoritas pra?sto est. De presser ip-
tionibus, cap. xxxiv. — (2) Jeta Martyrum, par D . Ruinait, édit. de 1713, 
in-fol. — (3) Lir. in contre les hérésies ch. i. — (4) Ibidem, ch. xxi; liv. iv, 
ch. xx, e tc — (5) Apologie L 

I . 4 
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Justin. Remarquez q u e l ' u s a g e d e lire s o l e n n e l l e m e n t l es livres 
des Apôtres dans les a s s e m b l é e s des f i d è l e s , en 1 4 1 , p r o u v e , n o n . 
s e u l e m e n t q u e ce s l i v r e s e x i s t a i e n t a l o r s , m a i s e n c o r e q u ' i l s étaient 
r e c o n n u s p o u r a u t h e n t i q u e s avant l e m i l i e u d u s e c o n d s i è c l e . Car 
s'ils n ' eussent é t é c o m p o s é s q u e d u t e m p s d e s a i n t Justin o u peu 
d e t e m p s a v a n t l u i , i l s n ' a u r a i e n t p a s é t é aussi r é p a n d u s dans l ' É ­
glise*, i ls n ' a u r a i e n t p u , dans l ' i n t e r v a l l e d e q u a r a n t e à s o i x a n t e 
ans , s ' a c c r é d i t e r a u po in t q u e l a l ec tu re e n d e v î n t c o m m e u n e par ­
t i e d u c u l t e divin. S a i n t T h é o p h i l e , é v ê q u e d ' A n t i o c h e e n 1 6 8 , 

n o u s p a r l e a u s s i , dans s e s l i v r e s à A u t o l y q u c , de s Évangiles , 
d o n t les a u t e u r s , d i t - i l , s o n t i n sp i r é s d e Dieu (1). E t ce s É v a n g i l e s , 
q u e l s sont-ils? c e sont ceux q u e n o u s r e c o n n a i s s o n s n o u s - m ê m e s -
Aussi l e v o y o n s - n o u s c i t e r l e s É v a n g i l e s d e s a i n t M a t t h i e u et d e 
s a i n t L u c , ainsi q u e p lus ieurs le t t res d e s a i n t Paul. 

l o t . S a i n t P a p i a s , é v ê q u e d ' H i é r a p l e s , qu i a vécu avec l e s d i s ­
c ip l e s i m m é d i a t s de N o t r e - S e i g n e u r , nous d i t a v o i r a p p r i s d ' e u x q u e 
s a i n t M a r c a é c r i t son É v a n g i l e avec le s e c o u r s d e sa in t Pierre d o n t 
i l était l ' i n t e r p r è t e , e t q u e s a i n t M a t t h i e u a c o m p o s é l e sien e n 
h é b r e u ( 2 ) . E n f i n , sa in t P o l y c a r p e , d i s c ip l e d e sa in t Jean ( 3 ) , 

s a i n t T g n a c e d ' A n t i o c h e , m a r t y r en 107 ( 4 ) , l e p a p e sa in t C l é m e n t , 
m o r t en 91 f5), H e r m a s , a u t e u r d u Pasteur, e t c o n t e m p o r a i n d e s a i n t 
C l é m e n t (c>), c i t e n t les d i f fé rents E v a n g i l e s c o m m e c o n t e n a n t les 
d i s c o u r s d e J é s u s - C h r i s t . II est donc p r o u v é , p a r le t é m o i g n a g e d e s 
a u t e u r s d e s p r e m i e r s s i è c l e s , q u e l e s É v a n g i l e s , e t g é n é r a l e m e n t 
les a u t r e s l i v r e s du N o u v e a u T e s t a m e n t , r e m o n t e n t au t e m p s d e s 
a p ô t r e s d o n t i l s p o r t e n t e t o n t t o u j o u r s p o r t é les n o m s . 

1 0 2 . S i , m a l g r é d e s i n o m b r e u x e t d e s i g r a v e s t é m o i g n a g e s , 
on p r é t e n d e n c o r e q u e les l i v r e s d u N o u v e a u T e s t a m e n t on t é t é 
s u p p o s é s , il f a u d r a donc d i r e aussi q u e l e s éc r i t s d e s a i n t C l é m e n t , 
de saint I g n a c e , de s a i n t P o l y c a r p e e t d e sa in t P a p i a s , qui sont 
v e n u s i m m é d i a t e m e n t a p r è s l e s a p ô t r e s et q u i l e s c i t e n t , o n t été 
f a b r i q u e s a p r è s coup. L e s P è r e s qui o n t r e m p l a c é l e s a u t e u r s apos­
t o l i q u e s , s a i n t Justin, s a i n t T h é o p h i l e d ' A n t i o c h e , s a i n t I r e n é e , 
c i t en t p a r e i l l e m e n t l e i E v a n g i l e s ; il f a u d r a d o n c d i re encore q u e 
l e u r s o u v r a g e s sont a p o c r y p h e s . D e s c e n d o n s u n e g é n é r a t i o n . T e r -
t u l l i e n , s a i n t H i p p o l y t e , C l é m e n t d ' A l e x a n d r i e , O r i g è n e , se pré-

(1) Lîv. m, a la suite rtes œuvres fa S, Justin, édit. des Bénédictins.—(?0"Voy. 
v Histoire eccl. d'Euscbe, liv. m , ch. xxxix. — (3) Lettre aux Philippiens. — 
(4) Lettres de S. Ignace, dans la collection des Pères apostoliques de Cotelier. 
— *5) Lettres aux Corinthiens, ibidem. — (6) Voyez le Pastor d'flerma», 
ibidem.. 
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sentent; il faudra donc soutenir que les écrits qu on leur attribue 
ne sont pas d'eux. Dans toute la suite des siècles chrétiens, les 
auteurs ecclésiastiques se tiennent les uns aux autres; ils rapportent 
des passages des livres saints et de Pères qui les ont précédés; ils 
sont donc par là même garants de l'authenticité et de l'Écriture 
sacrée et des écrits de leurs prédécesseurs. Ils forment une chaîne 
de témoignages qui remonte jusqu'aux apôtres, et qui descend jus­
qu'à nous. Si donc le Nouveau Testament est supposé, tout ce qui 
existe d'ouvrages ecclésiastiques depuis l'origine du christianisme 
doit être regardé comme apocryphe, ou essentiellement altéré; ce 
qui n'est pas moins absurde. 

§ III. Preuve Urée de l'aveu des anciens hérétiques. 

1 0 3 . Les anciens hérétiques, ceux même qui ont paru dès les 
premiers siècles, les disciples de Cérinthe et de Carpocrate, de Va-
ientin et de Marcion , les Ébioni^s, les Encratites, les Sévériens 
et autres sectaires, reconnaissaient l'authenticité de nos Évangiles. 
Quelque intéressés qu'ils fussent à la révoquer en doute, ils ne 
Pont point contestée. Cérinthe et Carpocrate admettaient même 
l'Évangile de saint Matthieu tout entier, au rapport de saint Epi-
phane; et les Ébionites n'en retranchaient que les deux premiers 
chapitres. Les Sévériens recevaient la loi, les prophètes et les 
évangélistes; mais ils les entendaient à leur manière. Yalentin 
croyait aux quatre Évangiles ; dans la suite, ses disciples en com­
posèrent un cinquième. Théodote et les Àloges ne rejetaient que 
PÉvangile de saint Jean. Marcion, qui n'adoptait que celui de saint 
Luc, ne niait point que les autres ne fussent véritablement des 
trois auteurs dont ils portent les noms; mais il leur refusait toute 
autorité, parce qu'il prétendait que les apôtres qui les avaient 
écrits avaient corrompu la doctrine de Jésus-Christ ( l ) . 

1 0 4 . Tatien, chef de secte, avait réuni les quatre Évangiles, 
qu'il regardait comme étant l'œuvre des apôtres, et en avait 
formé une harmonie, connue sous le nom de Diatesscron, à l'usage 
des Encratites. Quelques-uns de ces hérésiarques, tels qu'Ébion 
et Cérinthe, passent pour avoir vécu du temps même des apôtres, 
du moins avant la mort de saint Jean. L'authenticité des Évangiles 

0) Voyez les livres de S. irénê&contre les hérésies; ceux de Tertiillien contre 
Marcion, et le livre des Prescriptions; l'Histoire ecclésiastique d'Eusèbe; les 
Hérésies, par S. fipiphane, etc. 
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était donc bien affermie sur la fin du premier et au commence­
ment du second siècle, puisqu'elle a été reconnue ou avouée même 
par les hérétiques de ce temps-là, qui trouvaient la condamnation 
de leurs erreurs dans les écrits des apôtres. « L'autorité de nos 
* Évangiles est si bien établie, que les hérétiques eux-mêmes leur 
« rendent témoignage , et que chacun d ' eux , en sortant de l'Église, 
« cherche dans l'un ou dans l'autre de quoi appuyer sa doctrine. 
« Les Ébionites se servent de l'Évangile selon Matthieu, et cet 
« Évangile suffit pour les réfuter. Marcion a corrompu l'Évangile 
* de Luc , et ce qu'il y a laissé détruit ses blasphèmes contre, le 
« Dieu unique et souverain. Ceux qui, séparant Jésus d'avec le 
« Christ, prétendent que le Christ est demeuré impassible pendant 
« que Jésus souffrait, s'en tiennent à l'Évangile de Marc ; et s'ils le 
« lisaient avec un amour sincère de la vérité, ils y trouveraient la 
« condamnation de leurs erreurs. Pour les Valentiniens, ils sefon-
« dent sur l'Évangile de Jean , qu'ils reçoivent tout entier; et cest 
» aussi par l'autorité de cet Évangile que nous les avons combattus. 
« Notre doctrine est donc bien certaine, puisqu'elle est appuyée sur 
«les livres auxquels nos adversaires rendent témoignage (l). » 
Ainsi s'exprime saint Irénée, évêque de Lyon dès l'an 177. 

i§ IV. Preuve tirée de Vaveu des païens. 

1 0 5 . Celse, Porphyre et l'empereur Julien ont été les ennemis 
déclarés du christianisme, en même temps qu'ils se sontmonlrés 
défenseurs les plus zélés du paganisme. Cependant ils n'ont jamais 
élevé le moindre doute sur l'authenticité des livres du Nouveau Tes­
tament, D'abord, pour ce qui regarde Julien, toutes les fois qu'il 

(1) Tanla est antem circa Evangelium (limitas, ut et ipsî hœretici testimo-
nium reddantei, et ex ipsis egrediens unusquisque eornm conetur suam confir-
mare doctrinam. Ebionaei etenim eo Evangelio quod est secundum Mattliaeum 
solo utentes, et illo ipso convinciintur, non recte prrcsumentes de Domino. Mar­
cion autem id quod est secundum Lucam circumeidens, ex his qwo adhuc ser-
vantur pênes eum blasphcmus in solum existentem Deum ostenditur. Qui au­
tem Jesum séparant a Christo, etimpassihilem persévérasse Christum , p4 sum 
veroJesum dicunt, id quod secundum Marcum est prœfcrentes Evai^eUum, 
eum nmore vcri tafN legenles illud corrigi possunt. Hi autem qui a Valentiiv» 
pont, eo quod est secundum Joannem p/enissinie utentes ad ostensîonem conju-
gationnrn suarum, ex ipso deteguntur nihil recte dicentes, quemndmodum os-
tendimus in primo libro. Quan^o ergo hi qui contradicanl nobis, testimonium 
perlubent e tu tun tu rh i s , firma et vera est nostra de illis oetensio. Lib. m. con­
tra hœreses. e x . 
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parle des Évangiles et des autres livres qui nous viennent des apô­
tres, il les attribue à ceux dont ils portent les noms. Tantôt il cite 
des passages empruntés des Épitres de saint Paul, et il nous en 
avertit lui-même; tantôt il rapporte, d'après saint Matthieu et d'a­
près saint Luc, des paroles de Jésus-Christ ou quelques traits de 
son histoire. Il dit que ni' Paul, ni Matthieu, ni Luc, ni Marc, n'ont 
osé dire que Jésus-Christ fut Dieu, et que Jean est le premier qui 
l'ait enseigné. Ailleurs, il avoue que Jésus-Christ a guéri des boi­
teux, des sourds, des aveugles et des démoniaques dans quelques 
bourgades de la Judée. Enfin, lorsqu'il défendit aux chrétiens 
d'enseigner les belles-lettres et d'expliquer les poètes, qu'ils ail-' 
lent, disait-il, expliquer Luc et Matthieu dans les assemblées 
des Galiléens ( i ) . 

106 . Porphyre, qui vivait un siècle avant l'empereur .lulien, 
attaque la religion chrétienne dans un traité que les païens regar­
daient comme un livre divin. Or, la plupart des objections de ce 
philosophe étaient tirées des livres du Nouveau Testament (2). Il 
prétendait que les textes des prophètes ne sont pas fidèlement cités 
dans les Évangiles, et reprochait à saint Pierre d'avoir fait mourir 
injustement Ananie et Saphire ; par où Ton voit que les Évangiles 
et les Actes des Apôtres étaient connus de son temps, c'est-à-dire, 
vers le milieu du troisième siècle, et que leur authenticité n'éprou­
vait alors aucune contradiction. Celse, plus ancien que Porphyre, 
vivait sous l'empire d'Adrien. Or on voit, par l'ouvrage d'Origène 
contre Celse, que cet impie avait une parfaite connaissance de nos 
Évangiles, et que jamais il n'a soupçonné les chrétiens de les avoir 
supposés sous le nom des apôtres. Après avoir rapporté dans son 
livre contre le christianisme plusieurs traits de la vie de Notre-Sei-
gneur, il déclare lui-même les avoir pris dans les livres des chré­
tiens. Il est donc vrai de dire que le témoignage, l'aveu des païens 
qui ont attaqué dans leurs écrits la divinité de la religion chré-
tienne, confirmerait au besoin le témoignage des docteurs de l'E­
glise et la croyance des premiers chrétiens touchant l'authenticité 
des livres du Nouveau Testament. 

(I) Voyez les livres de S. Cyrille d'Alexandrie contre l'empereur Julien. — 
(2) Voyez les discours de S. Grégoire de Nazîanze contre Julien ; les lettres da 
S. Jérôme à Gtésiplion et à Pammachins, et la t \xrv e à S. Augustin. 
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§ V. Preuve tirée de ^inspection même des livres attribués aux 
apôtres. 

107. « Lorsqu'à la fin du seizième siècle Von découvrit dans une 
« bibliothèque monastique le manuscrit de Phèdre, les savants ne 
« doutaient pas que ce ne fut une production du siècle d'Au-
« guste; et cependant les anciens n'ayant point cité cet ouvrage, 
« on ne pouvait en avoir d'autres preuves que le témoignage même 
« de l'auteur, et la pureté de son style. Mais le style du siècle apos-
« tolique n'est pas moins caractérisé que celui du siècle d'Auguste; 
p et l'on ne trouve pas dans les &bles de Phèdre un aussi grand 
« nombre de vestiges du règne de Tibère, qu'il en reste du temps 
« où Jésus-Christ a vécu, dans les Évangiles, dans l'histoire des 
* Actes, et dans les Lettres des apôtres. Quand on mettrait de côté 
« l'autorité de la tradition , pour ne voir dans le Nou\eau Testa-
« ment qu'un livre jusqu'alors inconnu, dont aucun écrivain n'au-
« rait fait mention, et que le hasard nous ferait rencontrer pour la 
« première fois dans quelque coin d'une bibliothèque, un critique 
« judicieux ne pourrait s'empêcher de le regarder comme un monu-
« ment aussi ancien que le christianisme. Semblable à ces statues 
« antiques où l'on reconnaît le ciseau des Grecs, le Nouveau Tes-
« tament nous offre une multitude de traits où l'on aperçoit distinc-
« tement la plume et la main des apôtres (1). » 

108- En effet, personne jusqu'ici n'a rien découvert, ni dans les 
Évangiles ni dans les autres livres du Nouveau Testament, qui ne 
convienneparfaitementàrinstoire, aux mœurs, auxusagesdes temps 
apostoliques, rien qui ne retrace les sentiments et le caractère des 
premiers disciples de Jésus-Christ. On y voit la religion et le gou­
vernement des Juifs, tels qu'ils étaieut alors sous la domination 
desBomains : tout s'y trouve d'accord avec les écrits de Josèphe, 
auteur juif et contemporain. La simplicité des récits , l'indication 
des lieux et des personnes, le peu d'art, le défaut d'ordre dans la 
narration, la manière de rapporter les mêmes faits, qui souvent 
varient dans les quatre évangélistes, les difficultés qui se rencon­
trent presque à chaque page de leurs écrits, annoncent évidem­
ment des mémoires contemporains, rédigés sans précaution comme 
sans défiance, des ouvrages qui ne sauraient convenir à des im­
posteurs ni à des visionnaires. 

(l) Duvoîsîn, Y Autorité des livres du Nouveau Testament, e. m. 
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S VI. Preuve tirée de l'impossibilité que les livres du Nouveau 
Testament aient été supposés. 

109. Il n'y a pas de milieu : ou les livres du Nouveau Testament 
sont authentiques, ou ils sont supposés ; en d'autres termes, ou ces 
livres sont sortis de la main de ceux dont ils portent les noms, ou 
ils ont été rédigés par d'autres sous ces mêmes noms. Or cette 
dernière hypothèse est inadmissible; elle est aussi absurde que 
l'hypothèse de ceux qui prétendraient que les livres les plus authen­
tiques parmi les Grecs et les Romains, que les écrits de Démos-
thène, de Thucydide, de Xénophon , d'Aristote et de Platon, de 
Cicéron, de Tite-Live, de Tacite et de Sénèque, sont les ouvrages 
d'un ou de plusieurs imposteurs qui les auraient publiés sous de 
faux noms, pour en doter la république des lettres. En effet, à 
quelle époque ferait-on remonter la supposition de nos (ivres sacrés: 
Ce ne serait pas au quatrième siècle : on convient qu'alors ces livres 
étaient révérés comme authentiques dans toute la chrétienté, dans 
toutes les parties du monde où avait pénétré le christianisme. Ce 
serait donc au troisième, ou au deuxième, ou au premier siècle: 
mais comment expliquer la croyance générale des chrétiens de 
l'Orient et de l'Occident, au quatrième siècle, sur l'authenticité 
des livres évangéliques, à moins qu'ils n'aient été reçus par­
tout comme authentiques au troisième siècle ? En effet, le doc­
teur Strauss reconnaît que nos quatre Evangiles existaient déjà 
sous les mêmes noms qu'ils ont aujourd'hui, non-seulement au 
troisième, mais même sur la fin du second siècle. Or d'où sera 
venue cette croyance répandue dans l'Orient et dans l'Occident, si 
on ne la fait remonter d'abord au milieu, puis au commencement 
du deuxième siècle, puis à la fin du premier, à l'origine des Églises 
fondées par les apôtres? Plus on approche des temps apostoliques, 
plus il eût été facile de découvrir la fraude et de confondre l'im­
posture; comme aussi plus on s'en éloigne, plus la croyance de 
toutes les Eglises sur un point d'où dépend la foi, la morale et le 
culte des chrétiens, devient forte et puissante, plus elle rend 
impossible la supposition d'un livre sacré, 

110. Direz-vous que ces livres ont été fabriqués du temps des 
apôtres? Non; personne n'eût osé l'entreprendre, et, l'eût-on en­
trepris, c'eut été sans succès. On ne se persuadera point que les 
apôtres et leurs disciples aient toléré l'imposture; elle ne pouvoSll: 
Ai tromper leur vigilance , ni se dérober a leur zèle; un seul mot 
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de leur part eût suffi pour la démasquer, un simple désaveu l'eût 
fait rentrer dans les ténèbres. Ce sera donc après la mort des apô­
tres , au commencement ou vers le milieu du second siècle ? Mais 
les disciples de l'apôtre saint Jean, mais les disciples des autres 
apôtres, vivaient encore à cette époque; mais les évêques qu'ils 
avaient laissés après eux , les chrétiens qui étaient déjà répandus 
parlout, auraient-ils permis à un imposteur, à un homme quelcon­
que, de publier, sous le nom des apôtres, des livres inconnus jus­
qu'alors dans l'Église? Ne lui aurait-on pas dit : Nous avons vu les 
apôtres ou leurs successeurs immédiats; nos Églises ont été fondées 
par eux, et jamais nous n'avons entendu parler des écrits que vous 
leur attribuez? Comment se fait-il que vous en soyez seul déposi­
taire? Qui ètes-vous? d'où venez-vous? quels sont vos titres? Ou 
prouvez que ces livres viennent des apôtres, ou souffrez que nous 
vous regardions comme un faussaire ou comme un fou. Et quel 
eût été alors le résultat de la fraude, sinon la honte et la confu­
sion pour celui qui en aurait été l'auteur? Voulez-vous descendre 
au troisième siècle? vous rencontrerez les mêmes difficultés. 

111. D'ailleurs, si on persiste à soutenir que nos livres saints ont 
été supposés, qu'on nous dise donc comment se nomme celui qui 
les a fabriqués, eu quelle année et dans quel pays l'imposture a 
pris naissance; quelle a été sa marche, et par quels moyens elle a 
gagné tous les esprits : un imposteur ne veut pas être éternellement 
ignoré. Kst-ce un Juif ou un païen qui serait l'auteur de l'entre­
prise? Cela est absurde. Serait-ce un de ces anciens hérétiques qui 
trouvent leur condamnation dans les écrits dont il s'agit? Cela est 
encore absurde. Et puis ces livres n'eussent-ils pas été rejetés par 
les catholiques? n'eussent-ils pas éprouvé le même sort que le pré­
tendu Évangile de vérité qu'avaient composé les Valentiniens? 
Sera-ce enfin un catholique? Mais n'éût-il pas été aussitôt traité de 
fourbe ou de fanatiquedans toute l'Église ? Et, dans le cas où il eût 
trouvé des partisans parmi les siens, cette fraude n'eût-elle pas 
été un sujet de triomphe pour les hérétiques et les ennemis du 
christianisme? Ils n'eussent pas manqué de s'en prévaloir contre 
les catholiques, qui leur reprochaient à eux-mêmes d'avoir innové 
en matière de religion. Donc les livres du Nouveau Testament ne 
sont pas l'ouvrage d'un faussaire; donc ils appartiennent aux apô­
tres et aux disciples de Jésus-Christ, dont ils portent les noms; 
donc ils sont authentiques. 
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§ VIL Desètyjlcultés contre l'authenticité des livres du Nouveau 
Testament. 

112. La principale objection que l'on fait contre l'authenticité des 
livres apostoliques, se tire du grand nombre de livres apocryphes 
qui ont paru dès les premiers temps du christianisme. Il est cons­
tant, dit-on, qu'il y a eu au moins cinquante Évangiles apocryphes,-
sans compter les imm Actes des apôtres,ni les lettres qu'on leur a faus­
sement attribuées. Ces litres ont été reçus avec le même respect 
et cités avec la même confiance que les livres qu'on appelle cano­
niques. Cependant, de l'aveu de tous, ces livres sont supposés: 
donc il est permis de croire que ceux qui portent les noms des apô­
tres, ou des disciples immédiats de Jésus-Christ, le sont également. 
Si les premiers chrétiens ont pu être trompés sur l'authenticité des 
uns, pourquoi n'auraient-ils pu l'être sur l'authenticité des autres ? 

1 1 3 . Cette objection renferme plusieurs assertions mille? fois ré­
pétées, et réfutées victorieusement parles apologistes de la religion. 
Nous nous contenterons donc de faire quelques observations. 
D'abord, est-il bien vrai qu'il soit permis de révoquer en doute l'au­
thenticité de nos Évangiles, parce qu'il y aeudes Évangiles apocry­
phes , des livres supposés? Qu'on y fasse attention : ce serait vouloir 
révoquer en doute l'authenticité de tous les ouvrages de l'antiquité, 
de ceux même qui sont reçus partout comme incontestablement 
authentiques. L'histoire et la critique ne nous offriront-elles donc 
rien de certain, parce qu'il y a toujours eu des imposteurs, des 
faussaires ? Les hommes ne pourront-ils donc s'assurer d'aucun fait, 
parce qu'il en est qui se sont laissé induire en erreur ? Nous l'avons 
vu, il n'est pas de livres profanes dont l'authenticité soit mieux éta­
blie que celle des livres évangéliques; il faut donc les reconnaître 
pour authentiques, ou se condamner au scepticisme le plus absolu 
en matière d'histoire. 

114 . Il y a plus : la publication des faux Évangiles, loin d'être 
une difficulté contre l'authenticité de ceux que nous avons entre 
les mains, est une nouvelle raison d'y croire. Les anciens héréti­
ques ont fait leur possible pour faire admettre ceux des livres apo­
cryphes qui étaient favorables à leurs erreurs, et ils n'ont point 
réussi ; ils ont tenté tous les moyens de les faire recevoir comme 
venant des apôtres, et leurs efforts ont été inutiles. De toutes les 
Églises primitives, il n'en est pas une qui ait rejeté ni l'Évangile 
de saint Matthieu, ni celui de saint Marc, ni celui de saint Luc , 
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ni celui de saint Jean, ni les Actes des apôtres , ni généralement 
les Épitres de saint Paul ; tandis que les faux évangélistes n'ont 
jamais eu pour eux que quelques sectaires. Les évëques, les doc­
teurs, les confesseurs de la foi des premiers siècles, ont toujours 
distingué ces prétendus'Évangiles de ceux qu'ils tenaient des apô­
tres. Aussi, quelle qu'ait été l'origine des livres apocryphes, soit 
qu'ils aient été enfantés par l'esprit d'erreur ou par l'ignorance, 
soit qu'ils n'aient été que des relations, des mémoires sur la vie et 
la doctrine de Jésus-Christ, rédigés avec plus ou moins d'exacti­
tude par quelques fidèles, pour leur usage et l'instruction de leur 
famille(1 ) , tous ont eu le même sort que leurs auteurs; ils sont 
tombés dans l'oubli, à l'exception de quelques-uns qu'on a regar­
dés comme des productions pieuses, sans jamais les confondre avec 
les livres canoniques ou divins. Or le zèle des différentes Églises 
à écarter les livres apocryphes n'est-il pas un sûr garant que ceux 
qu'elles nous ont transmis comme authentiques le sont en effet? 
Puisqu'on n'a pu parvenir à faire passer pour vrais ceux qui étaient 
supposés, ne doit-on pas croire que ceux qui ont constamment passé 
pour vrais le sont véritablement? 

1 1 5 . On a prétendu que les livres apocryphes ont été reçus 
avec le même respect et cités avec la même confiance que les 
livres canoniques : mais une telle assertion demandait à être prou­
vée , et cependant elle est restée sans preuve. On n'allègue aucun 
fait, aucune autorité en sa faveur. Il est vrai qu'on remarque, dans 
quelques Pères apostoliques, trois ou quatre passages qu'on lit 
dans les faux Évangiles; mais ces mêmes passages se trouvent 
également dans les livres canoniques- Un livre peut être apocry-

(t) Apocryphes : mot qui signifie secret, inconnu, caché; un livre dont l'au» 
leur est ignoré, dont l'autorité est généralement suspecte. Mais, d'après l'usage 
consacré par les écrivains ecclésiastiques, ce mot s'emploie principalement pour 
désigner certains livres anciens qui n'ont point été reçus dans l'Église pour ca­
noniques. Or ces livres, supposés ou non, se divisent en deux classes : l'une 
comprend les livres apocryphes rédigés par les fidèles avec plus ou moins d'exac­
titude, et l'autre les livres fabriqués par les hérétiques. Les premiers chrétiens 
recueillaient avec soin ce qu'ils entendaient dire aux apôtres, et à leurs succes­
seurs, sur la vie, les miracles et la doctrine de Jésus-Christ. Ils le mettaient par 
écrit pour en conserver le souvenir, donnant quelquefois à leurs Mémoires ou 
Relations le nom des apôtres ou des disciples de Notre-Seigneur dont ils avaient 
entendu la prédication. C'est de là que sont venus les Évangiles de S. Pierre, 
de S. André, etc. Outre ces livres, qui par eux-mêmes n'avaient pas d'auto­
rité, il y en a d'autres qui ont été composés ou altérés par des sectaires qui ne 
pouvaient soutenir leurs erreurs que parle mensonge. Les premiers pouvaient 
être orthodoxes, les seconds étaient hérétiques. 
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pke ou d'une origine non connuesans élre hétérodoxe, ou du 
moins sans l'être en tout. Il n'est donc pas prouvé que les Pères 
qui sont venus immédiatement après les apôtres aient cité de 
faux Évangiles. D'ailleurs , que pourrait-on conclure des citations 
faites par ces Pères? Ne citons-nous pas tous les jours en faveur 
de la religion des livres que nous ne regardons point comme divins? 
Les Pères ont bien pu citer certains livres apocryphes du Nouveau 
Testament, comme les apôtres eux-mêmes ont cité ceux qui sont 
relatifs à l'Ancien. Saint Judeciteun passage du livre d'Enoch ( I ) , 
et saint Jérôme remarque une citation du même genre faite par 
saint Paul, ainsi que la citation de quelques poètes païens (2). Ni 
saint Jucle cependant, ni saint Paul, ne croyaient mettre sur le 
même ran^ .-es livres qu'ils citaient et les saintes Écritures ; ils ne 
les ont cités que parce qu'ils contenaient quelque chose de vrai, 
comme le dit le même saint Jérôme. Us savaient bien, ajoute Ori-
gène , ce qu'ils pouvaient tirer des livres apocryphes et ce qu'ils 
devaient en rejeter (3). Aussi, ceux des anciens docteurs postérieurs 
aux temps apostoliques qui ont le plus souvent cité les Évangiles 
apocryphes ne les citaient que comme des ouvrages pieux et pro­
pres à édifier les fidèles , et non comme des livres inspirés. Clément 
d'Alexandrie, qui croyait devoir expliquer favorablement quel­
ques textes de Y Évangile des Égyptiens, dont certains hérétiques 
abusaient pour condamner le mariage, a soin d'ajouter que ces 
textes ne se trouvent point dans les quatre Evangiles qui nous ont 
été transmis par la tradition (4) . Origène a eu recours aussi kYÊ~ 
vangilc des Hébreux ;mais il nous avertit que ce nTest point à 
cause de l'autorité, non ad auctoritalem, mais pour un plus grand 
éclaircissement, sed admanifestationempropositœquœstionis (5). 
Saint Jérôme, après avoir opposé aux Pélagiens un passage tiré 
du même Évangile, leur dit : « Si vous ne reconnaissez pas l'auto-
« rite de ce témoignage, reconnaissez-en du moins l'antiquité (g). » 
Il est donc constant, non que ces anciens Pères de l'Église aient 
reçu avec le même respect et la même confiance les Évangiles apo­
cryphes et les Évangiles que nous attribuons aux apôtres, maïs 
bien qu'ils mettaient entre lete uns et les autres autant de différence 
qu'entre les ouvrages des hommes et les ouvrages de Dieu. Donc on 
ne peut en aucune manière se prévaloir de l'apparition des livres 

(1) ÉpUre de S. Jude, v. 14. — (2) Commentaire sur YÉpttre aux Éphé. 
siens — (3) Prologue sur le Cantique des Cantiques. — (4) Liv. m des Stro-
mates, n° xi», —~ (5) Traité xv sur S. Matthieu, n° XIY. — (6) LÎT. HI . coutrft 
les Pélagiens, etc. 
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apocryphes, orthodoxes ou non, contre l'authenticité des livres du 
Nouveau Testament. 

t t 6 . Une autre objection. On convient, disent les rationalistes, 
que tes Évangiles ne sont point l'ouvrage de l'imposture. Jésus de 
Nazareth n'était point un imposteur, il se croyait l'envoyé de Dieu ; 
les apôtres n'étaient point des imposteurs, ils croyaient à la mis­
sion divine de Jésus-Christ; les premiers chrétiens n'étaient point 
non plus des imposteurs, ils croyaient sincèrement à la prédica­
tion des apôtres. Mais , après la mort des premiers disciples de Jé­
sus-Christ, les traditions apostoliques, tant historiques que dogma­
tiques, étant devenues populaires, se chargèrent tous les jours 
d'embellissements légendaires et mythiques; elles furent rédigées 
sous différentes formes par des chrétiens inconnus ; et, après plu­
sieurs transformations, elles parurent enfin, dans la seconde partie 
du deuxième siècle, sous la forme qu'elles ont aujourd'hui dans 
les Évangiles de saint Matthieu, de saint Marc, de saint Luc et de 
saint Jean. Telle est, suivant l'école straussienne, l'origine des 
quatre Évangiles. 

1 1 7 . Remarquez d'abord que, de l'aveu des partisans de la 
mythologie chrétienne, ni Jésus ni ses apôtres n'étaient des im­
posteurs : Jésus s'est trompé, disent-ils, en se croyant l'envoyé 
de Dieu, et les apôtres se sont également trompés en croyant à la 
divinité de sa mission ; mais ils étaient tous de bonne foi. Voilà 
donc Jésus-Christ et ses apôtres mis au rang des visionnaires. Mais 
alors qu'on nous explique donc comment le fils d'un charpentier a 
pu opérer la révolution la plus étonnante, la plus longue et 
la plus durable qu'on vit jamais dans le monde 1 Qu'on nous 
dise donc comment douze misérables pêcheurs, sans génie, 
sans science, sans lettres, sans crédit, sans puissance aucune, ont 
pu confondre la synagogue et les Juifs, et substituer le culte du 
vrai Dieu, le culte de Jésus-Christ même, au culte des idoles, et 
triompher tout à la fois des savants, des rhéteurs, des philosophes, 
des prêtres du paganisme, de la puissance des empereurs, de la 
cruauté des magistrats.et de la fureur des peuples I Que douze vi­
sionnaires galiléens aient obtenu un tel résultat, un succès aussi 
extraordinaire, ne serait-ce pas un phénomène, un prodige, un 
miracle plus incompréhensible que la résurrection d'un mort, que 
tous les miracles contenus dans les quatre Évangiles? Évidemment 
si le christianisme, tel que nous le professons, n'avait pas et d'au­
tre fondement que les rêves de l'imagination, que des fictions my-
thologiques,il serait tombé avec ceux qui lui auraient donné le jour, 
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ni Jésus de Nazareth ni les apôtres n'eussent été plus heureux 
que Théodas et Judas de Galilée, qui s'étaient donnés pour envoyés 
de Dieu. Écoutez ce que dit le Pharisien Gamaliel dans le livre des 
Actes, dont Strauss ne conteste point l'authenticité : « 0 Israélites, 
« prenez garde à ce que vous allez faire à l'égard de ces personnes 
« (des apôtres) ! Car il y a quelque temps qu'il s'éleva un certain 
« Théodas, qui se donnait pour un homme extraordinaire : il y 
« eut environ quatre cents hommes qui s'attachèrent à lui; mais il 
« fut tué, et tout son parti fut dissipé et réduit à rien. Judas de 
« Galilée s'éleva ensuite lorsqu'on fit le dénombrement du peuple, 
« et il attira à son parti beaucoup de monde; mais il périt aussi, 
« et tous ceux qui s'étaient attachés à lui furent dissipés. Voici donc 
« le conseil que je vous donne : cessez c7e poursuivre ces gens-là, 
« et laissez-les faire ; car si cette entreprise ou cette œuvre vient 
» des hommes, elle se détruira ; que si elle vient de Dieu, vous ne 
« sauriez la détruire (!).•» Les Juifs continuèrent de persécuter les 
apôtres, mais en vain : les apôtres, en scellant de leur sang le 
témoignage qu'ils rendaient à Jésus-Christ, se montrèrent plus 
forts que la mort même, et la foi chrétienne vainquit le monde. 

118 . Suivant les rationalistes, les Évangiles n'ont pu être rédigés 
que par des visionnaires ou par des hommes dupes des fictions po­
pulaires. Or peut-on raisonnablement attribuer à des hommes de 
ce caractère une doctrine aussi sainte, aussi sage, aussi sublime 
que celle des livres sacrés? Comment oser comparer le langage de 
nos évangélistes à celui d'un enthousiaste ou d'un fanatique? Lais­
sons parler un incrédule, en qui la philosophie n'avait éteint ni le 
goût ni la sensibilité : « La majesté des Écritures m'étonne, dit 
« J. J. Rousseau; la sainteté de l'Évangile parle à mon cœur. Voyez 
« les livres des philosophes avec toute leur pompe: qu'ils sont pe-
« tits près de celui-là I Se peut-il qu'un livre à la fois si sublime et 
* si simple soit l'ouvrage des hommes? Se peut-îl que celui dont il 
* fait l'histoire ne soit qu'un homme lui-même? Est-ce là le ton d'un 

( 1 ) Viri Israélite, attend il e vobis super hominibtis istis quid acttiri sitis. 
Ante hos enim dies exstitit Théodas, dicens se esse aliquem, cui consensit nu-
raerus virorum circiter quadringentorum : qui occisusest; et omnes qui crede-
bant e i , dissipait sunt, et redacti ad nihilum. Post hune exstitit Judas Galilaeus 
in diebus professionis, et avertit populum post se, et ipse periît ; et omnes quot-
quot consenserunt ei, dispersi sunt. Et nunc itaque dico vobis, discedite ah ho 
minibus istis, et sinite illos : quoniam si est ex hominibus consilium hoc aut 
opus, dissolvetur ; si vero ex Deo est, non poteritis dissolvere illud. Actes des 
Apôtres, c. v. v. 35, e t c 
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« enthousiaste ou d'un ambitieux sectaire? Quelle douceur ! quelle 
«• pureté d'âme dans ses mœurs! quelle grâce touchante dans ses 
' instructions! quelle élévation dans ses maximes I quelle profonde 
« sagesse dans ses discours 1 Où est l'homme, où est le sage qui sait 
« agir, souffrir et mourir sans faiblesse et sans ostentation ? » 

i 1 y. Continuons : les partisans du système mythique conviennent 
que les apôtres ne peuvent être considérés comme les inventeurs de 
la mythologie chrétienne ; que ce n'est qu'à la mort des pre­
miers disciples de Jésus-Christ que les fictions mythologiques se 
sont introduites et développées par la tradition populaire, jusqu'au 
moment où elles ont été rédigées, dans la seconde partie du 
deuxième siècle, sous le nom des Évangiles de saint Matthieu, de 
saint Marc, de saint Luc et de saint Jean. Mais comment n'a-t-on 
pas fait attention que la vie des apôtres remplit toute la durée du 
premier siècle? Saint Pierre et saint Paul n'ont souffert le martyre 
qu'en 67 ; et saint Jean a vécu jusqu'au commencement du second 
siècle. Ce serait donc dans le court intervalle d'environ cinquante 
ans que l'enseignement catholique, pâle et décoloré dans son ori­
gine, aurait été altéré par les mythes, les fictions, les fables popu­
laires; que l'histoire de la vie de Jésus aurait été transformée par 
l'enthousiasme des premiers chrétiens. Mais si Jésus ni les apô­
tres n'avaient fait aucun miracle : s'ils n'avaient donné aucune 
preuve extraordinaire de leur mission , sur quoi pouvait être fondé 
un enthousiasme aussi peu naturel et aussi stupîde que celui qu'on 
suppose dans les disciples de Jésus-Christ et des apôtres? Qu'est-ce 
qui a pu les porter à renoncer au culte qu'ils tenaient de leurs 
pères , pour embrasser ia croix, qui était un scandale pour les Juifs 
et une folie pour les païens? Est-il naturel que tous les chrétiens, 
dont le nombre était déjà si grand en Orient et en Occident dès le 
commencement du second siècle, se soient laissé surprendre par 
l'amour du merveilleux, à la vue de la mort et de toutes ses hor­
reurs, dont ils étaient menacés à chaque instant? Les Clément de 
Rome,les Ignace, les Polycarpe, les Papias, les Justin, les Athé-
nngore, les Théophile d'Àntioche, les Trénée et tant d'autres étaient-
ils donc des enthousiastes, des visionnaires, des fanatiques? 

1 2 0 . D'ailleurs, peut-on supposer que les papes, les évêques et 
les docteurs, qui, dès les premiers temps du christianisme, ont 
toujours'montré le plus grand attachement pour les traditions apos­
toliques, ïe plus grand zèle contre toute nouveauté en matière de 
religion , aient laissé passer inaperçus des mythes, des fictions pro­
pres à corrompre et à transformer l'histoire et la doctrine de Jésus-
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Christ? Comment s'est-îl fait que ni les philosophes païens acharnés 
contre les chrétiens, ni les anciens hérétiques toujours ennemis de 
l'enseignement catholique, n'aient pas même soupçonné les fictions 
mythologiques qu'on prétend aujourd'hui trouver dans les Évan­
giles? Ue plus, si les Évangiles, tels que nous les avons présente­
ment, ne remontent <ju'à la fin du second siècle; si ce n'est qu'à 
cette époque qu'ils ont paru sous les noms qu'ils portent, comment 
expliquer le silence des Églises qui auraient ignoré jusqu'alors ces 
mêmes Evangiles et le nom des évangélîstcs?Soitqu'ils aient été mis 
au jour en même temps et dans la même ville, soit qu'ils aient paru 
successivement en différents endroits, concevra-t-on qu'aussitôt et 
au même instant ils aient été reçus sans réclamation aucune, dans 
toutes les églises de l'Orient et de l'Occident? Concevra-t-on que 
les chrétiens, dispersés dans toutes les parties du monde, aient 
trouvé ces livres en tout conformes à leur croyance? Quoi ! les 
mythes, soit historiques, soit dogmatiques ou philosophiques, les 
fictions populaires et fabuleuses, les rêves de l'imagination, qui 
varient naturellement suivant les lieux, auraient été les mêmes 
partout et chez tous les chrétiens I tous auraient eu les mêmes vi­
sions, tous auraient imaginé les mêmes faits, les mêmes dog­
mes , les mêmes mystères I Or, un accord aussi général, un con­
sentement aussi unanime, dans un ordre de choses étrangères 
à la nature, ne serait-il pas absurde, ou du moins un prodige 
mille fois plus étonnant que les miracles et les mystères évangé-
liques ? 

1 2 1 . Enfin, nous avons prouvé, par les écrits des Pères aposto­
liques, que les quatre Évangiles étaient connus dans l'Église au 
commencement du second et sur la fin du premier siècle. Vers 
l'an 140, on les lisait publiquement dans les assemblées des fidèles. 
Cette lecture faisait partie de l'office divin, de la liturgie chré­
tienne qui remontait jusqu'aux apôtres : ce qui suppose évidem­
ment que ces livres sont beaucoup plus anciens que ne le prétend 
l'école slrmmienne. Évidemment c'en serait fait de l'histoire, si 
les hypothèses aussi gratuites qu'arbitraires que celles des partisans 
du système mythique prévalaient contre les règles de la critique 
qu'on a suivies dans tous les temps. Il n'y a pas de milieu : ou il 
faut révoquer en doute- l'authenticité des livres les plus authenti­
ques, ou reconnaître celle des Évangiles et des autres livres du 
Nouveau Testament. L'authenticité des livres évangéliques a pour 
elle la croyance de tous les siècles chrétiens et de toutes les églises 
répandues dans le monde, le suffrage des anciens sectaires, et Ta 
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veu même des philosophes païens les plus opposés au christia­
nisme (1). 

CHAPITRE III. 

De Pintêgrité des livres saints. 

122. Il ne suffit pas d'être assuré de l'authenticité des livres de 
l'Ancien et du Nouveau Testament; il faut encore qu'on soit cer­
tain qu'ils sont parvenus jusqu'à nous purs, entiers, sans altération 
substantielle. Or, il nous sera facile de montrer que ces livres sont 
aujourd'hui les mêmes, quant à la substance des choses, que lors­
qu'ils sont sortis des mains de ceux qui leur ont donné le jour. Nous 
convenons qu'il s'est introduit des variantes dans les anciens ma­
nuscrits, dans les différents exemplaires multipliés à l'infini, comme 
il s'en rencontre dans les manuscrits et les éditions des autres ou­
vrages, de quelque genre qu'ils soient : mais ces variantes ne sont 
point substantielles ; elles ne tombent ni sur les faits, ni sur le 
dogme, ni sur la morale. Et il ne peut en être autrement. Eu effet, 
à parler en général, il n'y a que la longueur des temps et la mul­
tiplicité des copies qui peuvent occasionner de l'altération dans les 
manuscrits d'un ouvrage, quel qu'il soit. Or ce qui occasionne le 
mal nous donne en même temps le remède; car s'il y a une infinité 
de manuscrits, il est évident que, sur tous les points où ils s'accor­
dent, ils sont conformes au texte original. Vous ne pourrez donc 
refuser d'ajouter foi à ce que tous les manuscrits rapporteront d'un 
concert unanime. Sur les variantes vous êtes libre, et personne ne 
vous dira jamais que vous êtes obligé de vous conformer à tel ma­
nuscrit plutôt qu'à un autre, dès qu'ils ont tous les deux la même 
autorité. 

cl) Voyez la Certitude des preuves du Christianisme, par Bergier; VAuto­
rité des livres du Nouveau Testament, par Duvoisin ; les Dissertations sur la 
vérité de la Religion, par le cardinal de la Luzerne; le Traité de la Religion 
chrétienne, par Ahhadie ; XIntroduction aux livres de l'Ancien et du Nou­
veau Testament, par M", l'abbé Glaire ; Y Examen critique du système de 
Strauss, par M, l'abbé de Valroger; De l'origine authentique et divine du 
iXouveau Testament, par J. E. Cellérier; Historiaet vindicatio Canonis, auc-
torc Chr. Frîd. Schmid ; le Christ et l'Évangile, histoire critique des système* 
rationalistes contemporains, par M. l'abbé Chassay, 
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128. Prétendez-vous qu'un fourbe ait pu altérer tous" ces manus­
crits ? Mais il faudrait pouvoir marquer l'époque de cette altéra­
tion. Direz-vous que personne ne se sera aperçu de la fraude? Mate 
cela était-il possible, surtout s'il s'agit d'un livre extrêmement 
répandu, si ce livre intéresse des nations entières, s'il se trouve le; 
règle de leur conduite? Serait-il possible à un homme, quelque 
puissant qu'il fût, de défigurer les vers de Virgile, ou de changer 
les faits intéressants de l'histoire romaine, que nous lisons dans 
Tite-Live et dans les autres historiens? Fût-on assez adroit pour 
altérer en secret toutes les éditions et tous les manuscrits, ce qui est 
impossible, on découvrirait toujours l'imposture , parce qu'il fau­
drait de plus altérer la mémoire chez les hommes : ici la tradition 
orale défendrait la vérité de l'histoire. On ne saurait tout d'un coup 
faire changer les hommes de croyance sur certains faits. Il faudrait 
encore de plus renverser les monuments ; car les monuments as­
surent la vérité de l'histoire, ainsi que la tradition orale. Aussi ne 
peut-on indiquer aucun livre de quelque importance qui ait été 
altéré de façon à ce que les différentes copies se contredisent sur 
les faits essentiels, au point qu'il soit impossible de remonter à 
l'original. Tous les manuscrits et toutes les éditions de Virgile par 
exemple, de Gicéron, de Salluste et de Tacite, se ressemblent, à 
quelque différence près. On peut dire de même de tous les livres (1 ) : 
on peut le dire principalement des livres de l'Ancien et du Nouveau 
Testament, qui intéressent au plus haut point les Juifs et les chré­
tiens. Cependant nous ne nous en tiendrons pas là. 

ARTICLE I. 

De l'intégrité du Pentateuque. 

124. Forcés de reconnaître Moyse pour auteur du Pentateuque, 
quelques incrédules se bornent à soutenir que ce livre n'est pas 
aujourd'hui tel qu'il est sorti de la plume du législateur des Hé­
breux , et que les faits merveilleux que nous y lisons y ont été 
ajoutés par une main plus récente. Mais, indépendamment des con­
sidérations générales qui rendent impossible l'altération d'un livre 
de cette nature / n o u s ajouterons que les mêmes raisons qui prou­
vent l'authenticité du Pentateuque prouvent également son inté­
grité. 

(i Encyclopédie du xvm e siècle, art. Certitude. 

ê 
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5-L Preuve de l'intégrité du Pentateuque par ta croyance géné­

rale des Juifs. 

126. L'authenticité des livres de Moyse nous est constatée par 
la foi publique et la tradition constante des Juifs. Or, ce même té­
moignage nous en garantit l'intégrité. En effet, de tout temps la 
nation juive a été persuadée qu'elle avait entre les mains le Penta­
teuque tel qu'il a été écrit par Moyse, et qu'il a été transmis de 
siècle en siècle, de génération en génération, sans souffrir aucune 
Altération quant à la substance des faits, des dogmes et de la mo­
rale. C'est Tin fait qu'on ne révoque point en doute. Et remarquez 
qu'il ne s'agit pas d'un livre sans intérêt, mais bien d'un livre qui 
contient l'histoire de la nation ; du livre de la loi, qui renferme la 
constitution politique et religieuse des Hébreux ; d'un livre dont 
Moyse avait fait placer l'original dnns l'arche d'alliance; d'un livre 
que les prêtres et les lévites étaient chargés de lire au peuple assern-
blé y à des temps marqués, et qu'ils devaient eux-mêmes étudier 
jour et nuit, afin de s'instruire et de se pénétrer de l'importance de 
leurs fonctions; d'un livre où les princes et les rois devaient ap­
prendre la jurisprudence, où les pères de famille trouvaient la 
généalogie de leurs ancêtres, et les citoyens les titres de leurs 
possessions. 

1 2 0 . Or, nous le demandons, comment pourra-t-on s'assurer de 
l'intégrité d'un livre quelconque, si on ne s'en rapporte pas au 
témoignage d'une nation tout entière, touchant l'intégrité d'un livre 
comme celui dont il s'agit? Quel est le livre qu'on puisse désor­
mais regarder comme pur et exempt d'altération , si on refuse de 
reconnaître l'intégrité du Pentateuque? Craignez-vous qu'un faus­
saire ait trompé la vigilance des musulmans pour ce qui tient à 
l'Alcoran, et des autres nations pour ce qui regarde les livres qui 
les intéressent le plus? Non, il n'était point au pouvoir d'un fourbe, 
fût-il le plus puissant monarque du monde, d'anéantir ou de cor­
rompre tous les exemplaires des livres de Moyse, à moins qu'il 
n'eût anéanti la nation tout entière. L'altération du Pentateuque ne 
pouvait évidemment s'opérer à l'insu du peuple, des magistrats, 
des prêtres et des lévites : d'ailleurs, ils étaient tous souverainement 
intéressés à réclamer contre la moindre innovation. On ne peut 
donc accuser la nation de s'être prêtée aux vues d'un imposteur, 
et d'avoir favorisé l'altération de ses livres. Quel eût été le but 
et «le motif d'une aussi lâche complaisance? A-t-on jamais vu tout 
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an peuple concourir à se tromper lui-même et à tromper la posté­
rité en falsifiant les titres sacrés de sa religion, en inventant des 
fables et des faits déshonorants pour lui, comme il s'en trouve dans 
le Pentateuque? Si les Juifs croyaient à leur religion, ils n ont pu 
approuver ni souffrir l'altération des livres de Moyse; s'ils n'y 
croyaient pas, ce n'est point en laissant insérer dans ces livres des 
miracles inventés h plaisir, qu'Us auraient pu se convaincre, ni eux 
ni leurs enfants , de la mission divine de leur législateur (1 ). 

§ If. Preuve Urée de l'impossibilité de toute altération. 

127. Ou le Pentateuque est pur, entier, tel, quant au fond, 
qu'il a été rédigé par Moyse; ou il a été altéré. Or, cette se­
conde hypothèse n'est point admissible. D'abord, on ne se persua­
dera point qu'il se soit rencontré quelqu'un assez hardi pour former 
le projet de corrompre les livres de Moyse, et d'y insérer des pro­
diges inconnus jusqu'alors : et si on l'eût tenté, la fraude n'eût-
elle pas été repoussée avec indignation par les prêtres, par les ma­
gistrats, par tout le peuple, qui n'aurait jamais permis qu'on intro­
duisit aucune nouveauté dans la religion de ses pères? D'ailleurs, 
a quelle époque fera-t-on remonter l'altération du Pentateuque? À 
qui l'attribuera-t-on?À Esdras, répondent les incrédules : si, après 
le retour du peuple juif de la captivité de Babylone, Esdras n'a pu 
fabriquer les livres de Moyse, il a pu du moins les altérer, disent-
ils, en y insérant les miracles et les prédictions qui les font passer 
pour divins. Mais une altération aussi grave se conçoit-elle plus fa­
cilement que la supposition du Pentateuque? Non : il n'était pas 
plus facile à Esdras de corrompre ce livre, que de le forger sous le 
nom du législateur des Hébreux ; il ne pouvait y porter atteinte 
qu'en altérant en même temps les livres de Josué, des Juges, des 
Rois, des Prophètes, tous les autres livres de la nation; car tous 
ces livres tiennent à ceux de Moyse comme l'édifice au fondement. 

128. « Les miracles et les prédictions sont tellement répandus 
a dans tous ces livres, comme le dit Bossuet, sont tellement incul-
« qués et répétés si souvent, avec tant de tours divers et une si 
« grande variété de fortes figures, en un mot, en font tellement 
« tout le corps, qu'il faut n'avoir jamais seulement ouvert ces saints 
« livres, pour ne voir pas qu'il est encore plus aisé de les refondre, 
« pour ainsi dire, tout à fait, que d'y insérer les choses que les in-

(1) Duvoisin, Autorité des livres de Moïse, part. î, ch. vi 
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* crédules sont si lâchés d'y trouver. Et quand même on leur au-
« rait accordé tout ce qu'ils demandent, le miraculeux et le divin 
* est tellement le fond de ces livres, qu'il s'y retrouverait encore, 
* malgré qu'on en eût. Qu'Esdras, si on veut, y ait ajouté après 
« coup les prédictions des choses déjà arrivées de son temps : celles 
« qui se sont accomplies depuis, par exemple sous Antiochus et les 
« Machabées, et tant d'autres que l'on a vues, qui les aura ajou-
- tées?Dieu aura peut-être donné à Esdras le don de prophétie, afin 
« que l'imposture d'Esdras fût plus vraisemblable; et on aimera 
« mieux qu'un faussaire soit prophète, quTsaïc, ou que .Jérémie, 
« ou que Daniel : ou bien chaque siècle aura porté un faussaire heu-
« reux, que tout le peuple en aura cru ; et de nouveaux imposteurs, 
« par un zèle admirable de religion, auront sans cesse ajouté aux 
« livres divins, après même que le canon en aura été clos, qu'ils 
« se seront répandus avec les Juifs par toute la terre, et qu'on les 
« aura traduits en tant de langues étrangères. N'eût-ce pas été, à 
c force de vouloir établir la religion, la détruire par les fondements? 
« Tout un peuple laisse-t-il donc changer si facilement ce qu'il croit 
« être divin, soit qu'il le croie par raison ou par erreur? Quelqu'un 
« peut-il espérer de persuader aux chrétiens, ou même aux Turcs, 
« d'ajouter un seul chapitre ou à l'Évangile, ou à l'Alcoran (1 )? » 

129. D'ailleurs, supposons par impossible qu'Esdras, de con­
cert avec les prêtres, les lévites, les magistrats , avec tout le peu­
ple, ait altéré le Pentateuque; qu'il y ait ajouté les prodiges qui 
établissent la mission divine de Moyse : n'eût-il pas été naturel d'en 
retrancher en même temps les murmures, les infidélités, les crimes 
des Juifs, et les châtiments dont ils ont été si souvent punis de Dieu? 
Nous eût-on représenté ce peuple comme indocile, ingrat, retom­
bant dans l'idolâtrie, malgré les bienfaits dont il a toujours été 
comblé d'en haut? C'eut été un moyen de trouver grâce auprès de 
la nation et de la rendre complice de l'imposture, si toutefois uno 
nation tout entière pouvait entrer dans un aussi étrange complot. 
Cependant il n'en a pas été ainsi : on retrouve dans le Penta­
teuque les murmures et l'incrédulité des Juifs, les faits les plus 
déshonorants pour la nation. Ce livre n'a donc réellement souffert 
aucune altération essentielle. 

1 3 0 . Enfin, si Esdras ayant toujours, si on veut, le peuple pour 
lui, avait inséré dans les livres de Moyse les miracles que nous y 
lisons, on ne les trouverait que dans le Pentateuque des Juif»; 

(t) Bossuet. Discours sur Vhistoire universelle, part, u, chap. XXVII. 
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leurs exemplaires ne seraient point, quant au fond, conformes au 
Pentateuque des Samaritains : loin d'adopter les additions d'Es-
dras , les Samaritains n'eussent pas manqué de le traiter de faus­
saire, et de reprocher ces altérations aux Juifs, dont ils étaient les 
ennemis déclarés. Cependant le Pentateuque des Samaritains et 
celui des Juifs nous offrent une conformité parfaite pour la subs­
tance du texte: nous y lisons les mêmes faits, les mêmes pro­
diges, les mêmes dogmes, tels que nous les lisons dans la version 
des Septante et dans la Vulgate de l'Église latine. Donc, encore une 
fois, il est impossible que le Pentateuque ait été altéré par Es­
dras; donc il est arrivé jusqu'à nous tel qu'il est sorti des mains de 
son auteur. 

§ III. Des difficultés contre l'intégrité du Pentateuque* 

i 3 1 . On dit qu'il y a des altérations dans le texte du Pentateuque, 
que rhébreu diffère du samaritain, et que les anciennes versions ne 
s'accordent pas entre elles. On en convient : mais les variétés qu'on 
nous objecte sont-elles substantielles? On ne le prouve point, et 
on serait fort embarrassé de le prouver. En effet, les variantes qui 
se rencontrent dans les différents textes et les différentes versions 
du Pentateuque n'en attaquent pas la substance; elles sont du 
genre de celles que nous offrent tous les anciens livres, ceux même 
dont la pureté n'a pas souffert d'altération. Il est constant que de 
toutes les versions et de tout texte , quel qu'il soit, il en revient 
toujours les mêmes lois, les mêmes miracles, les mêmes prédic­
tions, la même suite d'histoire, le même corps de doctrine, la même 
substance enfin, comme le dit Bossuet : « En quoi, continue-t-il, 
v nuisent après cela les diversités des textes? Que nous fallait-il 
« davantage que ce fond inaltérable des livres sacrés, et que pou-
« vions-nous demander de plus à la divine Providence? Et pour 
« ce qui est des versions, est-ce une marque de supposition ou de 
« nouveauté, que la langue de l'Écriture soit si ancienne qu'on en 
« ait perdu les délicatesses, et qu'on se trouve empêché à en rendre 

toute l'élégance ou toute la force dans la dernière rigueur? N'est-ce 

* pas plutôt une preuve de la plus grande antiquité? Et si on veut 
« s'attacher aux petites choses, qu'on me dise si de lant d'endroits 
• où il y a de l'embarras, on en a jamais rétabli un seul par rai-
« sonnement ou par conjecture. On a suivi la foi des exemplaires; et 
« comme la tradition n'a jamais permis que Ja saine doctrine p u t 
« être altérée, on a cru que les autres fautes, s'il y en restait, ne 
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« serviraient qu'à prouver qu'on n'a rien ici innové par son propre 
« esprit (t). » 

132 . Une autre objection : Si les variantes qui se trouvent dans 
les anciens manuscrits du Pentateuque ne portent point atteinte à 
son intégrité, il ne peut en être de même des trois systèmes de 
chronologie que nous offrent !e texte hébreu, le texte samaritain 
et la version grecque dite des Septante. Cette différence est de plu­
sieurs siècles, tant pour le premier âge du monde, depuis la création 
jusqu'au déluge, que pour le second âge , c'est-à-dire, depuis le 
déluge jusqu'à la vocation d'Abraham (2) ; or, une si grande variété, 
une contradiction si importante est, dit-on, une preuve évidente 
de l'altération des écrits de Moyse. E t qui nous répondra qu'ils 
n'ont pas essuyé d'autre altération peut-être plus considérable? 

1 3 3 . Cette objection peut paraître spécieuse à quelques esprits, 
mais elle n'en sera pas pour cela plus convaincante ni plus sé­
rieuse; la variété des systèmes chronologiques sur l'histoire sainte 
ne peut nuire à l'intégrité de cette histoire, dont elle respecte la 
substance. Qu'importe aux Juifs, aux chrétiens, à la société, que 
le monde ait quelques siècles de plus ou de moins d'antiquité? L'his­
toire des Grecs, des Romains, des Francs et des autres peuples 
sera-t-elle incertaine pour les faits, parce que les chronologistes ne 
s'accordent pas sur les dates? Non , évidemment. Pourquoi donc 
n'en serait-il pas de même pour l'histoire des Hébreux, si, quoique 
différant entre eux sur quelques points de chronologie, tous les 
textes et toutes les anciennes versions sont d'ailleurs d'accord pour 
les mêmes faits, les mêmes miracles, les mêmes dogmes et la 
même loi? En quoi, nous le demandons, une chronologie exacte 
en tout, depuis la création jusqu'à nous, pourrait-elle servir à 
perfectionner nos croyances et nos mœurs? Dès que nous sommes 
assurés que Dieu a créé le monde, qu'il a fait l'homme à son image, 
que notre premier père lui a désobéi, et qu'il a été puni avec toute 
sa postérité; qu'un libérateur a été promis au genre humain; que, 
toute chair ayant corrompu sa voie, la terre a été purifiée par un 
déluge universel, et repeuplée par une famille miraculeusement 
sauvée des eaux; dès qu'il est certain que Moyse, le législateur 

(1) Discours sur l'histoire universelle, part, n, cliap. x x v m — (2) La durée 
du premier âge, depuis la création du monde jusqu'au déluge, est de 1656 ans, 
selon le texte hébreu et la Vulgate; de 1307 ans, selon le texte samaritain, et 
de 2242 ans, selon la version des Septante. Pour le second âge, c'est-à-dire, de­
puis le déluge jusqu'à la vocation d'Abraham, l'hébreu compte 367, le samari­
tain 1017, et le grec 1197 ans. 
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des Hébreux, était l'envoyé du Très-Haut; que Dieu a suscité des 
prophètes parmi les Juifs pour leur annoncer ses desseins et renou­
veler ses promesses ; et qu'au temps marqué il a envoyé son Fils 
sur la terre pour le salut des hommes : que nous importe alors l'é­
poque précise de ces événements? Une connaissance parfaite de 
la chronologie des temps primitifs nous rendrait-elle meilleurs? 
Qu'on soit de bonne foi, et l'on reconnaîtra qu'il y a une différence 
essentielle entre l'altération du texte original ou des anciennes ver­
sions du Fentateuque, pour ce qui regarde la chronologie, et les 
interpolations qui auraient changé l'histoire et la constitution reli­
gieuse des Juifs. 

1 3 4 . Enfin, si la diversité des leçons de ce livre, par rapport 
aux dates, est une preuve de l'altération dans le nombre des an­
nées du premier et du second âge du monde, la conformité qu'on 
y observe à l'égard des autres parties du même livre doit être 
regardée comme une preuve non moins certaine de leur intégrité 
substantielle. Et qu'on ne dise pas que si le Pentateuque a pu être 
altéré quant à la chronologie, il a pu l'être également sur d'autres 
points; car la connaissance de la chronologie n'intéresse qu'un 
petit nombre de savants, tandis que les faits rapportés dans les 
livres de Moyse intéressaient toute la nation. 

ARTICLE IL 

Les autres livres de l'Ancien Testament ne sont pas moins intègres que le 
Pentateuque. 

1 3 5 . Nous n'insisterons point sur l'intégrité des écrits des pro­
phètes et des autres livres du peuple de Dieu : elle est prouvée par 
les mêmes raisons qui établissent la pureté des livres de Moyse. 
Nous avons de part et d'autre la foi publique et constante de toute-
la nation, qui révère ces livres comme autant de titres sacrés de 
son histoire, de sa croyance et de son culte. D'ailleurs, tous ces 
livres se tiennent les uns aux autres , comme ils tiennent au Pen­
tateuque; on y trouve partout le même fond, le même esprit,, les 
mêmes coutumes. Jamais un faussaire n'aurait pu altérer ces livres, 
«ans chercher à altérer en même temps le Pentateuque ; comme 
il n'aurait jamais pu altérer le Pentateuque sans altérer les autres 
livres de l'Ancien Testament, sans bouleverser toute l'histoire des 
Juifs. Les mêmes considérations qui rendaient impossible l'alté­
ration du Pentateuque, rendaient également impossible celle des 
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livres de Josué, des Juges , des Rois , de David, de Salomon, des 
Prophètes. 

ARTICLE III. 

De l'intégrité des livres du Nouveau Testament. 

1 3 6 . Les livres du Nouveau Testament sont parvenus jusqu'à 
nous dans toute leur intégrité, sans avoir souffert aucune altération 
essentielle : ce qui se prouve par la foi publique, générale et cons­
tante des Églises chrétiennes, et par l'impossibilité qu'ils aient été 
altérés substantiellement. 

§ I. Preuve tirée de la foi publique des Églises chrétiennes 

1 3 7 . De tout temps les chrétiens ont montré la plus grande vé­
nération pour les Évangiles et les autres livres du Nouveau Testa­
ment , les regardant comme L'ouvrage des premiers disciples de 
Jésus-Christ, comme des livres divins, dictés par Dieu lui-même; 
comme des livres contenant la règle de leur foi, de leur conduite 
et de leur culte. Dès les premiers siècles, cette vénération se mani­
festait par des actes extérieurs, au point que les païens demandaient 
aux martyrs quels étaient les livres qu'ils lisaient et qu'ils adoraient, 
quos adorantes legitis ( 1 ) . Pendant la persécution de Dioclétien, 
on voulut anéantir les livres des chrétiens; mais les fidèles aimè­
rent mieux s'exposer à la mort que de livrer les Écritures; c'était 
à leurs yeux une espèce d'apostasie, que de racheter leur vie ou 
leurs biens par la remise des exemplaires qu'ils avaient entre les 
mains; et ceux à qui la crainte ou les tourments avaient arraché 
cet acte de faiblesse, n'étaient admis à la communion qu'après une 
longue et sévère pénitence. Or, ce respect dont les chrétiens ont 
toujours été pénétrés pour les livres saints, a dû les rendre extrê­
mement attentifs à la conservation du texte primitif. 

1 3 8 . En effet, au commencement du quatrième siècle, un évêque 
nommé Triphillius ayant cru pouvoir, dans un sermon, remplacer 
un mot de l'Évangile, qui lui paraissait bas et trivial, par un terme 
synonyme, mais plus distingué, Spiridon, autre évêque, qui était 
présent, indigné de cette substitution, qui n'était cependant point 
proprementune altération, lui demanda publiquement s'il se croyait 

(1) Voycï ci-dessus le n 0 61. 
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plus habile que celui qui avait employé le mot qu'il mettait de 
coté ; et, à la vue de tout le peuple, il se leva de son siège et s'en 
alla (1) . Théodoret rapporte un fait qui lui était personnel : Ta-
tien. chet des Encra tîtes, avait composé une concordance des 
quatre Évangiles, connue sous le nom de Diatesseron, retranchant 
des livres sacrés ce qui lui paraissait contraire à ses erreurs. Plu­
sieurs fidèles, ne s'apercevant pas de la fraude, lisaient cet ouvrage 
avec simplicité, comme un abrégé des Évangiles. Mais Théodoret 
l'ayant remarqué, supprima tous les exemplaires du Diatesseron, 
et leur substitua les quatre Évangiles tels qu'ils étaient reçus dans 
l'Église (2). 

1 3 9 . Saint Jérôme, chargé par le pape Damase delà correction 
des livres saints, craint de l'entreprendre, prévoyant qu'il va sou­
lever les réclamations de tous les fidèles. « Quel est, dit-il, celui 
« qui, prenant ma traduction en main, et s'apercevant de la diffé-
« rence de ce qu'il lira et de ce qu'il a, pour ainsi dire, sucé avec 
« le lait, ne s'écrie aussitôt, et ne me traite de faussaire et de sacri-
« Iége, m'accusant d'avoir osé faire quelques changements, quel-
« ques additions et retranchements dans les exemplaires (3)? » 

Aussi, saint Augustin, dans une de ses lettres à saint Jérôme , 
nous apprend le mauvais effet que cette version avait produit parmi 
les fidèles : un évêque l'ayant lue dans son église, on remarqua 
dans la prophétie de Jonas quelque chose qui différait de ce qu'on 
avait coutume d'entendre et de chanter, et il se fit un grand tu­
multe dans l'assemblée; les Grecs surtout accusèrent l'évêque de 
falsifier le texte : alors l'évêque, craignant d'être abandonné de son 
troupeau, se rétracta comme s'il avait fait une faute (4). C'est pour­
quoi saint Augustin ne faisait point lire à l'église la version de 
saint Jérôme : il craignait, disait-il, de paraître proposer quelque 
chose de nouveau et de scandaliser les peuples; ne tanguant no-
vum aliquid proferentes magno scandalo perturbemus plèbes 
Christi ( 5 ) . Tel était l'esprit des chrétiens touchant les Écritures, 
qu'ils ne croyaient pas qu'on pût y changer un seul mot, même 

(1) Triphitlins, citant ces paroles de Notre-Seigneur, Toile grabatum tuum 
etambula, avait substitué le mot scimpodium au mot grabatum. Sozomène, 
Hist. EccL, liv. i, ch. xi. — (2) Théodoret, Compendium des fables hérétiques, 
ch. xx. — (3) Quis doctus pariter vel indoctus, cum in manus volumes sssump-
serit, et a saliva quam sente! imbihit, viderit discrepare quod lectitat, non sta-
tim erumpat in vocein me fatsarium, me clamitans esse sacrilegum, qui audeam 
aliquid in veteribus libris addere, mu tare, corrigere ? Prœf. in quatuor Svan-
gelia. — (4) Lettre vxxi. — (5) Lettre LXXXII. 
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sous prétexte de correction, et lorsque le sens ne devait pas en 
souffrir. Or, ce respect pour les livres saints, et particulièrement 
pour les livres du Nouveau Testament, cette vénération pour le 
dépôt de notre foi, cette espèce de culte que les martyrs, les évéques, 
les prêtres, les simples fidèles, avaient pour les Évangiles, n'est-il 
pas une garantie plus que suffisante de leur intégrité ? Y a-t-il 
dans le monde un livre quelconque, et de quelque nature que 
ce soit, dont l'altération ait été, nous ne disons pas plus diffi­
cile, mais aussi difficile que celle des livres évangéliques? Non, 
il n'a pas été possible d'en altérer la substance. Cependant con­
tinuons. 

§ 1 1 . Preuve tirée de l'impossibilité de toute altération subs­
tantielle. 

1 4 0 . Le respect des chrétiens pour les livres du Nouveau Testa­
ment a dû nécessairement en multiplier les copies à l'infini. Non-
seulement les évêques, les prêtres, les lecteurs qui étaient chargés 
d'office de certaines lectures publiques, mais les simples fidèles 
eux-mêmes, en général, avaient une connaissance assez distincte 
des saintes Écritures. Ils les avaient dans leurs familles ; ils les 
lisaient habituellement; ils les portaient avec eux en voyage, et les 
méditaient jour et nuit. Ceux d'entre eux qui ne pouvaient en 
faire une étude particulière, les connaissaient au moins par l'usage 
où l'on était de les lire publiquement au peuple assemblé pour la 
célébration des saints mystères. Cette lecture a toujours été, dès 
les premiers siècles, comme une partie essentielle de la liturgie 
sacrée, de l'office divin. Saint Justin nous en parle comme d'une 
chose qui se pratiquait de son temps dans toute l'Église, comme 
d'un usage par conséquent dont l'origine remonte au berceau du 
christianisme. Écoutez ce qu'il dit : « Le jour du soleil (le diman-
« che), tous ceux qui se trouvent à la ville ou à la campagne s'as-
« semblent en un même lieu, suivant que le temps le permet; on 
« lit les commentaires des Apôtres et les écrits des prophètes. 
« Quand le lecteur a fini, celui qui préside fait un discours au 
« peuple, pour l'exhorter à imiter de si belles choses. Puis nous nous 
« levons tous ensemble pour faire nos prières ; après quoi on offre 
« le pain et le vin ( l) pour la consécration eucharistique. » 

( 1 ) Solis die, omnium sive urbes sive agros incolentium in eumdem focuna 
fit conventus, et commentaria Apostolorum aut scripta prophetarum leguntur, 
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141 . En un mot , on peut dire que jamais livre ne fut plus connu, 
plus répandu, plus populaire, que les livres du Nouveau Testament. 
Or, il est certain qu'un ouvrage est d'autant plus à l'abri de toute 
altération, que les exemplaires en sont plus multipliés : l'interpola­
tion ne pouvant être générale, à moins qu'on ne parvienne à chan­
ger toutes les copies, la difficulté du succès augmente en raison du 
nombre des exemplaires. Que serait-ce si ce grand nombre de co­
pies était dispersé dans des régions éloignées, et parmi des peuples 
qui n'eussent aucun commerce entre eux? Supposons qu'aujour­
d'hui on entreprenne de changer quelques versets des Évangiles : 
il faudrait commencer par anéantir tous les exemplaires imprimés 
et manuscrits répandus dans le monde. Or, toutes les puissances 
de la terre, fussent-elles réunies, n'en viendraient jamais à bout : 
on exterminerait plutôt tous les peuples qui ont quelque connais­
sance du christianisme. Mais si la chose est impossible maintenant, 
elle l'a toujours été, puisque, depuis le temps des apôtres jusqu'à 
nous, il y a toujours eu des églises chrétiennes dans les différentes 
parties de l 'univers, en Orient et en Occident; il y a toujours eu 
par conséquent une multitude d'exemplaires des livres du Nouveau 
Testament (l) . 

142. Dira-t-ojn que toutes les églises, quoique dispersées, ont 
pu s'accorder entre elles pour corrompre les livres saints ? Mais plus 
on suppose cet accord général et unanime parmi les chrétiens, plus 
cette supposition est absurde, plus elle répugne aux lois de la na­
ture. Que deviendrait la société , que deviendrait le genre humain, 
si des peuples entiers étaient capables d'entrer dans un tel complot, 
sans que personne élevât la voix contre l 'imposture, sans qu'on 
pût même assigner l 'époque, ni nommer les premiers auteurs de 
l'attentat? Direz-vous qu'il y a eu des faussaires assez adroits ou 
assez puissants pour faire adopter l'interpolation des Écritures par 
tous les chrétiens? Mais, de grâce , faites-nous donc connaître ces 
imposteurs. Dites-nous de quelle partie du monde est sortiela fraude, 
quelles ont été ses premières conquêtes, comment elle a pu porter 
ses ravages partout, et bouleverser les croyances des évéques, des 
prêtres, de tous les fidèles , sans rencontrer la moindre contradic­
tion! Il est bien vrai que dans tous les temps il y a eu des nova-

quoad licet per tempus. Deinde, nbi lector desiit, is qui praeest admonitionem 
terbis et adhortationem ad res tara praeclaras imîtandas suscipit. Postea omnea 
simul consurjzimus, et preces emittimus : atque obi desiimus precari, panis of-
fertur, et vinum, et aqua. Apol. i, n° LXVII. Ëdit. des Bénédictins, Paris, 1742, 
'n-fol. Ci) Duvoisin, Autorité du Nouveau Testament, c. xvm, art, u 
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teurs, et il y en aura toujours. Il y a eu des chefs de sectes, mais 
ils sont connus : sans parler des Cérinthe, des Marcion, des Valen-
tîn, on connaît les Arius, les Macédonius, les Pelage, les Nestorius, 
les Eutichès ; et Ton ignorerait jusqu'au nom de celui qui, au lieu 
d'attaquer, comme ces hérésiarques, quelque dogme particulier, 
aurait tenté de falsifier les livres des apôtres, et aurait réussi à y 
insérer des faits, des miracles, des prédictions et des mystères qui 
sont un scandale pour les Juifs , une folie pour les Grecs ! Non, 
évidemment, il n'était pas plus possible d'altérer ainsi les livres 
évangéliques que de les fabriquer après coup. 

1 4 3 . Nous irons plus loin : si vous persistez à soutenir que ces 
livres ont été altérés, permettez-nous de vous demander encore par 
qui ils l'ont été. Ils n'ont pu l'être que par les catholiques, ou parles 
hérétiques, ou par les Juifs, ou par les païens. Us ne l'ont pas été par 
les catholiques : s'ils avaient osé se permettre la moindre tentative à 
cet égard, les hérétiques, dont la souche remonte aux temps apos­
toliques, quoiqu'ils ne descendent point les uns des autres, eussent-
ils gardé le silence, eux qui ont toujours cherché à mettre les 
catholiques en défaut? N'eussent-ils pas crié au scandale, à l'im­
posture? Certes, c'eût été une belle occasion de confondre ceux 
qui les traitaient de novateurs. Cependant ces reproches, de la part 
des sectaires , à l'égard des orthodoxes, ne se trouvent nulle part ; 
l'histoire n'en fait point mention, ou, comme nous le voyons dans 
Tertullien ( i ) , elle n'en parle que pour la confusion de ceux qui se 
les étaient permis. Les hérétiques de tous les temps ont bien accusé 
l'Église de mal interpréter les Écritures; mais de les avoir alté­
rées dans le sens des incrédules, jamais. Elles n'ont point été non 
plus altérées par les hérétiques : il est vrai que quelques-uns d'en­
tre eux, parmi les anciens, ont tenté de le faire, non pour ce qui 
regarde les miracles, mais pour quelques' textes qui étaient con­
traires à leurs erreurs; encore leur tentative est-elle demeurée in­
fructueuse. Aussitôt qu'ils commencèrent à publier leurs exemplaires 
falsifiés, la fraude fut découverte, et étouffée par les réclamations 
des catholiques, qui leur opposèrent l'ancienneté et l'universalité 
de leurs exemplaires. Les efforts des Marcionites, des Valentiniens 
et des Manichéens n'ont pas eu d'autre résultat que de prouver 
l'impuissance où ils étaient de corrompre les Evangiles, tout en 

(t) Liv. iv, contre Marcion, ch. i, iv, etc.; Liv. cita Preseriptions,vM. xxxvii. 
—Voyez aussi S. Augustin, àeVutilité de croire, ch. m, n° 7, et liv. \\,contre 
Fauste ch. «, m et iv, etc 
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nous donnant une nouvelle preuve de leur Intégrité. Comment, en 
effet, l'Eglise catholique, qui n'a jamais souffert aucune nouveauté, 
ainsi que nous l'apprend l'histoire, eût-elle souffert qu'on altérât 
les livres dont elle était dépositaire, pour ce qui regarde les faits, 
les miracles et les dogmes de Jésus-Christ? Il faut donc recourir 
aux Juifs et aux païens. Mais une telle supposition tombe d'elle-
même. Quoil les Juifs auraient falsifié les Évangiles, en y insérant 
des faits qui sont un sujet d'opprobre pour la synagogue 1 Com­
ment d'ailleurs auraient-ils pu en imposer à tous les chrétiens? Et 
les païens auraient cherché à faire triompher le christianisme, 
tandis qu'ils sévissaient contre les chrétiens, uniquement parce 
qu'ils étaient chrétiens, parce qu'ils confessaient Jésus-Christ 1 Non, 
les livres évangéliques n'ont pu être altérés ni par les païens ni 
par les Juifs, ni par les hérétiques, ni par les catholiques. Donc, 
encore une fois, ces livres sont parvenus jusqu'à nous tels, quant 
au fond de l'histoire et de la doctrine, qu'ils sont sortis de la plume 
de ceux qui les ont écrits. 

144. Enfin, nous pouvons accabler nos adversaires par une 
preuve de fait qui est sous nos yeux. On peut leur dire : Nous pos­
sédons un grand nombre d'ouvrages des Pères des premiers 
siècles de l'Église ; et l'on ne sache pas qu'aucun incrédule ait eu 
la pensée de dire que tous ces écrits auraient pu être supposés ou 
falsifiés par un imposteur. C'est comme si on disait que tout ce 
qui nous reste des anciens auteurs profanes, poètes, rhéteurs, 
historiens, philosophes, qui ont paru en différents siècles, pour­
rait bien avoir été corrompu par un ou plusieurs faussaires: cette 
idée ne serait pas un paradoxe, mais une extravagance. Eh bien! 
si vous parcourez les écrivains de l'antiquité chrétienne, vous verrez 
que, dans leurs commentaires, dans leurs traités dogmatiques, 
dans leurs homélies et leurs livres de morale, ils ont transcrit en 
quelque sorte le Nouveau Testament tout entier ; vous y trouvère? 
le sens et presque toutes les paroles mêmes des Évangiles; en 
sorte que si, par impossible, ces livres venaient à disparaître tout 
à coup, on parviendrait à les refaire en rassemblant les citations 
éparses dans les auteurs ecclésiastiques. Donc les Évangiles que 
nous avons entre les mains sont conformes aux Évangiles qu'on 
lisait dans la plus haute antiquité ; donc, en traversant les siècles, 
ils n'ont souffert aucune altération essentielle (i). 

(1} Duvoisin, Y Autorité des livres du Nouveau Testament, ch. xvm, art. H ; 
M. FYaysMnous, Défense du christianisme . conf. sur Vautorité des Évan* 
gilesi Gercer, abbadie, etc. 
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S III. Des objections contre Vintégritè des livres du Nouveau 
Testament 

145. Les Évangiles et autres livres des apôtres nous offrent, 
dit-on, un grand nombre de variantes. Mill, docteur anglais, par­
vint à en rassembler trente mille dans l'édition qu'il nous a donnée 
du Nouveau Testament. Ces livres ont donc été altérés. Ainsi rai­
sonne l'incrédule. Mais n'en est-il pas de ces variantes comme de 
celles qui se trouvent dans les différents textes et les différentes 
versions du Pentateuque ; comme de celles qui se rencontrent dans 
les ouvrages de l'antiquité, même dans ceux qui passent, au juge­
ment de tous, pour être exempts d'altération? L'intégrité de l'his­
toire sera-t-elle donc compromise, parce qu'il n'est aucun historien, 
pour peu qu'il soit ancien, dont les écrits ne renferment plus ou 
moins de variantes? Il faut donc distinguer les variantes qui, en 
formant un sens différent5 peuvent altérer le fond d'un livre, et les 
variantes qui n'en affectent point la substance. Le docteur Mill n 'a 
pas fait cette distinction; tout a été variante pour bn : les diffé­
rences les plus légères, les moindres minuties, ont produit des 
variantes. Il a tenu compte des synonymes, des lettres et des syl 
labes, que la ressemblance de la figure ou du son a fait prendre aux 
copistes les unes pour les autres. Il n'y a pas jusqu'aux points et vir­
gules dont il n'ait grossi son catalogue. Enfin on peut dire qu'il a 
porté l'exactitude jusqu'à l'excès. La plus petite différence dans 
l'orthographe, dans les particules, dans les articles, dans l'ordre et 
l'arrangement des mots, sans changement pour le sens, a été 
soigneusement observée et notée pour une variante. Ce n'est donc 
pas sans raison que le savant Kuster, dans la préface qu'il a mise 
à la tête d'une nouvelle édition de Mill, dit que cet auteur a com­
pris, dans le recueil de ses variantes, des différences insipides, ridi­
cules et frivoles : Referre voluit varielates etiam insipidas, ridi-
culas et futiles. 

146. Le docteur Mill reconnaît lui-même que la plupart de ses 
variantes ont peu d'importance ; que, sur le nombre de trente mille, 
il n'y en a qu'environ deux mille qui lui paraissent devoir être 
préférées aux leçons vulgaires ; que parmi ces deux mille variantes 
il n'y en a presque point qui offrent un autre sens que les exem­
plaires que nous avons entre les mains, et que les différences les 
plus considérables n'intéressent ni l'histoire, ni le dogme, ni la 
morale. On ne peut donc rien conclure de ces variantes, quelque 
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nombreuses qu'elles soient, confre l'intégrité du Nouveau Testa­
ment : toute cette diversité de leçons ne consistant qu'en des minu­
ties qui n'intéressent point le sens, les dogmes de notre foi ne sau­
raient en être altérés. Elles sont mémft ane preuve non équivoque 
de la pureté originelle des livres saints. Cette multitude prodigieuse 
de variantes ne peut être qu'une suite du grand nombre de manus­
crits, de version» et de citations. En effet, pour faire son travail; 
le docteur Mill a collationné le grec sur quatre-vingt-dix manus­
crits ; il Ta confronté avec les anciennes versions italique, vulgate, 
syriaque, éthiopienne, arabe, cophte, arménienne, gothique et 
saxonne; il Ta comparé avec toutes les citations du Nouveau Tes­
tament répandues dans les ouvrages des Pères grecs et latins des 
cinq premiers siècles de l'Église. Or, plus les manuscrits et les ver­
sions d'un livre sont multipliés, plus ce livre a été cité par les an­
ciens écrivains, plus aussi on a raison de croire à son intégrité ,-si 
d'ailleurs, malgré les variantes, ces versions et ces citations n'of­
frent que des différences si légères, qu'elles ne touchent point à la 
substance de l'ouvrage. Il serait certainement plus facile d'altérer 
un livre dont il n'existe que quelques exemplaires, que d!altérer 
des écrits qui ont été traduits dans toutes les langues, et dont les 
copies sont répandues partout. En deux mots, le docteur Mill a 
fait un travail extraordinaire pour recueillir les variantes du Nou­
veau Testament; il en a signalé trente mille, dont aucune n'affecte 
ni la substance de l'histoire évangélique, ni la doctrine de Jésus-
Christ et des apôtres ; donc nos livres saints n'ont point été al­
térés (I). 

147. Direz-vous qu'on ne peut concilier ces variantes, quelles 
qu'elles soient, avec l'idée de l'inspiration divine? qu'un livre ins­
piré ne peut être sujet à aucune variété, m ê m e non substantielle? 
Et pourquoi ne pourrait-on pas concilier ces deux choses? « Pour 
« prévenir les fautes des copistes, il eût été besoin d'une perpétuité 
« et d'une universalité de miracles que l'on ne peut raisonnable-
« ment exiger de la Providence divine, puisqu'elle a pu atteindre 
« le but qu'elle s'est proposé en nous donnant les livres saints, sans 
» cette foule de merveilles. On dit miracles, parce que ce n'en est 

(i) Voyez Bullet, Réponses critiques à plusieurs difficultés concernant les 
livres saints, tom. u, page 432, édit. de Besançon, 1819; Duvoisin, VAutorité 
des livres du Nouveau Testament, ch. xix ; Whitby, Examen variarum lec* 
«onum, seconde édition, 1718 ; Psaff, Dissertation critique sur les véritables 
leçons du Nouveau Testament* etc. 
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« pas un moindre d'exempter un copiste de toute inattention et de 
« toute méprise, soit dans les mots, soit dans les lettres, que de ga-
« rantir Fauteur sacré de toute erreur dans le sens de ce qu'il écrit. 
* On dit miracles universels et perpétuels, parce qu'on transcrit 
* ou l'on imprime les livres saints dans toutes les parties du monde; 
« qu'on les a copiés et qu'on les copiera dans tous les temps. Ainsi, 
« dans ces millions d'exemplaires des livres saints qu'on a trans-
« crits et qu'on imprimera à l'usage de toutes les nations et de tous 
« les siècles, il aurait fallu et il faudrait que tous les écrivains, tous 
« les imprimeurs eussent été et fussent infaillibles et impeccables; 
« infaillibles pour ne jamais se tromper, impeccables pour ne vou-
« loir jamais tromper. Ne serait-ce pas là un prodige plus grand, 
« lui seul, que tous les prodiges dont il est parlé dans le Vieux et 
« le Nouveau Testament réunis ensemble? La Providence divine 
« peut, sans cette foule de merveilles, atteindre le but qu'elle s'est 
« proposé. Quel est ce but? de nous instruire pendant toute la suite 
« des siècles. Que faut-il pour cela? que le corps de cette divine 
« doctrine soit conservé dans tous les temps sans aucune altéra* 
« tion, pour peu considérable qu'elle soit, qui ne puisse être corri-
* gée : or , tel est l'ordre présent de la Providence. Dieu a voulu 
« que les livres saints fussent entre les mains des fidèles ; il a fallu 
« pour cela qu'on en fît un grand nombre de copies, soit pour les 
« églises, soit pour les fidèles qui en voulaient faire une étude par­
ie ticulière. Ce grand nombre de copies empêche qu'aucune altéra-
« tion un peu considérable ne puisse se glisser dans l'Écriture, 
« qu'elle ne soit corrigée sur-le-champ. La faute qu'on trouvera 
« dans quelques exemplaires ne se rencontrera pas dans les autres, 
« étant impossible que tous les copistes se soient trompés sur le 
« même endroit : ainsi, le grand nombre de manuscrits qui occa-
* sionne cette multitude de variantes dont on se plaint, en est en 
« même temps le remède ( 1 ) . » 

1 4 8 . On insiste: trois passages importants, dit-on, ne se trou­
vent pas dans un grand nombre d'anciens manuscrits. Ces passages 
sont : le dernier chapitre de S. Marc, où est racontée la résurrection 
de Jésus-Christ ; l'histoire de la femme accusée d'adultère, qui se 
lit dans le chapitre v i n de l'évangile de S. Jean ; et ce fameux 
verse* du chapitre v de la première épitre du même apôtre : « Il y 
« a trois qui rendent témoignage dans le ciel, le Père, le Verbe et 
« le Saint-Esprit ; et ces trois personnes ne sont qu'un : Très sunt 

(1) Bullet, Réponses critiques, etc , tom, n, page 434. 
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*qui teslimonium dani in cœlo, Pater, Verbum al Spirt'ivs 

« Sanctus; et ht très unum sunl. » Tl faut nécessairement que ces 
trois Dassages aient été ajoutés au texte dans certains exemplairs, 
ou qu'ils aient été supprimés dans les autres, ce qui entraine une-
altération, quelque parti qu'on adopte. 

149 . Nous conviendrons que sur les trois points dont il s'agit il 
y a diversité de leçons : mais est-il bien vrai que cette diversité 
suffise pour donner atteinte à l'intégrité du Nouveau Testament? 
Pour cela, ne faudrait-il pas prouver que les trois passages cités 

dans l'objection ne sont pas authentiques; qu'ils ont été ajoutés 
dans les exemplaires où ils se trouvent, au lieu d'avoir été retran­
chés d'une manière ou par un motif quelconque des exemplaires où 
ils ne se trouvent point? Un passage peut certainement être authen­
tique, quoiqu'il ne se rencontre pas dans tous les exemplaires ou 
manuscrits de l'ouvrage où il est rapporté. Or, les incrédules ont 
encore à prouver que les trois passages en question ne sont point 
authentiques ; et tant qu'ils ne l'auront pas prouvé, leur objection 
demeure sans force; e l le est comme non avenue. Nous pourrions 
nous en tenir là ; mais, dussions-nous nous écarter un peu de notre 
plan, nous ajouterons que nous avons beaucoup plus de raisons de 
croire ces passages authentiques, que de les croire supposés ou fa­
briqués après coup. 

150. D'abord, pour ce quî regarde le dernier chapitre de saint 
Marc, il se lit dans les plus anciens exemplaires qui nous restent, 
soit manuscrits, soit imprimes; il se lit dans toutes les versions. Il 
est d'ailleurs cité par saint Irénée, saint Athanase , Eusèbe de Cé-
sarée, saint Augustin, Ammonius d'Alexandrie, Théophylacte, et 
par d'autres auteurs grecs et latins. Et s i , au cinquième siècle, il 
manquait dans quelques manuscrits, saint Jérôme s'en plaint, at­
tribuant cette omission à l'ignorance des copistes, qui avaient cru 
remarquer quelque contradiction, qui n'était qu'apparente, entre 
le récit de saint Marc et celui de saint Matthieu. 

15 i. Quant à l'histoire de la femme adultère, elfe a toujours été 
reçue dans les églises de l'Orient, comme on le voit par les con­
cordes deTatien et d'Ammonius ; elle est citée par Eusèbe, sninl 

Athanase, saint Jérôme, saint Ambroise, saint Augustin, et par 
d'autres docteurs; elle s e lit dans les versions persane, arabique , 
éthiopienne, cophte, italique, ainsi que dans plusieurs anciens ma­
nuscrits. Si on ne la trouve pas dans la version syriaque, ni dans 
un certain nombre de manuscrits grecs, c'était, de la part de quel 
ques anciens, l'effet d 'une crainte pieuse, mais exagérée : on crai-
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giTTlt que cette histoire ne fut, pour les faibles, une occasion de se 
Uvrer facilement au désordre, dans l'espérance d'obtenir le pardon 
avec la même facilité. C'est la remarque de saint Ambroise (i) et 
de saint Augustin ( 2 ) . 

t .52. Enfin le verset de la première lettre de saint Jean, touchant 
la Trinité , se lit dans les exemplaires les plus anciens et les plus 
corrects; il se lit dans le manuscrit d'Alexandrie, sur l'autorité 
duquel Érasme Ta rétabli dans les éditions postérieures de son Nou­
veau Testament; dans un autre manuscrit plus ancien encore du 
Vatican, cité par le P . Amelotte , et dans plusieurs autres manus­
crits grecs et latins. 11 se trouve aussi dans le lectionnaire des Grecs, 
qui remonte au quatrième ou cinquième siècle, ainsi que dans l'É­
glise russo-grecque. Et, de l'aveu de Richard Simon, les versions 
où il ne se trouve pas sont sans autorité; elles ne sont point an­
ciennes, et la plupart même ont été faites sur la syriaque avec assez 
de négligence (3) . De plus, ce verset a été cité par Tertullien et 
par saint Cyprien; il en est fait mention dans les œuvres de saint 
Fulgence , dans un écrit d'Ithacius, dans le prologue des Épitres 
catholiques, attribué à saint Jérôme, et dans la confession de foi 
présentée au roi Hunneric par quatre cents évêques exilés en Sar-
daigne. Ce n'est donc pas sans raison que le verset Très sunt qui 
testimonium dant in cœlo, etc., se lit aujourd'hui dans les diffé­
rentes éditions du Nouveau Testament que nous avons entre les 
mains ( 4 ) . 

1 5 3 . Au reste, en soutenant que nos livres saints sont intègres, 
nous ne prétendons pas qu'ils soient exempts de toute altération, 
même accidentelle, mais bien qu'ils n'ont souffert aucune altération 
qui compromette l'histoire, les dogmes ou la morale de Jésus-Christ. 
Or, quand même on regarderait comme douteux ou supposés les 
trois passages qu'on nous objecte, il ne s'ensuivrait pas que le 
Nouveau Testament eût essuyé des altérations substantielles. Ces 
différents passages, pris en eux-mêmes, paraissent sans doute im­
portants, et le sont en effet; mais ils cessent de l'être si on les 
considère comme ajoutés au texte de nos Écritures, car ils ne di­
sent rien qui ne soit enseigné formellement dans plusieurs passa­
ges dont l'authenticité n'a jamais été contestée parmi les chrétiens. 

(1) Apolog. n* du prophète David ; ch. i.—(2) Liv. u de conjugiis adulterinU, 
c. vu. — (3) Hist. crit. des versions du Nou?. Test. liv. n. c. xv. — (4) Voyez 
VAutorité des livres du Nouv. Test., par Du voisin; la Synopsis criticorum; 
le Nouveau Testament du docteur Mîll ; une, dissertation qui se trouve au 
tom xiv de la cible d'Avignon, etc. 
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Que saint Marc ajt écrit ou omis l'histoire de la résurrection du 
Sauveur, qu'importe? Le fait n'est-il pas constaté par le témoignage 
des autres évangélistes, par le témoignage de tous les apôtres qui 
l'ont prêché de vive voix , par le témoignage de saint Marc lui-
même, qu'on sait avoir partagé les travaux apostoliques de saint 
Pierre? Quant à l'histoire de la femme adultère, elle n'entraîne 
aucune conséquence, ni pour le dogme, ni pour la morale, ni pour 
la mission de notre divin Maitre. Quel dogme établissons-nous sur 
ce récit? Qu'est-ce que les fidèles peuvent en conclure? Ils en tirent 
pour leur édification des moralités utiles, il est vrai ; mais ces mo­
ralités sont suppléées par mille autres textes qui nous offrent les 
mêmes conséquences. Enfin le texte de saint Jean n'est ni le seul 
ni le principal fondement du dogme de la Trinité. Jésus-Christ 
n'ordonne-t-il pas à ses apôtres, dans saint Matthieu, de baptiser 
les nations au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit (i)? 
Ne dit-il pas, dans J'évangile de saint Jean, que son Père et lui ne 
sont qu'une substance: Ego et Pater unum sumus (2)1 Et cet 
évangéliste ne dit-il pas lui-même qu'au commencement était le 
Verbe, et que le Verbe était Dieu: et Deus erat Verbum (3)? Le 
texte de saint Jean n'est donc pas plus essentiel à la religion chré­
tienne que l'histoire de la femme adultère et le dernier chapitre de 
saint Marc. Ainsi donc, lors même qu'on accorderait aux incrédu­
les que l'authenticité de ces trois passages fût douteuse (ce que nous 
n'admettons certainement pas), on n'en pourrait rien conclure con­
tre l'intégrité substantielle des livres du Nouveau Testament (4) . 

CHAPITRE IV. 

De la véracité des livres saints. 

1 5 4 . Après avoir prouvé que les livres de l'Ancien et du Nouveau 
Testament sont authentiques, et qu'ils sont parvenus jusqu'à nous 
exempts de toute altération substantielle, il nous reste à démontrer 
que les faits qu'ils contiennent sont vrais ; que les prodiges que nous 
y lisons sont incontestables ; qu'on ne peut les révoquer en doute 

(1) S. Matth. c. xxviii. v. 19. — (2) S. Jean, c. x. v. 30. — (3) ïbid. c. i. 
v. i. — (4) Voyez Duvoisin, Y Autorité des livres du Nouv. Test, c. xix, art. i ; 
Houtteville, la Religion chrétienne prouvée par les faits, liv. i. etc. 
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sans ébranler les fondements de la certitude historique. Or, il n'est 
pas difficile de prouver que les faits, même surnaturels, rapportés 
dans les Écritures, sont véritables. De l'aveu de tous, si on excepte 
les sceptiques, on peut connaître les faits dont on est-témoin , et 
il existe des marques de vérité, des règles de critique, à laide 
desquelles le témoignage des hommes peut nous faire arriver au 
plus haut degré de certitude pour les faits qu'ils attestent. La tra­
dition orale, l'histoire et les monuments, revêtus de certaines con­
ditions , sont autant de moyens de transmettre à la postérité la 
connaissance des faits les plus reculés, sans en altérer la vérité; et 
ces moyens de connaître le passé, qui nous rendent présents les 
événements les plus reculés pour les temps comme pour les lieux, 
s'appliquent aux miracles aussi bien qu'aux faits naturels. 

1 5 5 . Laissons parler un philosophe non suspect, un encyclopé­
diste du dix-huitième siècle : « Prétendez-vous, me dit-on-, vous 
« servir de ces marques de vérité pour les miracles comme pour les 
« faits naturels? Cette question m'a toujours surpris. Je réponds à 
« mon tour : Est-ce qu'un miracle n'est pas un fait? Si c'est un fait, 
' pourquoi ne puis-je pas me servir des mêmes marques de vérité 

pour les uns comme pour les autres? Serait-ce parce que le mi-
< racle ne serait pas compris dans l'enchaînement du cours ordi-
« naire des choses? Il faudrait que ce en quoi les miracles diffèrent 
< des faits naturels ne leur permit pas d'être susceptibles des mêmes 
« marques de vérité, ou que du moins elles ne pussent pas faire 
* la même impression. En quoi diffèrent-ils donc? Les uns sont 
« produits par des agents naturels tant libres que nécessaires; les 
• autres, par une force qui n'est point renfermée dans l'ordre de la 
« nature. Je vois donc que Dieu produit l 'un, et que la création 
« produit l'autre. Qui ne voit que cette différence dans les causes 
« ne suffit pas pour que les mêmes caractères de vérité ne puissent 
« leur convenir également ? La règle invariable que nous avons pour 
« nous assurer des faits ne regarde ni leur nature, ni les causes 
« qui les produisent. Quelque différence que vous trouviez donc de 
« ce côté-là, elle ne saurait s'étendre jusqu'à la règle, que n'y tou-
« che point. Une simple supposition fera sentir que ce que je dis 
« est vrai : Qu'on se représente un ihonde où tous les événements 
« miraculeux qu'on voit dans celui-ci ne soient que les suites de 
« l'ordre établi i\nm celui-là; fixons nos regards sur le cours du 
« soleil, pour nous servir d'exemple ; supposons que dans ce monde 

* imaginaire le soleil, suspendant sa course nu commencement des 
* quatre différentes saisons de l'année, lepremkr jour en soit qua-
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« tre fois plus long qu'à l'ordinaire; transportez dans ce monde les 
* hommes tels qu'ils sont ; ils seront témoins de ce spectacle, bien 
« nouveau pour eux. Peut-on nier que, sans changer leurs organes, 
« ils fussent en état de s'assurer de la longueur de ces jours? Il ne 
« s'agit encore, comme on voit , que des témoins oculaires , c'est-
«« à-dire, si un homme peut voir aussi facilement un miracle qu'un 
• fait naturel ; il tombe également sous les sens, La difficulté est 
« donc levée quant aux témoins oculaires. 

156. « Or , ces témoins, qui nous rapportent un fait mira-
« culeux, ont-ils plus de facilité pour nous en imposer que sur 
«tout autre fait? Et les marques de vérité que nous avons assi-
«gnées ne reviennent-elles point avec toute leur force? Je pour-
« rai combiner également les témoins ensemble, je pourrai recon-
« naître si quelque passion ou quelque intérêt commun les fait 
« agir ; il ne faudra, en un mot, qu'examiner l'homme, et consul-
« ter les lois générales qu'il suit : tout est égal de part et d'autre. 
« Vous allez trop loin, me dira-t-on, tout n'est pas égal. Je sais que 
« les marques de vérité ne sont point inutiles pour les faits miracu-
« leux ; mais elles ne sauraient faire la même impression sur notre 
« esprit. Elles ont la même force pour les faits naturels et pour les 
« faits surnaturels; mais dans l'un il y a un obstacle à surmonter, 
« dans l'autre il n'y en a point. Dans le fait surnaturel, je voisl'im-
« possibilité qui s'oppose à l'impression que feraient sur moi ces 
« marques de vérité ; elle agit si fortement sur mon esprit, qu'elle le 
« laisse en suspens et m'empêche de croire. 

157. « Ce raisonnement frappera sans doute tout homme qui le 
« lira rapidement sans l'approfondir, mais le plus léger examen 
* suffit pour en apercevoir tout le faux; semblable à ces fantômes 
« qui paraissent durant la nuit, et se dissipent à notre approche. 
« Descendez jusque dans les abîmes du néant , vous y verrez les 
« faits naturels et surnaturels, confondus ensemble, ne tenir pas plus 
« à l'être les uns que les autres ; leur degré de possibilité pour sor-
« tir de ce gouffre et paraître au jour est précisément le même; car 
« il est aussi facile à Dieu de rendre la vie à un mort que de la cou­
rt server à un vivant. Profitons maintenant de ce qu'on nous ac-
m corde : les marques de vérité que nous avons pour les faits natu-
« rels peuvent convenir aux faits surnaturels ; de sorte que, s'il n'y 
« avait aucun obstacle à surmonter, point de raisons à combattre, 
« nous serions aussi assurés d'un fait miraculeux que d'un faitna-
« turel. Or, j 'ose avancer qu'il en est précisément de même d'un 
« fait surnaturel que d'un fait naturel; c'est à tort qu'on s'imagine 
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« toujours voir l'impossibilité physique d'un fait miraculeux com-
'« battre toutes les raisons qui concourent à nous en démontrer la 
« réalité. Car qu'est-ce que l'impossibilité physique? C'est l'im-
« puissance des causes naturelles à produire un tel effet; cetteim-
« possibilité ne vient point du fait même, qui n'est pas plus im-
« possible que le fait naturel le plus simple. Lorsqu'on vient 
« vous apprendre un fait miraculeux, on ne prétend pas vous dire 
« qu'il a été produit par les seules forces des causes naturelles : 
« j'avoue qu'alors les raisons qui prouveraient ce fait seraient non-
« seulement combattues, mais même détruites, non par une im-
« possibilité physique , mais par une impossibilité absolue ; car 
« il est absolument impossible qu'une cause naturelle , avec ses 
« seules forces, produise un fait surnaturel. Vous devez donc, lors-
« qu'on vous apprend un fait miraculeux, joindre la cause qui peut 
« le produire avec le même fait; et alors l'impossibilité physique 
« ne pourra nullement s'opposer aux raisons que vous aurez de 
« croire ce fait.... Je ne vois d'autres raisons que celles qui naissent 
« d'une impossibilité métaphysique ou absolue, qui puissent s'op-
<t poser à la preuve d'un fait. Ce raisonnement sera toujours invin-
« cible. Le fait que je vous propose à croire ne présente rien à Tes-
« prit d'absurde et de contradictoire : cessez donc de parler avec 
« moi de sa possibilité ou de son impossibilité..,. 

1 5 8 . « Pour ce qui regarde la certitude, il n'y a qu'une différence 
« entre les faits naturels et les miracles : pour ceux-ci on pousse les 
« choses à la rigueur, et on demande qu'ils puissent soutenir l'exa-
« men le plus sévère; pour ceux-là, au contraire, on ne va pas, à 
« beaucoup près, si loin. Cela est fondé en raison, parce quJun mi-
« racle est toujours un fait intéressant : mais cela n'empêche uulle-
« ment que la règle des faits ne puisse servir pour les miracles aussi 
« bien que pour les faits naturels; et si on veut examiner la diffi-
« culte présente de bien près, on verra qu'elle n'est fondée que sur 
« ce qu'on se sert de la règle des faits pour examiner un miracle, et 
« qu'on ne s'en sert pas ordinairement pour un fait naturel. S'il 
« était arrivé un miracle dans les champs de Fontenoy le jour que 
« se donna la bataille de ce nom ; si les deux armées avaient pu 
« l'apercevoir aisément ; si en conséquence les mêmes bouches qui 
« publièrent la nouvelle bataille l'avaient publié; s'il avait été ac-
« compagne des mêmes circonstances que cette bataille, et qu'il eût 
« eu des suites, quel serait celui qui ajouterait foi à la nouvelle 
H de cette bataille, et qui douterait du miracle? Ici tes deux faits 
* marchent de niveau ; ils sont arrivés tous les deux à la certi-
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« tude (I ). » L'incrédule ne peut donc se dispenser d'examiner et de 
croire, après examen, des faits rapportés dans le Pentateuque, dans 
les livres de Josué, des Juges, des Rois et des Prophètes, dans les 
Évangiles, les Actes des Apôtres, sous prétexte que ces faits sont, 
en grand nombre, des faits miraculeux, des prodiges opérés par 
l'intervention immédiate du Tout-Puissant, 

ARTICLE I. 

De Ja vérité àcs faits contenus dans le Pentateuque. 

159. Nous divisons le Pentateuque en deux parties : la pre­
mière, renfermée dans la Genèse et le premier chapitre de l'Exode, 
comprend en abrégé ce qui s'est passé depuis la création du monde 
jusqu'à la naissance de Moyse; la seconde contient l'histoire des 
Hébreux, depuis la naissance jusqu'à la mort de ce législateur. Les 
Hébreux s'étant prodigieusement multipliés en Egypte, les Égyp­
tiens en conçoivent de la jalousie et (es persécutent impitoyablement. 
Alors Dieu fait naître Moyse leur libérateur, le délivre des eaux 
du Nil, où il avait été exposé, et le fait tomber entre les mains de 
la fille du roi appelé Pharaon ; celle-ci l'adopte pour son fils. Moyse 
tue un Égyptien qui avait maltraité un Hébreu, et sfenfuit dans la 
terre de Madian, où il paît les troupeaux de son beau-père Jéthro 
pendant quarante ans. Là, il entend la voix du Dieu de ses pères, 
qui le renvoie en Egypte pour tirer ses frères de la servitude. Il se 
présente donc, accompagné d'Aaron son frère, devant Pharaon, et 
lui intime les ordres du Seigneur. Le prince les méprise, et, au lieu 
de laisser sortir les Israélites, il appesantit encore leur joug. L'E­
gypte est frappée coup sur coup de dix plaies épouvantables ; mais 
le cœur de Pharaon s'endurcit. Enfin les Hébreux , au nombre de 
six cent mille, non compris les femmes et les enfants, se rassem­
blent sous la conduite de Moyse, sortent de l'Egypte, prennent leur 
route du côtéde la mer Rouge, et la passent à pied sec. Pharaon, que 
la fureur aveugle, veut les suivre; mais son armée est engloutie 
dans les flots. Depuis ce moment, l'histoire des Hébreux n'est, pour 
ainsi dire, qu'une suite continuelle de prodiges. Durant quarante 
ans, un pain céleste les nourrit dans les déserts arides et brûlants de 
l'Arabie; une colonne de feu éclaire leur marche pendant la nuit, et 
les préserve en même temps des ardeurs du soleil pendant le jour. 

( 1 ) Encyclopédie du XVIII 6 siècle, art Certitude ' 



88 D E L ' É C R I T U R E S A I N T E . 

Dieu publie sa loi sur le mont Sinai avec l'appareil le plus formidable 
et le plus majestueux ; et plus d'une fois, à la voix de Moyse, la 
vengeance divine éclate sur ceux qui refusent d'obéir. Cependant ce 
législateur confirme le culte du vrai Dieu, institue le sacerdoce, éta­
blit une police admirable, et meurt sur les bords de la terre promise, 
laissant à Josué le soin d ; y introduire les Israélites. Tel est le ma­
gnifique spectacle que nous présente l'histoire de Moyse, et nous ne 
faisons qu'indiquer une partie des merveilles dont les quatre derniers 
livres du Pentateuquesont remplis. Or, il est naturel d'examiner d'a­
bord les prodiges qui se sont opérés sous les yeux et par le ministère 
de Moyse; car, une fois que ces miracles seront constatés, on sera 
forcé de reconnaître la mission divine de ce législateur; et son auto­
rité, dès lors, nous garantira la vérité des faits contenus dans la pre­
mière partie du Pentateuque, soit qu'il ait pu connaître ces faits par 
la tradition seule, soit qu'il ait eu besoin de la révélation. 

§ I. Tout ce qui est écrit dans les quatre derniers livres du 
Pentateuque est vrai. 

1 6 0 . De l'aveu de tous, on doit regarder comme digne de foi, 
comme incontestable, toute histoire dont l'auteur n'a pu se trom­
per, n'a pas voulu tromper, et n'aurait pu tromper quand même 
il l'aura"'t voulu. Or, telle est l'histoire que Moyse nous a laissée 
dans l'Exode et les trois derniers livres du Pentateuque y Moyse 
n'a pu se tromper sur les faits qu'il rapporte ; il n'a pas voulu 
tromper le peuple dont il était le chef; il n'aurait pu le tromper, 
quand même il l'aurait voulu. Donc on doit regarder cette histoire 
comme digne de foi, comme certaine et incontestable. 

161. Premièrement : Moyse n'a pu se tromper sur les faits 
qu'il rapporte dans les quatre derniers livres du Pentateuque. Com­
ment, en effet, aurait-il pu être induit en erreur? II ne s'agit pas 
ici de faits qui aient été hors de sa portée, de faits passés au loin, 
ni de faite fondés sur des bruits populaires, vagues, incertains ; 
mais il s'agit de faits matériels qui ont eu lieu en sa présence et en 
présence de tout le peuple ; de faits dont il a été tout à la fois ac­
teur et témoin. Il n'est pas seulement question de quelques faits 
isolés et instantanés qui paraissent et disparaissent aussitôt; mais 
d'une multitude de prodiges qui se répètent pour ainsi dire à l'in­
fini, et dont plusieurs, comme la colonne qui dirigeait la marche 
des Hébreux, la manne qui les nourrissait, la conservation de leurs 
vêtements, ont duré quarante ans. Dira-t-on de Moyse ce qu'un 
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prophète dit des idoles : qu'il avait des yeux, et qu'il ne voyait pas; 
qu'il avait des oreilles, et qu'il n'entendait pas; qu'il avait des mains, 
et qu'il ne palpait pas ; qu'il avait des pieds, et qu'il ne marchait 
pas. Non, Moyse n'était point privé de l'usage de ses sens-, une 
telle pensée ne peut se présenter qu'à l'esprit de celui qui serait iui-
même privé de la raison. Il suffit d'ouvrir le Pentateuque pour re­
connaître qu'il n'est point l'ouvrage d'un homme capable de con­
fondre les rêves de l'imagination avec les faits tels qu'il les décrit. 
Donc Moyse n'a pu se tromper sur les faits qui sont l'objet de 
sa narration. 

J62. Secondement : Moyse n'a pas voulu tromper; en d'autres 
termes, Moyse n'est point un imposteur. D'abord, la religion, l'a­
mour de la vertu éclatent dans toutes ses actions, et le peignent à 
chaque page de ses écrits. Ses lois n'ont d'autre but que de former 
les Hébreux à la pratique de tous les devoirs ; elles ne respirent que 
la piété, la justice et l 'humanité; elles ont pour base la connaissance 
et le culte du vrai Dieu. « Écoute , Israël ; le Seigneur notre Dieu 
« est le seul et unique Seigneur. Tu aimeras le Seigneur ton Dieu de 
« tout ton cœur, de toute ton âme et de toutes tes forces (l ). » Le lé­
gislateur sublime qu:' dans un siècle d'ignorance et de barbarie, a 
fondé sa constitution sur ce principe fondamental de la religion et 
de la morale, ne serait-il donc qu'un imposteur? Accuserez-vous 
Moyse d'avoir fait servir la religion à des vues ambitieuses? Mais 
quels traits d'ambition vous offre son histoire? Élevé dans le palais 
de Pharaon, il renonce aux délices et aux espérances de la cour 
pours'occuper deses frères, et se retire dans le pays deMadian, où 
il est appliqué à paître les troupeaux de son beau-père. Quand Dieu 
lui commande de se mettre à la téte des Israélites, il s'en excuse, et 
n'obéit qu'à regret. Il sacrifie son repos pour le salut d'un peuple 
indocile, ingrat, et s'oublie lui-même pour ne voir que celui qui 
l'envoie. 11 ne veut pas que le pouvoir dont il est revêtu passe à ses 
enfants ; c'est Josué, un homme étranger à sa famille et à sa tribu, 
qu'il désigne pour son successeur; il établit la souveraine sacrifi-
caturc, qu'il rend héréditaire dans la famille d'Aaron; et la posté­
rité du législateur demeure confondue dans la famille des simples 
lévites. Il ne déguise pas les fautes de Lévi, chef de sa tribu, ni 
celles d'Aaron son frère, de Marie sa sœur, de ses neveux JVadab 
et Abiu. Il ne dissimule pas même ses propres fautes; et il nous ap­
prend lui-même qu'il a été puni de Dieu, qui lui ferma l'entrée de 

(I) Deutéronome, ch. v, v. 4 et 5 
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la terre promise. Il ne s'attribue la gloire d'aucun événement; il ne 
se donne que pour l'interprète et l'exécuteur des ordres du ciel. 
Est-ce donc là le caractère d'un ambitieux ; d'un de ces hommes 
qui dominent les nations, qui régnent pour eux-mêmes et non pour 
les peuples ? 

1 6 3 . Si Moyse avait voulu tromper, il aurait eu recours à cer­
tains ménagements ; s'il avait voulu en imposer aux Hébreux > il 
aurait su du moins éviter tout ce qui pouvait les indisposer et lui 
faire manquer son but. Or, telle n'a pas été la conduite de Moyse. 
Loin de flatter les Israélites, il remplit leur histoire de faits désho­
norants; on y lit l'adoration du veau d'or, la révolte de Coré, de 
Dathan, d'Ahiron et de leurs complices châtiés de Dieu, les mur­
mures et les prévarications du peuple. Il lui reproche sans cesse sa 
dureté de cœur, son ingratitude, ses infidélités envers le Seigneur, 
son penchant pour l'idolâtrie. « Sachez, dit-il aux enfants d'Isnël, 
« que ce ne sera point à cause de votre justice que le Seigneur votre 
« Dieu vous mettra en possession de cette terre si excellente, puis-
« que vous êtes un peuple d'une tète dure et inflexible. Souvenez-
« vous et n'oubliez pas de quelle manière vous avez excité contre 
« vous la colère du Seigneur votre Dieu dans le désert. Depuis le 
« jour que vous êtes sortis de l'Egypte jusqu'à ce jour où nous 
« sommes, vous avez toujours murmuré contre le Seigneur. Vous 
« l'avez irrité dès le temps où nous étions à Horeb ; et dès lors il 
« voulait vous perdre... Vous lui avez toujours été rebelles, depuis 
* le jour où j'ai commencé à vous connaître (1 ). » Est-ce ainsi que 
parle un écrivain conduit par des vues humaines, un imposteur? 

164. Un fourbe, pourvu qu'il soit adroit, ne se contente pas 
d'inventer des fables; il cherche surtout à les rendre croyables: 
s'il n'inventait quedes mensonges grossiers qui ne sauraient échap­
per à la multitude elle-même, il ne pourrait jamais avoir l'espé­
rance de la séduire. Celui qui est imposteur craint de passer pour 
tel : son premier soin est de ne présenter que des faits qui ne puis­
sent être démentis par ceux qu'il veut tromper. Pour cela, il en 
fait remonter l'origine à des temps reculés, et les met à couvert 
dans l'obscurité des siècles. Il comprend que l'imposture ne peut 

(1) Scito ergo quod non propter justitias tuas Dominus Deus tu us dederit tiht 
terram hanc optimam in possessionem, cum durissimae cervicis sis populns. Mé­
mento et ne obliviscaris quomodo ad iracundîam provocaveris Dominum Dcum 
tuum in solitudine : ex eo die quo egressus es ex £gypto usque ad locum istum, 
semper adversus Dominum contendisli ; nam et in Horeb provocasti eum, et 
iratus delere te volait. Deuter. c. ix, v. 6 , 7 et S. 
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impunément se jouer de la foi des peuples, au point de les abuser 
sur des faits importants, contemporains et publics. Or, ce n'est pas 
ainsi que se conduit Moyse ; ce qu'il raconte n'est point indifférent 
pour le peuple juif; il s'agit de son histoire, de sa constitution re­
ligieuse et politique. Ces prodiges dont il fait le récit ne sont point 
anciens, mais récents ; ils ne se sont point passés dans les ténèbres, 
mais au grand jour. Aussi, les rappelant aux Israélites, il ne craint 
pas d'en appeler à leur témoignage; il les somme hautement de 
reconnaître la vérité des merveilles du Tout-Puissant. 

1 6 5 . « Souvenez-vous, leur dit-il, des grandes choses que vos 
« yeux ont vues, et qu'elles ne s'effacent point de votre cœur tous 
« les jours de votre vie. Enseignez-les à vos enfants et à vos petits-
< enfants. Souvenez-vous du jour où vous vous êtes présentés de-
« vant le Seigneur votre Dieu à Horeb... Alors vous approchâtes 
« du pied de cette montagne, dont la flamme montait jusqu'au ciel, 

* et qui était environnée de ténèbres, de nuages et d'obscurité. Le 
* Seigneur vous parla du milieu de cette flamme, et vous entendîtes 
« sa voix (1). Souvenez-vous du chemin par où le Seigneur votre 
« Dieu vous a conduits dans le désert pendant quarante ans, pour 
* vous punir et vous éprouver afin que ce qui était caché dans 
« votre cœur fût découvert, et que Ton connût si vous seriez fidèles 
« ou infidèles à observer ses commandements. Il vous a affligés de 
« la faim, et il vous a donné pour nourriture la manne, qui vous 
« était inconnue, à vous et à vos pères... Voici la quarantième an-
« née (que vous êtes en chemin), et cependant les habits dont vous 
« étiez couverts ne sont point usés , et vos pieds n'ont point été 
« meurtris (2 ) . Reconnaissez aujourd'hui ce que vos enfants igno-
« rentj eux qui n'ont point vu les châtiments du Seigneur votre 
« Dieu, ses merveilles, sa main toute-puissante et la force de son 
« bras, les miracles et les œuvres qu'il a faits au milieu de l'Egypte 
« sur le roi Pharaon et sur son pays, sur toute l'armée des Égyp-
« tiens, sur leurs chevaux et sur leurs chars ; de quelle sorte les 

(1) Ne obliviscaris verhorum (rcrum) quae viderunt oculi tui, et ne cxcidant 
de corde tuo cunctis diebus vitœ luae. Docebis ca filios ac nepotes tuos. A die in 
quo stetîsti coram Domino Deo tuo in Horeb... et accessîtis ad radiées montis, 
qui ardebat usque ad cœlum, erantque in eo tencbraî, et nubes et caligo. Locu» 
tusque est nom i nu s ad vos de medio ignis : voceni verhorum cjui aud istis. 
Deuter. c. iv, v. 9, 10, i l , 12. — (2) Et recordaberis cuncti itineris, per quod 
addiixit te Dominus Deus tuus quadraginta annis per desertum... afflïxit te pe-
nuria, et dédit tibi cibum manna, quod ignorabas tu et patres tui... Vestimee-
tum tuum, quo operiebaris, nequaquam vetustate defecit, et pes tuus non est 
subtritus, en quadragesimus an nu* est Ibid. c. vin, v. 2, 3 et 4. 
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« eaux de la mer Rouge les ont enveloppés, lorsqu'ils nous poursui-
« valent, le Seigneur les ayant exterminés jusqu'aujourd'hui. Sou-
« venez-1* ous aussi de ce qu'il a fait à votre égard dans ce désert, 
« jusqu'à ce que vous fussiez arrivés dans ce lieu-ci ; et de quelle 
« manière il a puni Dathan et Abiron fils d'ÉIiab , qui était fils de 
« Ruben, la terre s'étant entr'ouverte et les ayant abîmés avec 
« leurs maisons, leurs tentes et tout ce qu'ils possédaient, au milieu 
« d'Israël. Vous avez vu de vos yeux toutes ces œuvres merveil-
« leuses que le Seigneur a faites : Oculi vestri viderunt omnia 
« opéra Domini magna quœ fecit (l). » A-t-on jamais vu un im­
posteur parler avec cette confiance, exposer ses mensonges au 
grand jour, invoquer le témoignage d'un peuple composé de deux 
millions d'habitants, et fonder le droit de lui dicter des lois oné­
reuses sur des fables démenties par la notoriété publique (2)? 

166. Enfin Moyse, comme on le voit dans la Genèse, fixe l'épo­
que de la création en ne donnant au monde qu'une durée de quel­
ques siècles : celui des trois systèmes sur la chronologie de l'histoire 
sacrée, qui le fait plus ancien, ne le fait pas remonter à quatre mille 
ans au delà de la promulgation de la loi mosaïque. Encore cet his­
torien retranche-t-il plus de la moitié de ce temps par le déluge 
universel, qui est en quelque sorte l'époque d'une nouvelle créa­
tion , où nous voyons Noé destiné à repeupler la terre, et à deve­
nir le père de tout le genre humain. Or, si Moyse avait voulu trom­
per les Juifs, aurait-il osé fixer l'âge du monde avec tant 
d'assurance? N'aurait-il pas craint qu'il se rencontrât quelque 
peuple dont les traditions ou les monuments auraient été plus an­
ciens que le déluge? Si vous voulez que Moyse soit un imposteur, 
dites-nous donc pourquoi il n'a pas prolongé les temps? Comment 
n'a-t-il pas cherché dans les ténèbres de l'antiquité un asile inac­
cessible au flambeau de la critique? Dites-nous ce qu'il pouvait es­
pérer en s'exposant si légèrement au danger de passer pour un 

(1) Cognoscite hodie qua? ignorabant filii vestri, qui non viderunt disciplinam 
Domini Dei vestri, magnalia ejuset robusfam manum, extensumque brachium, 
signa et opéra quae fecit in medio Egypti Pharaoni régi, et universae terra; ejus, 
omnique exercitui JEgyptiornm, eqnis ac curribus • quomodo opemerint eos 
aquae maris Rtibri, cum vos persequcrentur, et deïeverit eos Dominus usqtie in 
praesentem diem vobisque quœ fecerit in solitudine donec vcnîretis ad hune 
locum, et Dathan atque Abiron filiis Eliab, qui fuit filius Ruben : quos, aperto 
ore suo, terra absorbuit, cura domibus et tabernaculis, et universa substantia 
eorurn, quam habebantin medio Israël. Oculi vestri viderunt owmia opéra 
Domini magna quœ fecit. Ibidem, c. xi, v. 2. 3. 4. 5. 6. et 7. — (?.) Dnvoâ8MïT 

Autorité des livres de Moyse, part, n, ch. î. 
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fourbe, non-seulement aux yeux de son peuple, mais aux yeux de 
toutes les nations! Non, encore une fois, il n'entrait point dans 
('esprit de Moyse de vouloir tromper les Juifs. 

»07. Troisièmement: en supposant même qu'il eût voulu les 
tromper, il ne l'aurait pas pu. Nous l'avons déjà dit: les faits qu'il 
raconte dans la seconde partie du Pentateuque sont des faits qui 
intéressaient souverainement toute la nation: il s'agissait du salut 
ou de la perte des Hébreux. Ce sont des faits sensibles qui étaient 
à la portée de tous, même des plus simples, des plus grossiers, des 
plus ignorants ; des faits non clandestins, mais publics et notoires, 
qui se sont passés sous les yeux du peuple ; ce sont des faits per­
manents, qui se renouvelaient tous les jours, des miracles qui ont 
duré près d'un demi-siècle. Or, évidemment, les Juifs n'ont pu être 
trompés sur des faits de cette nature. En effet, si les prodiges dont 
parle Moyse ne sont que des fables, comment aurait-il pu persua­
der aux Israélites, au nombre de deux millions, qu'à sa voix tou­
tes les eaux en Egypte avaient été changées en sang, à l'exception 
de celles qui étaient à leur usage dans la terre de Gessen ; que des 
nuées de reptiles et d'insectes avaient désolé tout le pays; que la 
peste, les ulcères, la grêle, avaient couvert l'Egypte entière pen­
dant trois jours ; que dans une nuit tous les preoiiers-nés parmi les 
Égyptiens avaient été mis à mort par un ange exterminateur? Par 
quel art, quel secret, quel enchantement, aurait-il pu les abuser, 
et leur faire croire que la mer s'était entrouverte sous leurs pas 
pour leur offrir un passage, et que l'armée de Pharaon, qui les 
poursuivait, avait été engloutie sous les flots; qu'une nuée lumi­
neuse éclairait et dirigeait leur marche; que Dieu s'était montré 
sur le mont Sinaï avec l'appareil !e plus formidable, et qu'ils 
avaient été saisis de frayeur au bruit de sa voix, à la vue des éclairs 
et de la montagne en feu ; que, durant leur pèlerinage dans le dé­
sert, ils avaient recueilli pour nourriture une manne qui tombait 
du ciel chaque jour de la semaine, excepté le jour du sabbat; que, 
dans leursoif, ils avaient été désaltérés par des torrents d'eau vive 
sortant des rochers, au commandement de leur chef; que leurs vê­
tements s'étaient conservés pendant quarante ans? Non, Moyse 
n'aurait pu leur persuader qu'ils avaient vu de leurs yeux, pendant 
des années entières, ce qu'ils n'auraient pas vu. Quelque, habile 
que soit un imposteur, il n'arrivera jamais jusque-la; la crédulité 
des hommes a des bornes ; il est un terme que l'imposture ne saurait 
passer, sous peine pour le genre humain d'être condamné au scep­
ticisme le plus désespérant. Si on veut qu'une nation tout entière 
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soit capable de prendre les illusions de l'imagination pour des faits 
notoires en ce qui concerne ses annales, son gouvernement et son 
culte, il ne nous restera plus rien de certain dans l'histoire; on 
pourra faire passer les batailles de Pharsale et d'Actium, la con­
quête des Gaules par César, pour des fables ou des imaginations de 
fanatiques. 

168. Vous nous direz peut-être que les Juifs ne croyaient pas 
aux miracles de Moyse, et qu'ils se sont entendus avec lui pour 
composer cette merveilleuse histoire, soit pour se faire valoir aux 
yeux des nations, soit pour attacher leurs descendants à la religion 
qu'ils avaient établie dans le désert. Les Juifs, dites-vous, ne 
croyaient pas aux miracles de Moyse 1 Mais s'ils n'y croyaient pas, 
comment expliquez-vous leur conduite? N'est-ce pas alors le com­
ble du délire et de l'extravagance? Obéir pendant quarante ans à 
un imposteur connu pour tel, se soumettre aveuglément à toutes 
les lois qu'il lui plaît de dicter, se laisser tranquillement égorger 
par ses ordres, uniquement pour n'avoir pas fait sa volonté, c'est 
un excès de stupidité qui ne se conçoit point ; ce serait, dans toute 
une nation, un prodige de démence, nous ne dirons pas une fois, 
mais mille fois plus étonnant que tous les miracles du Pentateuque. 
Vous prétendez qu'ils ont pu concerter l'imposture avee Moyse par 
un motif de vanité ou par zèle pour la religion. « Quel étrange sys-
« tèmel quelle chimère I Quoil deux millions d'hommes se seront 
« accordés à tracer le plan d'une imposture qui devait durer qua-
« rante ans 1 Ils auront dit à Moyse : Vous inventerez les prodiges 
« les plus éclatants, vous composerez la fable la plus absurde, et 
« nous et nos enfants nous feindrons de croire tout ce qu'il vous 
» aura plu d'imaginer; nous nous obligerons solennellement à vous 
« révérer comme l'envoyé du ciel; vous nous imposerez une loi 
« sévère, une religion pénible, chargée d'observances minutieuses; 
« la moindre contradiction sera punie de mort. Nous vous suivrons 
« dans les déserts les plus arides ; et s'il nous échappe quelque mur-
« mure, vous nous décimerez, et vous cimenterez votre pouvoir du 

< sang de quarante à cinquante mille victimes. N'est-ce pas insulter 
« à la raison humaine, que de supposer un semblable pacte entre 
« un fourbe et toute une nation ? Et pourquoi encore? Pour laisser 
« à la postérité une religion toute fondée sur l'imposture, une reli-

< gioo qui devait faire le malheur des enfants comme elle avait fait 
« celui des pères I Le beau projet I qu'il est conforme aux sentiments 
« de la nature 1 et que ceux qui le prêtent à tout un peuple connais-
« « u t b:SL le cœur humain I Si on veut que ce soit la vanité qui 
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« ait présilé à la confection de ce roman, pourquoi les Juifs se 
* sont-ils interdit tout commerce avec les étrangers , et leur ont-ils 
« dérobé si longtemps la connaissance de leurs livres et de leur 
* religion? Pourquoi a-t-on mêlé à cette histoire un si grand nom-
* bre de faits capables de déshonorer la nation juive etses ancêtres? 
« Quelle gloire la famille d'Àaron et la tribu de Ruben pouvaient-
« elles se promettre des crimes et du supplice de Nadab , d'Abiu , 
« de Dathan et d'Abiron ? Et l'adoration du veau d'or, et les mur-
« mures continuels des Israélites , et les reproches amers du légis­
l a t e u r , et l'arrêt qui condamne toute cette génération à errer 
« pendant quarante ans et à périr dans le désert, sans pouvoir en-
« trer dans la terre promise, sont-ce là des traits destinés à conci-
« lier aux Hébreux l'estime des autres peuples ( 1 ) ? » Évidemment 
on doit rejeter comme absurde la supposition d'un complot entre 
le peuple juif et son législateur, tendant à tromper la postérité. 

Résumons : Moyse n'a pu se tromper sur les faits qu'il rapporte 
dans la seconde partie du Pentateuque ; il n 'a pas voulu tromper 
les Israélites ; il n'aurait pas pu les tromper quand même il l'aurait 
voulu : donc les faits et les miracles dont il nous a fait le récit sont 
vrais, certains, incontestables. 

169. Cette conclusion se trouve confirmée par des institutions, 
des monuments qui rendent l'histoire de Moyse sensible à tous les 
yeux. La fête de Pâques, celles de la Pentecôte et des Tabernacles; 
l'usage de racheter les premiers-nés; les cantiques sacrés en usage 
chez les Hébreux, tel que celui où Moyse célèbre le passage de la 
mer Rouge; le vase plein de manne et la verge miraculeuse d'Aa­
ron, déposés dans le Tabernacle ; les deux Tables de la loi, placées 
dans l'Arche d'alliance; les lames d'airain, attachées à l'autel comme 
un mémorial du crime et de la mort des lévites téméraires qui 
avaient voulu usurper le sacerdoce; une foule de rites et de céré­
monies publiques , tout cela rappelait aux Juifs et leur rendait 
comme présents les prodiges qui avaient signalé leur sortie d'E­
gypte, la promulgation de la loi, et le séjour de la nation dans le 
désert. « Il y a, en quelque sorte, deux histoires de Moyse : l'une 
« qui est écrite dans les livres qui portent son nom, l'autre qui est 
« comme gravée dans les cérémonies et dans les lois observées par 
• les Juifs, dont la pratique était une preuve vivante du livre qui 

(l) Duvoisin, Y Autorité des livres de Moyse, part. H . ch. m. Voyez aussi le 
Discours sur les preuves des livres de Moyse, imprimé à la suite des Pensées 
de Pascal ; la Défense du Christianisme, par l'évoque d'Hermopolis; conf- sur 
le Pentateuque ; Bcrgîcr, etc. 
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t les ordonnait, et môme de ce qu'il contient de plus merveil­
leux (l). » Sans doute les monuments, s'ils sont de beaucoup pos­

térieurs aux événements, ne sont pas toujours par eux-mêmes 
untb preuve décisive; mais lorsque, dans une nation, son histoire, 
ses traditions orales, ses fêtes religieuses et civiles, ses institutions^ 
remontent à la même époque, an même temps où les faits se sont 
accomplis, comment n'être pas frappé de leur accord, et ne pas 
convenir que cet ensemble parfait a sur tout esprit raisonnable une 
force invincible ? 

§ IL De la vérité des faits rapportés dans la Genèse. 

1 7 0 . L'histoire des Hébreux, depuis leur sortie d'Egypte jusqu'à 
leur entrée dans la terre promise, est digne de foi : Moyse est donc 
l'envoyé de Dieu. De l'aveu de tous, cette histoire, une fois admise 
comme véritable, nous offre les preuves les plus frappantes de la 
divinité de sa mission; ce législateur se présente de la part de Dieu, 
il parle et agit au nom de Dieu, et donne pour lettres de créance 
les miracles qu'il fait au nom de Dieu. Aussi a-t-il toujours été re­
gardé chez les Juifs comme l'envoyé de Dieu, comme un législateur 
inspiré de Dieu, comme un auteur sacré. Or, ce même Moyse est 
l'auteur de la Genèse comme des autres livres du Pentateuque; 
c'est celui-là même dont l'inspiration divine est si bien établie, qui 
a écrit l'histoire de la création, du déluge et des patriarches ; donc 
les faits rapportés dans l'histoire delà Genèse sont vrais; Dieu ne 
saurait permettre que celui qui commande à la nature en son nom 
enseigne l'erreur : autrement l'erreur retomberait sur Dieu même. 

17 i . Cependant il ne faut pas croire que le législateur des Juifs 
ait manque de moyens humains pour composer l'histoire de la 
Genèse. Les traditions du genre humain conservées par les pa­
triarches, les monuments, les cantiques, qui étaient en usage chez 
les Hébreux comme chez les autres peuples, et vraisemblablement 
les mémoires écrits dans les premiers temps, ont pu l'instruire des 
faits passés, sans qu'il eût besoin d'une révélation particulière et 
immédiate de la part de Dieu, pour tout ce qu'il raconte dans cette 
première partie du Pentateuque. « Voilà, dit Bossuet, les moyens 
« dont Dieu s'est servi pour conserver jusqu'à Moyse la mémoire 
* des choses passées. Le grand homme, instruit par tous ces moyens, 
• «t élevé au-dessus par le Saint-Esprit, a écrit tes œuvres de Dieu 

( 1 ) Bossuet, Discours sur Vhist. univ,% DUT t. », n° ai. 
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« avec une exactitude et une simplicité qui attire la croyance, non 
« pas à lui, mais à Dieu même (1). » Pour recueillir l'histoire des 
siècles passés, celle d'Adam, celle de Noé, celle d 'Abraham, celle 
d'Isaat, celle de Jacob et celle de Joseph, il ne lui' fallut pas dé­
terrer de loin toutes les traditions de ses ancêtres. Il naquit cent 
ans après la mort de Jacob. Les vieillards de son temps avaient pu 
converser avec ce patriarche ; la mémoire de Joseph et des mer­
veilles que Dieu avait faites par ce grand ministre du roi d'Egypte 
était encore récente. La vie de trois ou quatre hommes remontait 
jusqu'à Noé, qui avait vu les enfants d 'Adam, et touchait, pour 
ainsi dire, à l'origine des choses. 

172. D'ailleurs, les traditions primitives, répandues parmi les 
anciens peuples, se trouvent d'accord avec la narration de Moyse 
sur les principaux faits de l'histoire de la Genèse, savoir : sur la 
formation du monde, sur la création de l'homme, son innocence et 
sa félicité dans le paradis terrestre, sa chute et sa dégradation, sur 
la longévité des patriarches, sur le déluge et la renaissance du 
monde par les trois enfants de Noé, sur la tour de Babel, la confu­
sion des langues et la dispersion des hommes. Ces faits, ainsi que 
plusieurs autres, quoique plus ou moins altérés, sont rapportés par 
les anciens auteurs profanes, et on en trouve des vestiges chez 
toutes les nations. 

173.. Selon la Genèse, Dieu créa le ciel et la terre : la terre était 
toute nue, inanis et vacua; les ténèbres couvraient la face de l'a­
bîme d'eau, où la terre était comme absorbée. L'Esprit de Dieu , 
c'est-à-dire, suivant plusieurs interprètes, le souffle de Dieu , un 
vent violent était porté sur les eaux , les disposant à produire les 
êtres qui en devaient sortir. Le verbe hébreu marque l'action d'un 
oiseau qui couve ses œufs. On y voit aussi que la terre et la mer 
produisirent les animaux. Or nous trouvons les vestiges de ce récit 
dans les fragments qui nous restent des plus anciens historiens. 
Sanchonkton, auteur phénicien, antérieur à la ruine de Troie , 
parle du chaos ou d'un air ténébreux qui a précédé la naissance 
du monde. Il nous montre ensuite une essence spirituelle, éternelle, 
donnant la forme et le mouvement à la matière. Il dit que l'univers 
était alors dans le limon comme dans un œuf; ce qui se rapporte 
bien à ce que dit Moyse, lorsqu'il nous représente l'action de l'Es­
prit de Dieu sur la matière par l'idée d'un oiseau qui s'excite à la 
production. Macrobe dans ses Saturnales, Linus et Anaxagore nous 

( I ) lbid. 

I 
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donnent le même emblème de l'origine du monde. Les Égyptiens, 
suivant Biogène Laërce et Diodore de Sicile, pensaient que le 
monde, À sa naissance, n'offrait qu'une masse confuse, un chaos 
d'où les éléments ont été tirés par voie de séparation, et d'où les 
animaux ont été formes. Ils avaient aussi connaissance d'un grand 
mouvement imprimé à l'air, et semblable à celui dont parle Moyse. 
Hésiode, Euripide, Bpicharme, Aristophane, Ovide, nous repré­
sentent le monde, à son origine, comme un chaos duquel l'Esprit 
créateur a tiré toutes choses. 

1 7 4 . La séparation de l'eau et de la terre, dont il est parlé dans le 
premier chapitre de la Genèse, est mentionnée dans Anaximandre et 
dans Phérécide, qui avait tiré cette tradition des Syriens. Anaxagore 
et Linus enseignent qu'au commencement tout était mêlé et confus, 
mais que l'Esprit avait tout arrangé. Numénius, cité par Porphyre, 
parle de l'Esprit de Dieu, du vent qui agissait sur les eaux. Pytha-
gore, Thaïes, Platon, Zenon, Cléanthe, Chrysippe, Posidonius, Sé-
nèque, Chalcide, ont reconnu, sinon la création proprement dite, du 
moins uneintelligence suprême, comme principe de l'ordre qui existe 
dans l'univers. Au rapport de Mégasthènes, les Indiens croyaient 
que Peau avait produit les animaux, et que Dieu gouvernait toutes 
choses. Cette idée, assez généralement répandue, sur l'eau con­
sidérée comme l'élément premier d'où les êtres animés auraient été 
originairement tirés, émane visiblement de ce qui est rapporté par 
Moy?e sur la création. Nous ferons remarquer aussi, d'après Shuck-
ford, que le chaos, chez les anciens auteurs, pouvait s'appeler eau, 
du mot grec qui signifie verser, répandre; et qu'ainsi l'on 
se méprend peut-être lorsqu'on fait dire à Homère et à Thaïes que 
l'eau simplement est le principe de toutes choses, tandis qu'ils vou­
laient dire le chaos; ce qui a encore plus de rapport avec le récit de 
Afoysc. Selon VEddaou la théologie islandaise, commune aux an­
ciens peuples du Nord, un être éternel a créé le ciel et la terre en 
animant par un sottfjle de chaleur la matière, qui, au commence­
ment des siècles, n'était qu'un vaste abîme, sans forme, sans plantes 
et sans germes, où tous les éléments étaient confondus. Dans cette 
description du chaos, YEdda fait mention de la séparation de la 
terre d'avec les eaux, de la distinction des jours, des temps et des 
années. 

175. L'auteur du livre de la Genèse parle des ténèbres avant la 
création de la lumière ; il donne le soir et non le matin comme le 
commencement du jour, et la création du soleil comme postérieure 
à la lumière. Sanchoniaton, Thaïes, Hésiode, enseignent que la 


